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Séance ordinaire du comité exécutif
du mercredi 5 juillet 2023

ORDRE DU JOUR PUBLIC 

10 – Sujets d'ouverture

10.001 Ordre du jour

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Adoption de l'ordre du jour de la séance du comité exécutif

10.002 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 15 mars 2023, à 9 h

10.003 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 29 mars 2023, à 9 h

10.004 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 5 avril 2023, à 9 h

10.005 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 12 avril 2023, à 9 h
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10.006 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 14 avril 2023, à 
8 h 45

10.007 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 24 avril 2023, à 
8 h 45

10.008 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 26 avril 2023, à 9 h

10.009 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 3 mai 2023, à 9 h

10.010 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 10 mai 2023, à 9 h

10.011 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 12 mai 2023, à 8 h

10.012 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 19 mai 2023, à 
8 h 15
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10.013 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 24 mai 2023, à 9 h  

10.014 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 31 mai 2023, à 9 h
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20 – Affaires contractuelles

20.001 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier requiert des vérifications additionnelles avant son approbation finale. En vertu du 
paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses 
affaires (RCE 04-008), il sera traité à huis clos

20.002 Entente

CG Service des grands parcs_du Mont-Royal et des sports , Direction gestion de grands parcs et 
milieux naturels - 1238752002

Approuver une lettre d'intérêt de reconduction de l'utilisation et de partage d'un terrain de forme ovale 
situé au 9198 Avenue du Cirque, Montréal, avec CSI société en nom collectif, représentée par son 
associée Cirque du Soleil Inc. pour la saison estivale 2023, et ce, sans compensation monétaire

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Parc du complexe environnemental Saint-Michel

20.003 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une acquisition, une cession ou une vente d'immeuble par la Ville ou un 
organisme lié. En vertu du paragraphe 7 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif 
relatif à la conduite de ses affaires (RCE 04-008), il sera traité à huis clos

20.004 Subvention - Soutien financier avec convention

CM Service du développement économique , Direction Mise en valeur des pôles économiques -
1239575003

(AJOUT) Accorder un soutien financier non récurrent de 200 000 $ à Centraide du Grand Montréal pour 
la réalisation des activités du Groupe d'Accélération pour l'Optimisation du Projet de l'Hippodrome 
(GALOPH), de juillet 2023 à mars 2024 / Approuver un projet de convention à cet effet
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30 – Administration et finances

30.001 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Société du Parc Jean-Drapeau - 1237862007

Autoriser la Société du parc Jean-Drapeau (SPJD) à accorder un contrat à la firme « St-Denis Thompson 
Inc. » pour les travaux de réalisation du projet « Restauration des étangs de la Grande Poudrière », 
conformément à l'appel d'offres public 20230414PUBCO pour une dépense totale à cette fin de 
12 875 027,03 $ taxes et contingences incluses

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Parc Jean-Drapeau

30.002 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Société du Parc Jean-Drapeau - 1237862008

Autoriser la Société du parc Jean-Drapeau (SPJD) à octroyer un contrat de services à l'entreprise 
« 2633-2312 Québec Inc. (Arthier) » dans le cadre des travaux de réfection du pavillon de la Jamaïque, 
conformément à l'appel d'offres public 20230515PUBCO et d'autoriser une dépense totale de 
2 497 831,88 $ taxes et contingences incluses

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Parc Jean-Drapeau

30.003 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Société d'habitation et de développement de Montréal - 1230845005

Approuver les amendements conséquents à la modernisation de la Politique sur la rémunération des 
membres du conseil d'administration de la Société d'habitation et de développement de Montréal

30.004 Administration - Nomination de membres

CE Société d'habitation et de développement de Montréal - 1230845001

Renouveler le mandat de trois administrateurs au sein du conseil d'administration de la Société 
d'habitation et de développement de Montréal (SHDM), soit Mme Suze Youance, M. Robert Juneau et 
M. Alain Lapointe, pour une période de deux ans. Nommer Mme Danielle Cécile à titre d'administratrice 
au sein du conseil d'administration de la SHDM, pour une période de deux ans
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30.005 Administration - Nomination de membres

CE Service de la culture , Direction des bibliothèques - 1231213001

Recommander au gouvernement du Québec, en vertu de l'article 4.1 de la Loi sur Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec, deux représentantes de la Ville de Montréal au sein du conseil 
d'administration de Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ), l'une provenant des 
bibliothèques des arrondissements du territoire de la Ville, soit Mme Lyne Olivier, directrice culture, 
sports, loisirs et développement social, de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, et l'autre provenant 
des secteurs de la culture et du patrimoine du territoire de la Ville, soit Mme Gina Tremblay, directrice 
culture, sports, loisirs et développement social, de l'arrondissement de Ville-Marie

30.006 Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CE Service de l'Espace pour la vie - 1230348004

Accepter une contribution financière de 3 365 $ du Ministère du Patrimoine canadien dans le cadre du 
programme Aide aux musées - Appel de projets pour l'Accord Canada-France pour la tenue d'une 
mission de mutualisation des expériences et expertises entre la Nuit européenne des chercheur.e.s et la 
Nuit des chercheuses et des chercheurs à Espace pour la vie / Autoriser un budget additionnel de 
dépenses équivalent à ce revenu additionnel

30.007 Budget - Virement / Annulation de crédits

CE Service du matériel roulant et des ateliers - 1237567016

Autoriser un virement budgétaire pour l'année 2023 au montant de 7 500 000 $, soit 5 000 000 $ en 
provenance de la réserve pour inflation de la Ville de Montréal et 2 500 000 $ en provenance du surplus 
affecté à la Réserve stratégique pour l'inflation vers le budget de fonctionnement du Service du matériel 
roulant et des ateliers

30.008 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne le règlement d'un litige. En vertu du paragraphe 5 de l'article 8 du 
Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 04-008), il sera 
traité à huis clos

30.009 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne le règlement d'un litige. En vertu du paragraphe 5 de l'article 8 du 
Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 04-008), il sera 
traité à huis clos
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30.010 Administration - Nomination de membres

CE Service de la diversité et de l'inclusion sociale - 1239703003

(AJOUT) Nommer les personnes suivantes au sein du conseil d'administration du Centre de prévention 
de la radicalisation menant à la violence (CPRVM), Mme Geneviève Desautels à titre de présidente, 
M. Léonidas Assogba et Mme Alexandra Dupuy à titre d'administrateur et administratrices, jusqu'au 15 
juillet 2025 / Renouveler le mandat de Mme Yanick Galan à titre d'administratrice du conseil 
d'administration du Centre de prévention de la radicalisation menant à la violence, jusqu'au 15 juillet 2025

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Contributions municipales et gestion d'ententes et 
de programmes gouvernementaux de lutte à la pauvreté

30.011 Administration - Nomination de membres

CE Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens - 1234689002

(AJOUT) Nommer, à titre de membres du conseil d'administration de la Société du parc Jean-Drapeau, 
pour un mandat d'une durée de trois ans à compter de la date d'adoption de ce dossier, les personnes 
suivantes : Mme Soumya Tamouro, Mme Nathalie Hamel, Mme Luci Tremblay et M. Paolo Di 
Pietrantonio

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Parc Jean-Drapeau

30.012 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une réponse du comité exécutif à un rapport de la Commission 
permanente sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs. En vertu 
du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de 
ses affaires (RCE 04-008), il sera traité à huis clos
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40 – Réglementation

40.001 Ordonnance - Domaine public

CE Service de la culture , Direction Cinéma-Festivals-Événements - 1237883015

Approuver des initiatives culturelles, autoriser l'occupation du domaine public et édicter les ordonnances 
du 1er juillet au 22 septembre 2023

40.002 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

40.003 Ordonnance - Autre sujet

CE Service des grands parcs_du Mont-Royal et des sports , Direction des sports - 1231920001

Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur les tarifs d'agglomération de Montréal (RCG 22-037) 
pour accorder la gratuité de l'utilisation du Chalet du Mont-Royal, d'une valeur de 5 979 $, ainsi que les 
frais afférents, au Conseil du sport de Montréal, le 3 novembre 2023, dans le cadre du Gala Podium 
Montréal

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Aide à l'élite sportive et événements sportifs 
d'envergure métropolitaine, nationale et internationale

40.004 Ordonnance - Autre sujet

CE Service de l'habitation - 1233227002

Édicter une ordonnance en vertu du Règlement visant à créer un programme municipal d'aide à 
l'acquisition de propriétés abordables pérennes (21-020) afin d'ajuster certains paramètres

40.005 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

40.006 Règlement - Adoption

CE Direction générale , Cabinet du directeur général - 1232675001

Adopter le Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs 
aux fonctionnaires et aux employés (RCE 02-004) afin de remplacer l'annexe A
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40.007 Urbanisme - Certificat de conformité

CE Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la planification et de la mise en valeur du 
territoire - 1238845006

Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal de la résolution CM23 164 autorisant le projet particulier de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble de la Ville de Kirkland pour l'immeuble situé sur le lot 6 480 538 du cadastre 
du Québec, à l'adresse projetée 16781, route Transcanadienne
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50 – Ressources humaines

50.001 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos
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70 – Autres sujets

70.001 Levée de la séance

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 36
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 2
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 1



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 15 mars 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0354 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 15 mars 2023, en y ajoutant les 
points 30.012, 50.002, 50.003 et 60.004. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0355 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 20 mars 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0356 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 23 mars 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0357 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de correction de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 14 
septembre 2022. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
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CE23 0358 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire SOGEP inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, trois contrats pour la fourniture de services d'entretien des équipements et 
des milieux naturels du réseau parcs-nature, pour une période de 43 mois, soit du 1er avril 2023 au 
31 octobre 2026, avec deux options de prolongation de 12 mois, pour une somme maximale de 
11 561 506,93 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19709; 

  
2- de procéder à une évaluation du rendement de SOGEP inc.; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1234352001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0359 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à A.& J.L. Bourgeois ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture, le transport et le déchargement des blocs en béton pour enclos au parc d’entreprises de 
la Pointe-Saint-Charles (PEPSC) pour la Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 212 330,08 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 23-19754; 

 
2- d'autoriser une dépense de 21 233 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1239925001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0360 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour des travaux de conduites d'eau principales, d'égout, de voirie, d'éclairage et de feux de 
circulation dans l'avenue Somerled, entre l'avenue Beaconsfield et le chemin de la Côte-Saint-Luc, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 18 692 701,67 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10375; 
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3- d'autoriser une dépense de 2 803 905,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 1 308 489,12 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
5- de procéder à une évaluation du rendement de Eurovia Québec Grands Projets inc.; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1228510001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0361 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Foraction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour des travaux de 

remplacement de branchements d’eau en plomb (RESEP) dans diverses rues de la Ville de Montréal 
dans les arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 9 693 000 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 501102; 

 
3- d'autoriser une dépense de 969 300 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 301 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5- de procéder à une évaluation du rendement de Foraction inc.; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1227231092  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0362 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Les Constructions H2D inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

réalisation de travaux de restauration de l’allée Royale, du belvédère Léo-Ayotte, au parc La 
Fontaine, dans l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, aux prix de sa soumission, soit pour la 
somme maximale de 2 311 951,79 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 22-6741;  

 
3- d'autoriser une dépense de 462 390,36 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'autoriser une dépense de 346 792,77 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;  
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5- d'autoriser une dépense de 231 195,17 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
6- de procéder à une évaluation du rendement de Les Constructions H2D inc.;  
 
7- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1229655001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0363 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder au regroupement formé par Provencher Roy + associés architectes inc., Bouthillette 

Parizeau inc. et NCK inc., firmes ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services professionnels en architecture et 
ingénierie dans le cadre du projet de remplacement de la génératrice et de réfection de la toiture de 
l'éperon du musée Pointe-à-Callière situé au 350, Place Royale, dans l'arrondissement de 
Ville-Marie, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 275 440,31 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19588; 
 

2- d'autoriser une dépense de 55 088,06 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 

3- d'autoriser une dépense de 39 663,40 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 

4- de procéder à l'évaluation du rendement du regroupement formé par Provencher Roy + associés 
architectes inc., Bouthillette Parizeau inc. et NCK inc;  
 

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 

 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1225374005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0364 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à WSP Canada Inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, un contrat pour la fourniture des services professionnels requis pour 
la mise en service améliorée des systèmes électromécaniques du projet de rénovation du complexe 
sportif Claude-Robillard, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
272 030,85 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19694;  

 
2- d'autoriser une dépense de 40 804,63 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 40 804,63 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de WSP Canada Inc.;  
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1239757001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0365 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 29 433,60 $, taxes incluses, pour le paiement des 

honoraires professionnels du cabinet d’avocats Racicot Chandonnet pour la continuation de son 
mandat de représentation des intérêts de la Ville dans le litige qui l'oppose à Nahtac 
Constructions inc., ainsi que pour le paiement des honoraires d’expertise, majorant ainsi la somme 
réservée à titre d’honoraires professionnels de 245 471,63 $ à 274 905,23 $, taxes incluses;  

 
2- de réserver à cette fin la somme de 29 433,60 $, taxes incluses, pour le paiement des honoraires 

professionnels;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1239040001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0366 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- de conclure deux ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, pour chacun des contrats, 

ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, d'une durée 
de 36 mois, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, des services professionnels en 
estimation de coûts de construction d'infrastructures urbaines pour différents projets, pour les 
sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 22-19632; 

        
Firme Montant (taxes incluses) Durée Contrat 

GLT+ inc 1 100 333,75 $ 36 mois 1 

Macogep inc. 921 122,21 $ 36 mois 2 

Somme totale 2 021 455,96 $   
       
3- d'autoriser le directeur de la Direction de la réalisation des projets d'infrastructures urbaines, à 

prolonger les contrats pour un maximum de deux prolongations de 12 mois chacune, et ce, 
uniquement si au terme des 36 mois, les dépenses autorisées n'ont pas été épuisées; 

 
4- de procéder à une évaluation du rendement de GLT+ inc. et Macogep inc.;  
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5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1237231004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0367 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à WSP Canada inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services professionnels d'étude des 
milieux physique et biologique pour la réhabilitation des berges au parc de la Promenade-Bellerive, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 253 859,05 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19627;  
 

2- d'autoriser une dépense de 38 078,86 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 

3- de procéder à une évaluation du rendement de WSP Canada inc.;  
 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1239875001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0368 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Avizo Experts-conseils, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services professionnels d'étude des 
milieux physique et biologique pour la réhabilitation des berges au parc-nature de l'Île-de-la-Visitation, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 278 538,44 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19627; 

 
2- d'autoriser une dépense de 41 780,77 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement d'Avizo Experts-conseils; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1239874001  
 

____________________________ 
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CE23 0369 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder une contribution en biens et services d'une durée de trois ans au Centre d’amitié 

autochtone de Montréal pour offrir des cérémonies de sudation aux membres de la communauté 
autochtone de Montréal sur le site du Jardin botanique; 

 
2- d'approuver un projet de convention de contribution en biens et services entre la Ville de Montréal et 

cet organisme, établissant les modalités et conditions de cette contribution. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1226312007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0370 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense maximale de 720 164,92 $, taxes incluses, pour la conception et la 

réalisation des plans et devis pour un lien de transport actif pouvant desservir la station 
Sunnybrooke du Réseau électrique métropolitain (REM) et son accès, dans le cadre des travaux du 
projet REM, comme prévue à l'Entente visée par l'article 14 de la Loi concernant le Réseau 
électrique métropolitain (RLRQ, chapitre R-25.02); 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1237211005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0371 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'entériner une dépense maximale de 10 947 611,21 $, taxes incluses, pour la conception et la 

réalisation d'un passage piétonnier et cyclable dans le secteur de la station Du Ruisseau du Réseau 
express métropolitain (REM) dans le cadre des travaux du projet REM, comme prévue à l'Entente 
visée par l'article 14 de la Loi concernant le Réseau électrique métropolitain (RLRQ, chapitre 
R-25.02); 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1237211001  
 

____________________________ 
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CE23 0372 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'entériner une dépense maximale de 6 409 172,17 $, taxes incluses, pour la conception et la 

reconstruction du pont d'étagement Jean-Talon et de ses approches dans le cadre des travaux du 
projet du Réseau express métropolitain (REM), comme prévue à l'Entente visée par l'article 14 de la 
Loi concernant le Réseau électrique métropolitain (RLRQ, chapitre R-25.02); 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1237211004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0373 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver l'entente partenariale de recherche, développement et innovation entre la Ville de Montréal, 
l'École de technologie supérieure, l'Université Laval, la Corporation de l'École Polytechnique de Montréal 
et le Collège de Rosemont, pour la réalisation de travaux dans le cadre d’un projet de recherche intitulé 
« Carte carbone de Montréal pour la mobilité » et accorder une contribution en biens et services pour un 
montant maximal de 30 000 $. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1237350001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0374 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver un projet de promesse bilatérale de cession par laquelle Société immobilière du Canada CLC 
limitée et Ville de Montréal s’engagent à céder à Les Forges de Montréal un immeuble, constitué du lot 
4 657 467 et d'une partie du lot 4 657 468 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
d'une superficie approximative de 1 126,5 mètres carrés, situé au 227, rue Riverside, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie, à des fins patrimoniales, sans contrepartie financière, le tout selon les 
termes et conditions stipulés au projet de promesse bilatérale. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1239220001  
 

____________________________ 
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CE23 0375 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'approuver le projet de bail par lequel la Ville loue d’Alex Avery, Renzo Barazzuol, Navdeep Gill,           

Stephen Loukas, Samir Manji, Brett Miller, Ben Rodney, Ryan Ross et Jonathan Wener, chacun en 
sa qualité de fiduciaire pour le compte de Fonds de placement immobilier Cominar, pour une période 
de 15 ans, à compter du 1er mai 2023, des espaces aux 4e, 5e, 6e et 7e étages de l’immeuble situé au 
255, boulevard Crémazie Est, d'une superficie de 7261,11 mètres carrés, à des fins de bureaux pour 
les besoins du Service de l'évaluation foncière, du Service de l’approvisionnement ainsi que du 
Service des infrastructures du réseau routier, pour une dépense totale de 40 086 152,26 $, taxes 
incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1229653001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0376 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 12 500 $, à même le budget de fonctionnement, à 

l'organisme Vivre en Ville dans le cadre du 7e Rendez-vous Collectivités viables qui se tiendra le 
8 juin 2023 à Montréal;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1238514001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0377 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 105 000 $, soit 35 000 $ par année pour 2023, 2024 et 2025 à 

l'organisme Vélo Québec Association afin de soutenir les activités d'animation, de promotion et de 
développement du vélo pour les Montréalais-es à la Maison des cyclistes; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1229622004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0378 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent d’une somme maximale de 25 000 $ à Réseau 

Environnement inc. pour la tenue de l'événement Americana 2023, qui se tiendra au Palais des 
congrès de Montréal du 20 au 22 mars 2023; 

 
2- d'approuver le projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 

organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1238468001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0379 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1- de conclure une entente-cadre d'une durée de 36 mois, prévoyant une option de prolongation de 12 
mois, par laquelle Bureau Veritas Canada (2019) inc., seul soumissionnaire conforme, s'engage à 
fournir à la Ville, sur demande, la fourniture sur demande d'un service d'analyses externes en 
laboratoire, pour une somme maximale totale 1 106 120,78 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 22-19660; 

2- d'autoriser une dépense de 165 918,12 $, taxes incluses, à titre de budget de variations de quantités;  

3- de procéder à une évaluation du rendement de Bureau Veritas Canada (2019) inc; 

4- d'imputer ces dépenses au rythme des besoins à combler, et ce, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1231025001  
 

____________________________ 
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CE23 0380 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à St-Denis Thompson inc., seul soumissionnaire, celui-ci ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour l’exécution des travaux de restauration et d’installation de l’œuvre d’art 
Mastodo au square Viger, pour une somme de 798 432,39 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 22-6753; 

 
2- d'autoriser une dépense de 119 764,86 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1239303001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0381 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 2 007 165,96 $, taxes incluses, pour la conception et la 

réalisation du prolongement de la rue Marc-Cantin de la rue Carrie-Derick au boulevard Gaétan-
Laberge dans l'arrondissement du Sud-Ouest, dans le cadre des travaux du projet REM, majorant 
ainsi le montant total de la dépense de 13 403 445,50 $ à 15 410 611,46 $, taxes incluses; 
 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1237211006  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0382 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
d'accepter l'offre de services du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
en vertu du 2e alinéa de l’article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. 
C-11.4), de prendre en charge des travaux de rapiéçage mécanique sur la rue Notre-Dame entre la 
1ère avenue et le boulevard Saint-Jean-Baptiste, inclus au réseau artériel administratif de la ville (RAAV), 
dans l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, prévus au printemps 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1228934001  

____________________________ 
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CE23 0383 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
(RLRQ, c. C-11.4), la déclaration de compétence du conseil de la Ville, pour une période de cinq ans à 
compter du 22 mars 2023, quant à l'adoption de la réglementation relative au stationnement sur le réseau 
de voirie locale des véhicules en libre-service n’ayant pas de stationnement spécifiquement réservé sur 
rue et à la délivrance des permis pour le stationnement de ces véhicules ainsi qu'à certaines activités 
d'entretien (pose, enlèvement, entretien, remplacement) liées aux bornes de recharge.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1237999001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0384 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver l'entente modifiée entre la Ville de Montréal et le Secrétariat du Conseil du trésor, à l'égard 
des modalités financières du transfert du Régime de retraite des juges de la Cour municipale de Montréal 
au Régime de retraite de certains juges du Québec, afin de remplacer les termes « en date du transfert » 
par « en date de la veille de la date de transfert » à certains endroits de la section B de l'entente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1226335004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0385 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la Société du parc Jean-Drapeau à conclure une entente-cadre avec Les Pavages Dancar 
(2009) inc., pour des travaux civils à taux horaire pour une durée de trois années et deux années 
d’option, pour une somme maximale de 2 693 001,94 $, taxes incluses, conformément aux documents de  
l’appel d’offres public 20230113PUB. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1237862002  
 

____________________________ 
 
 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 15 mars 2023 à 9 h  
 

14 

CE23 0386 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la Ville de Montréal à s'associer à titre de partenaire des Assises de l'Union des 

municipalités du Québec qui se tiendront à Gatineau du 3 au 5 mai 2023; 
 
2- d'autoriser une dépense de 18 400 $, non taxable, à cet effet; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1234784003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0387 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'accorder le statut de reconnaissance aux 28 organismes suivants pour la période 2024-2026 dans le 
cadre de la Politique de reconnaissance en sport régional :  

Sport Nom de l'organisme Statut de la reconnaissance 

Athlétisme Association régionale d’athlétisme de Montréal Reconnu 

Badminton Association de badminton de la région de Montréal Reconnu 

Baseball Baseball Québec - Région Montréal Reconnu 

Gymnastique Association régionale de gymnastique Montréal 
Concordia 

Reconnu 

Hockey Hockey Québec - Lac St-Louis Reconnu 

Kin-ball Association régionale de Kin-Ball de Montréal  Reconnu 

Multiservice Conseil du sport de Montréal Reconnu 

Multiservice Sport et loisir de l'île de Montréal Reconnu 

Natation artistique Club aquatique de l'Est de Montréal Reconnu 

Patinage artistique Patinage Montréal Reconnu 

Patinage de 
vitesse 

Association régionale de patinage de vitesse de 
Montréal 

Reconnu 

Ringuette Ringuette 96 Mtl-Nord Reconnu 

Ringuette Association régionale de ringuette de Montréal Reconnu 

Rugby Association Régionale de Rugby de Montréal Reconnu 

Ski de fond Ski de fond Montréal Reconnu 

Soccer Association Régionale de soccer Bourassa Reconnu 

Soccer Association Régionale de soccer Concordia. Inc. Reconnu 

Soccer Association Régionale de soccer Lac-St-Louis Reconnu 

Sports de balle ASSOCIATION DES SPORTS DE BALLE À 
MONTRÉAL 

Reconnu 

Tennis Tennis Montréal Reconnu 

Ultimate Frisbee Ultimate grand Montréal Reconnu 

Cricket Cricket Québec Reconnu sous certaines 
conditions 

Cyclisme Fédération québécoise des sports cyclistes Reconnu sous certaines 
conditions 

Hockey Hockey Québec - Région Montréal Reconnu sous certaines 
conditions 

Judo Conseil de zone de Judo Québec de la région de 
Montréal 

Reconnu sous certaines 
conditions 
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Natation Association régionale de natation de Bourassa-
Montréal 

Reconnu sous certaines 
conditions 

Natation Association régionale de natation du Lac St-Louis Reconnu sous certaines 
conditions 

Taekwondo Association régionale de Taekwondo du Lac St-Louis Reconnu sous certaines 
conditions 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1239622002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0388 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la dépense estimée de 1 001,80 $, relative au déplacement de Mme Valérie Plante, 

mairesse de Montréal, et de Mme Alia Hassan-Cournol, conseillère associée, pour prendre part au 
Grand rassemblement des Peuples autochtones et des municipalités du Québec qui se tiendra du 
22 au 24 mars 2023, à Gatineau (Québec);  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1230843002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0389 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
de nommer les personnes ci-après désignées au sein du Comité consultatif en reconnaissance : 
 
À la présidence :  
 
- Jean-François Leclerc, historien et muséologue, pour un premier mandat de trois ans; 
 
À la vice-présidence : 
 
- Isabelle Dumas, architecte et urbaniste, pour un premier mandat de trois ans; 
- Jacques Thériault Watso, conseiller au Conseil des Abénakis d’Odanak, pour un premier mandat de 
trois ans; 
 
À titre de membres : 
 
- Rito Joseph, conférencier sur l’identité culturelle et l’histoire, pour un premier mandat de trois ans; 
- Francyne Lord, conseillère en art public, pour un premier mandat de trois ans; 
- Charlotte Kelly, consultante en patrimoine et animatrice d’ateliers de danse traditionnelle, pour un 
premier mandat de deux ans; 
- Bernard Vallée, animateur en patrimoine et histoire urbaine et sociale, pour un premier mandat de 
deux ans; 
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- Daniel-Joseph Chapdelaine, conseiller en affaires municipales et en aménagement du territoire, pour un 
premier mandat de deux ans; 
- Bérénice Mollen-Dupuis, conseillère en développement d’affaires – dossiers autochtones, pour un 
premier mandat de deux ans; 
 
À titre de membres suppléants-es : 
 
- Luce Lafontaine, architecte, pour un premier mandat de trois ans; 
- Elyse Lévesque, professeure au collégial, pour un premier mandat de trois ans; 
- Paul-André Linteau, historien, professeur émérite, pour un premier mandat de trois ans; 
- Imen Ben Jemia, doctorante en aménagement et chargée de cours, pour un premier mandat de 
trois ans; 
- Doreen Petiquay-Barthold, responsable des communications à Femmes Autochtones du Québec, pour 
un premier mandat de trois ans.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1237939002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0390 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
de renouveler le mandat de Mme Marie-Chantal Lamothe à titre de vice-présidente de la Commission de 
la fonction publique de Montréal pour une durée de quatre ans.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1239100001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0391 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 335 000 $, taxes incluses, pour les services professionnels 

des avocats du cabinet IMK mandatés pour la représentation de la Ville de Montréal dans le cadre 
du dossier de la Ligue des Noirs du Québec, majorant ainsi le montant total des dépenses de       
248 000 $ à 583 000 $; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1236684001  
 

____________________________ 
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CE23 0392 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de ratifier une dépense supplémentaire de 1 546 360 $, taxes incluses, pour l'entente-cadre avec la 

firme Innotex inc., pour l'acquisition, l'inspection, l'entretien et la réparation des habits de combat 
(appel d'offres public 13-12804), initialement approuvée pour un montant total de 7 340 978,01 $, 
taxes incluses (CG13 0336); 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1223838003  

____________________________ 
 
 
CE23 0393 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de nommer M. Jean-Jacques Bohémier à titre de président du conseil d'administration de la Société 
d'habitation et de développement de Montréal, cette nomination étant effective en date du 14 avril 2023, 
et ce, pour une période de deux ans.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1230845002  

____________________________ 
 
 
CE23 0394 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver le protocole d'entente de financement dans le cadre du Programme de supplément au 

loyer d’urgence et de subvention aux municipalités (Volet II) entre la Société d'habitation du Québec 
(SHQ) et la Ville de Montréal; 

 
2- d'approuver le protocole d'entente de financement dans le cadre du Programme de supplément au 

loyer d’urgence et de subvention aux municipalités (Volet III) entre la Société d'habitation du Québec 
(SHQ), l'Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) et la Ville de Montréal; 

 
3- d'autoriser la directrice du Service de l'habitation à signer lesdites ententes pour et au nom de la Ville;  
 
4- d'édicter, en vertu du Règlement sur le programme complémentaire au programme d’aide d’urgence 

aux ménages sans logis et aux municipalités connaissant une pénurie de logement locatifs (20-034), 
l’ordonnance numéro 2 jointe au présent dossier décisionnel à l'effet de prolonger le Programme 
complémentaire au Programme de supplément au loyer d’urgence et de subvention aux municipalités 
de la SHQ pour la période allant du 1er avril 2022 au 31 décembre 2025. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.001 1227031001  

____________________________ 
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CE23 0395 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 30 du Règlement sur le Comité consultatif en reconnaissance (22-044), 
l’ordonnance numéro 1 jointe au présent dossier décisionnel fixant la rémunération des membres du 
Comité consultatif en reconnaissance. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1227939004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0396 
 
 
Vu la résolution CA22 22 0360 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 14 novembre 2022; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant la construction et l’occupation d'un bâtiment situé sur les lots 1 573 542, 
1 573 543, 1 573 544, 1 573 545 du cadastre du Québec, à des fins d'hébergement dans le cadre d'un 
programme de logement social », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1224334014  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0397 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement relatif au service de location libre-service de trottinettes électriques 
sur le territoire du parc Jean-Drapeau »; 

 
2- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs de l’agglomération de Montréal 
(exercice financier 2023) (RCG 22-037)». 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1238480001  
 

____________________________ 
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CE23 0398 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le Règlement modifiant le Règlement  visant à améliorer l'offre en matière 
de logement social, abordable et familial (20-041) afin d’y ajouter cinq zones de logement abordable dans 
les arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de Ville-Marie, du Sud-Ouest et 
d’Ahuntsic-Cartierville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1228309002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0399 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2023) (22-054) », afin de 
modifier les tarifs de la location d'espaces et de donner au comité exécutif le pouvoir d'adopter des 
ordonnances visant les tarifs à la Cité-des-Hospitalières, et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1239734001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0400 
 
 
Vu la résolution  CA23 19 0051 du conseil d'arrondissement de Lachine en date du 6 mars 2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant la démolition, la construction et l’occupation d’un bâtiment situé sur le lot 
2 135 288 du cadastre du Québec à des fins de logement pour personnes ayant besoin d'aide et 
d'assistance », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1229399038  
 

____________________________ 
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CE23 0401 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 80 000 000 $ afin de financer l’acquisition d’immeubles 
requis à des fins d’habitation », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1238399001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0402 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du Règlement 90-58-105, adopté le 6 février 2023 par le conseil municipal de la Ville de 
Kirkland; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Kirkland.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1238845001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0403 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver l'entente visant le renouvellement de la convention collective à intervenir entre la Société du 
parc Jean-Drapeau (SPJD) et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montréal (SFMM) - cols 
blancs, pour une période de cinq ans, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1237862001  
 

____________________________ 
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CE23 0404 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la nomination de monsieur Gildas Sètondji Gbaguidi à titre de directeur du budget et de la 
planification financière et fiscale dans l'échelle salariale FM11 (136 945 $ - 171 185 $ - 205 423 $), en 
date du 15 mars 2023 ou d'une autre date convenue entre les parties, pour une durée indéterminée, 
conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre de la Ville de 
Montréal et de l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1239742002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0405 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la nomination de Jonathan Brown à titre de directeur, Innovation urbaine et amélioration 

continue dans l'échelle salariale 2023 - FM10 (125 557 $ - 156 951 $ -188 345 $) en date du 15 mars 
2023 ou d'une autre date convenue entre les parties, pour une durée indéterminée, conformément à 
l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et 
de l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal; 
 

2- d'autoriser la directrice du Service de la planification stratégique et de la performance 
organisationnelle à signer le contrat pour et au nom de la Ville.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1237813001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0406 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte de la réponse transmise par le greffier adjoint de la Ville, le 31 janvier 2023, sur la 
recevabilité du projet de pétition « Mieux sécuriser les abords des écoles primaires à Montréal », 
conformément à l'article 9 de l'annexe B du « Règlement sur la Charte montréalaise des droits et 
responsabilités et sur le droit d'initiative (05-056) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1233599001  
 

____________________________ 
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CE23 0407 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport du Comité de la Ville de Montréal 
sur la langue française intitulé « Une métropole engagée à valoriser le français sur son territoire et à 
l’international ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1234784004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0408 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport 
annuel d'activités du comité d'audit de la Ville de Montréal pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2022. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1237665001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0409 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le document intitulé « Plan d'action pour 
accélérer le développement immobilier à Montréal ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.004 1238454002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 15 
 
 
70.001 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Les résolutions CE23 0354 à CE23 0409 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
M. Benoit Dorais Emmanuel Tani-Moore 
Vice-président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 29 mars 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Domenico Zambito, Greffier adjoint 
M. Claude Carette, Directeur général adjoint - Mobilité et attractivité 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0410 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 29 mars 2023 en y retirant les 
points 12.001 à 12.015 et 20.006 et en y ajoutant les points 30.004 à 30.006 et 50.001 à 50.003. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0411 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 1er février 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0412 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 8 février 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0413 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 15 février 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0414 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 22 février 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE23 0415 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 302 443,58 $, taxes incluses, pour la fourniture de services 

spécialisés en prélèvement d'échantillons des sols, des analyses chimiques et des rapports d'analyse 
dans le cadre du contrat accordé à EnviroServices inc. (CM20 0392), majorant ainsi le montant total 
du contrat de 907 670,77 $ à 1 210 114,35 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 45 366,54 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 

services, et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1236987001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0416 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'exercer la première option de prolongation pour une période de 12 mois à compter du 1er juillet 

2023 et autoriser une dépense additionnelle de 168 495,38 $, taxes incluses, pour l'entretien sanitaire 
et le grand ménage de divers bâtiments du Service de sécurité incendie de Montréal, dans le cadre 
du contrat accordé à Services d'entretien Alphanet inc. (CG20 0302), majorant ainsi le montant total 
du contrat de 591 788,65 $ à 760 284,03 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 33 699,07 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1237157002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0417 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1- de conclure des ententes-cadres avec la firme ci-après désignée, seul soumissionnaire conforme 
pour chacun des articles, d'une durée d'un an avec une option de prolongation d'un an, laquelle 
s'engage à fournir à la Ville, sur demande, des services d'entretien, réparation et remplacement de 
pneus et jantes pour les ateliers mécaniques du Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA), 
pour les sommes maximales indiquées en regard de chacun des articles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 22-19679 ; 
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Firmes       Articles       Montant (taxes incluses) 

Pneus Metropolitains inc. Lot # 1 - Secteur Ouest 186 806,91 $ 

Pneus Metropolitains inc. Lot # 2 - Secteur Est 116 954,65 $ 

Pneus Metropolitains inc. Lot # 3 - Secteur Centre 314 778,69 $ 

Pneus Metropolitains inc. Lot # 4 - Secteur Sud 287 965,42 $ 
 

2- d'autoriser une dépense de 181 301,13 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1235382005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0418 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

1- de conclure deux ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires 
conformes pour chacun des lots, d'une durée approximative de 12 mois, lesquelles s'engagent à 
fournir à la Ville, sur demande, des pièces pour aqueduc et égout, et ce, pour les sommes maximales 
indiquées en regard de chacun des lots, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
22-19643 et au tableau joint pour les prix reçus; 

Firmes  Lots  Montant (taxes incluses) 

St-Germain Égouts et Aqueducs inc. Lot 2 580 093,84 $ 

Albert Viau une division d'Emco Corporation Lot 3 463 708,62 $ 
 

2- d'autoriser une dépense de 156 570,37 $ (15 %), taxes incluses, à titre de budget de variation de 
quantités; 

3- de procéder à une évaluation du rendement de St-Germain Égouts et Aqueducs inc. et Albert Viau 
une division d'Emco Corporation; 

4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, et ce, au 
rythme des besoins à combler. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1239841001  
 

____________________________ 
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CE23 0419 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'exercer l'option de prolongation de 12 mois et autoriser une dépense additionnelle de 

2 022 001,40 $, taxes incluses, pour la fourniture sur demande de services d’interventions diverses 
en signalisation routière avec Béton Brunet ltée (CG22 0234), majorant ainsi le montant total du 
contrat 1 757 804,16 $ à 3 779 805,56 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1237360001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0420 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement non-récurrent de 500 000 $ en provenance du programme décennal 

d'immobilisation 2023 de compétence d'agglomération du Service de l'environnement (projet 55222 
Centre de tri des matières recyclables - Lachine) vers le programme décennal d'immobilisation 2023 
de compétence d'agglomération de la Biosphère (projet 37013 Biosphère); 

 
2- d'accorder à Solotech, le plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture et 

l’installation d’équipements audiovisuels et sonore pour la salle principale de la Biosphère, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 478 384,53 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 23-19749; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1239433001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0421 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de protocole d'entente entre la ministre des Affaires municipales (MAM) et la 

Ville de Montréal établissant les modalités d'implication des parties relativement au versement, dans 
le cadre du Programme d'infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA), d'une aide 
financière à la Ville, d'un montant maximum de 97 700 $, visant la réalisation des travaux reconnus 
admissibles du projet « Réfection des terrains de bocce au Centre récréatif Rivière-des-Prairies » de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles;  

 
2- d'autoriser la signature du protocole d'entente à cette fin;  
 
3- d'autoriser la réception de cette aide financière de 97 700 $ pour le projet « Réfection des terrains de 

bocce au Centre récréatif Rivière-des-Prairies »;  
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4- d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel correspondant et 
affecter ce montant pour la réalisation du projet « Réfection des terrains de bocce au 
Centre récréatif Rivière-des-Prairies » de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;  

 
5- d'autoriser la mairesse de Montréal à signer l'entente pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1231643001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0422 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Ex aequo pour une période de 

deux ans, à compter du 1er juillet 2023, un local au 3e étage de l’immeuble situé au 3680, rue Jeanne-
Mance, d'une superficie de 2 009 pieds carrés, à des fins communautaires, moyennant un loyer total 
de 59 689,26 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1239653001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0423 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier d'un montant maximum et non récurrent de 2 500 000 $, pour une 

période de trois ans (2023-2025), à l'École de technologie supérieure pour l'aménagement et le 
fonctionnement d'un nouveau hub de calibre international dédié aux jeunes pousses au centre-ville; 

 
2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 

organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1227952005  
 

____________________________ 
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CE23 0424 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 5 000 $ à l'Institut d'administration publique du 

Québec pour les Prix d'excellence 2023; 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1232988001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0425 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 12 000 $ à Vélo Québec Éditions pour la production 

et la diffusion d'une carte du réseau cyclable du Grand Montréal pour l'année 2023; 
 
2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville et cet organisme, 

établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1234368002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0426 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 30 000 $ à Groupe communautaire L'Itinéraire, pour le projet 

« Café de la Maison Ronde »; 
 

2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 
organisme établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1234784002  
 

____________________________ 
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CE23 0427 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 20 000 $, à même le budget de fonctionnement, au 

Conseil régional de l'environnement de Montréal dans le cadre de l'événement des Rendez-vous 
métropolitains du stationnement qui se tiendra du 24 avril au 1er juin 2023;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1238373001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0428 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 48 959 $ au Regroupement des éco-quartiers afin 

d'organiser la Patrouille bleue pour la saison 2023; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1224329001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0429 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la contribution financière de 70 000 $ pour la réalisation d'une étude de faisabilité pour 

la création d'un Centre de conservation et de documentation pour les arts numériques à la Société 
des arts technologiques (SAT); 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1239632001  
 

____________________________ 
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CE23 0430 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 30 000 $ pour le premier prix du Concours musical international 

de Montréal 2023; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier ainsi qu'un protocole de visibilité; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1238021003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0431 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver l’entente entre le ministère de la Sécurité publique (MSP) et la Ville de Montréal pour le 

développement et la diffusion de formations admissibles ainsi que pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal (SPVM) au programme de formation sur la détection de la capacité de 
conduire affaiblie par la drogue pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023;  

 
2- d'autoriser à cette fin la réception d’une subvention maximale de 709 052 $;  
 
3- d'autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu additionnel;  
 
4- d'autoriser le directeur du SPVM à signer l’entente de versement de la subvention; 

 
5- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1234974002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0432 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de renouveler l'adhésion de la Ville de Montréal à l'organisme Les Arts et la Ville pour la période du 

1er janvier au 31 décembre 2023; 
 

2- d'autoriser le paiement de la cotisation 2023 de 15 606 $, sans taxes, à l'organisme Les Arts et la 
Ville;  
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1238021001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0433 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser le Service des affaires juridiques (le « SAJ ») à entreprendre le recours judiciaire utile 

pour obtenir la résolution de la vente et le délaissement forcé du lot 4 438 713 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, vu le défaut de l'acquéreur de construire un édifice à 
l'intérieur du délai prévu à l'acte pour le faire et ce, afin de permettre à la Ville de reprendre 
possession de l'immeuble rétroactivement en date du 25 octobre 2019, comprenant que la Ville doit 
exercer son droit d'obtenir la résolution de la vente, avant le 25 octobre 2024; 

 
2- d'autoriser le SAJ à signifier à l'acquéreur le préavis d'exercice de la clause résolutoire requis par la 

loi et en autoriser la publication au registre foncier préalablement à l'exercice du recours judiciaire en 
résolution de la vente et en délaissement forcé; 

 
3- d'autoriser le paiement de la contrepartie prévue à l'acte de vente, soit le paiement d'une somme de 

1 562 456,44 $, taxes de vente incluses, (1 358 953,20 $, avant les taxes applicables), au moyen 
d'un chèque payable conjointement à l'acquéreur et au créancier inscrit sur le lot et ce, à la date de 
la rétrocession du lot 4 438 713 à la Ville par l'acquéreur.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1239407001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0434 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver l’entente relative à l’indemnité complète et finale à verser à Vittorio Verrillo et Annamaria 

Barone, à titre de propriétaire, à la suite de l'expropriation d’une servitude de non-accès relativement 
au lot 1 412 733 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans le cadre du projet 
SRB Pie-IX; 

 
2- de mandater le Service des affaires juridiques pour préparer et signer l’ensemble des documents 

nécessaires pour finaliser l’entente intervenue; 
 
3- d'autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à Me Louise Boutin du Service des 

affaires juridiques un chèque pour l'indemnité complète et finale au montant de 255 906 $ en capital, 
intérêts et frais, et rédigé à l'ordre de Vittorio Verrillo et Annamaria Barone, 7017 Terrasse Sagamo, 
unité 1, Montréal, H1S 2E9; 
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4- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1230059001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0435 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer la convention d'aide financière de 
1 500 000 $ à être ratifiée par le conseil municipal avec le ministre de la Langue française du 
gouvernement du Québec, qui vise à soutenir la mise en œuvre du Plan d’action en matière de 
valorisation de la langue française 2021-2024 de la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1239939001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0436 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer l’avenant no 1 augmentant le montant initial 
de la subvention accordée dans l’entente tripartite conclue le 29 mars 2022, à être ratifié par le conseil 
d’agglomération, avec le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, la Société d’habitation du 
Québec et la Ville de Montréal, relativement au financement de projets d’habitation dans le cadre du 
programme AccèsLogis Québec en application de l’entente relative au transfert des budgets et de la 
responsabilité en habitation émanant de l’Entente Réflexe Montréal, visant à recevoir par la suite une 
subvention supplémentaire de 79 590 656 $, pour un total de 109 590 656 $, destinée à des projets 
d’habitation dans le cadre du programme AccèsLogis Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1239531001  
 

____________________________ 
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CE23 0437 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer l’entente bipartite, à être ratifiée par le 
conseil d'agglomération, entre la Société d'habitation du Québec et la Ville de Montréal, relativement au 
financement de projets d'habitation dans le cadre de l'Initiative pour la création rapide de logement, en 
application de : (i) l'entente relative à l’Initiative pour la création rapide de logements (ICRL-2), conclue le 
31 mars 2022 entre la Société d’habitation du Québec et la Ville de Montréal et (ii) d’une entente tripartite 
à venir avec la Société d’habitation du Québec, la Ville de Montréal et les organismes qui réalisent ces 
projets, et à recevoir la somme de 6 407 975 $ destinée à des projets d'habitation dans le cadre de 
l'Initiative pour la création rapide de logement.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1239531002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0438 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 123 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2023) (22-054), 
l’ordonnance numéro 4 jointe au présent dossier décisionnel afin d'offrir l'accès gratuit au Jardin 
botanique lors du Sommet Aigle-Quetzal-condor, les 17 et 18 juin 2023 aux détenteurs-rices du bracelet 
ou du collier vendus par Kina8at. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1239824001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0439 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu du Règlement sur les services de collecte (16-049), les ordonnances suivantes, jointes 
au présent dossier décisionnel, modifiant les ordonnances sur les services de collecte sur le territoire des 
quatre arrondissements ci-dessous :  
 
- LaSalle : ordonnance numéro 6; 
- Outremont : ordonnance numéro 10; 
- Rosemont–La Petite-Patrie : ordonnance numéro 14; 
- Verdun : ordonnance numéro 17-5. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1239406001  
 

____________________________ 
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CE23 0440 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2023) (22-054), l’ordonnance numéro 5 
jointe au présent dossier décisionnel afin de modifier l'article 27, paragraphe 6 c) Inscription au camp de 
jour pour le 3ème enfant et les suivants d’une famille, relativement aux tarifs du Complexe sportif Marie-
Victorin. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1235978002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0441 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du règlement 720-121-1 modifiant le Règlement de zonage (720) de la Ville de 
Beaconsfield, adopté le 23 janvier 2023 par le conseil municipal de la Ville de Beaconsfield; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Beaconsfield.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1238845002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0442 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du règlement 720-122-1, adopté le 23 janvier 2023 par le conseil municipal de la Ville de 
Beaconsfield; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Beaconsfield.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1238845003  
 

____________________________ 
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CE23 0443 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal de la résolution 22 1224 (PP-029), adoptée le 13 décembre 2022 par le conseil municipal 
de la Ville de Dollard-des-Ormeaux; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Dollard-des-Ormeaux.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.006 1238986001  

____________________________ 
 
 
CE23 0444 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du règlement PC-2957, adopté le 7 février 2023 par le conseil municipal de la Ville de 
Pointe-Claire; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Pointe-Claire.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.007 1238986002  

____________________________ 
 
 
CE23 0445 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt de projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) dans le secteur 
Bridge-Bonaventure », et d’en recommander l’adoption à une séance ultérieure; 
 
 
de recommander au conseil municipal 
 
1- d'adopter le projet de Plan directeur de mise en valeur pour le secteur Bridge-Bonaventure; 
 
2- d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 

Montréal (04-047) dans le secteur Bridge-Bonaventure »; 
 
3- de mandater l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour assurer la tenue de la 

consultation publique portant sur le projet de Plan directeur de mise en valeur et sur le projet de 
règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) dans le 
secteur Bridge-Bonaventure ».  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.008 1234243001  
 

____________________________ 
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CE23 0446 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la nomination de Mme Anne-Marie Laporte à titre de directrice Solutions d’affaires (systèmes 
institutionnels) au Service des technologies de l’information, dans l'échelle salariale 2023 - FM10 
(125 557 $ - 156 951 $ - 188 345 $), à compter du 29 mars 2023 ou d’une autre date convenue entre les 
parties, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de 
gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et de l'article 5 des Conditions de travail des cadres de 
la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
50.001 1237022001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0447 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'approuver la nomination de Mme Elsa Marsot au poste de directrice - Développement culturel, dans la 
fourchette salariale FM10 (125 557 $ - 156 951 $ - 188 345 $), à compter du 29 mars 2023 ou toute autre 
date déterminée entre les deux parties pour une durée indéterminée, en vertu de l'article 10.2.2 de la 
Politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et de l'article 5 des 
Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
50.002 1236991001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0448 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la nomination de madame Kim-Phung Ho Quan à titre de directrice de la comptabilité et 

des informations financières dans l'échelle salariale 2023 - FM11 (136 945 $ - 171 185$ - 
205 423 $), à compter du 29 mars 2023 ou d'une autre date convenue entre les parties, pour une 
durée indéterminée, en vertu de l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main-
d’œuvre de la Ville de Montréal et de l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de 
Montréal; 

 
2- d'autoriser la directrice du Service des finances à signer le contrat pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
50.003 1239742003  
 

____________________________ 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 29 mars 2023 à 9 h  
 

16 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 12 h 05 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE23 0410 à CE23 0448 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Mme Dominique Ollivier Domenico Zambito 
Présidente du comité exécutif Greffier adjoint 

 
 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 5 avril 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
  
ABSENCE : 
 

M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Domenico Zambito, Greffier adjoint 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0449 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 5 avril 2023 en ajoutant les points 
50.001 et 50.002. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0450 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 avril 2023.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0451 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 20 avril 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0452 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la résiliation du contrat accordé à Subairtech pour la fourniture d’un sous-marin téléguidé 
d’inspection et la formation sur l'équipement - Dépense totale : 249 248,17 $, taxes incluses (contrat : 
220 573,60 $ + contingences : 28 674,57 $) - Appel d'offres public 22-19238 (CG22 0460) 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1236279001  
 

____________________________ 
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CE23 0453 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'autoriser le transfert d'un montant de 44 292,76 $, taxes incluses, des dépenses incidentes aux 

dépenses contingentes, pour la fabrication et l'installation de mobilier, d'éléments muséographiques 
et d'impressions graphiques pour l’exposition permanente du MEM - Centre des mémoires 
montréalaises, dans le cadre du contrat accordé à AKTUEL (CM21 1187); 

 
2- d'autoriser une bonification de contrat de 76 000 $, taxes incluses, majorant ainsi la dépense 

maximale du contrat de 1 063 026,29 $, taxes incluses, à 1 139 026,29 $, taxes incluses; 
 
3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1233673002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0454 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’accorder un contrat de gré à gré à Peraton International LLC (CG22 0616), pour le renouvellement 

du contrat d'entretien de l'ensemble des logiciels du système répartition assistée par ordinateur 
(RAO) du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour la période du 5 mai 2023 au 4 mai 
2026, avec deux options de prolongation de 12 mois chacune, pour une somme maximale de 
1 934 405,88 $ US (3 046 993,93 $ CA, taxes incluses) - (contrat : 1 682 405,88 $ US 
(2 650 054,24 $ CA) + contingences : 252 000 $ US (396 939,69 $ CA)); 

 
2- d'autoriser le directeur Sécurité publique et justice à signer tous documents relatifs, pour et au nom 

de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1230206001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0455 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 24 mois avec la possibilité d'une option de deux 

prolongations d'une année chacune, par laquelle 9363-9888 Québec inc. (Sanivac), plus bas 
soumissionnaire conforme, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, le service de nettoyage de 
puisards, drains de puisards, regards d’égout, conduites d’égout et chambres de vannes dans les 
tronçons de rues inondables pour l'arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève pour une 
somme maximale de 302 700,43 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 23-19776 et au tableau de prix reçu joint au dossier décisionnel; 
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2- d'autoriser une dépense de 45 405,06  $, taxes incluses, à titre de budget de contingences pour le 
lot 1; 

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de l'arrondissement, et ce, au 

rythme des besoins à combler. 
 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 24 mois avec la possibilité d'une option de deux 

prolongations d'une année chacune, par laquelle 9363-9888 Québec inc. (Sanivac), plus bas 
soumissionnaire conforme, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, le service de nettoyage de 
puisards, drains de puisards, regards d’égout, conduites d’égout et chambres de vannes dans les 
tronçons de rues inondables pour l'arrondissement de Pierrefonds–Roxboro pour une somme 
maximale de  507 067,46 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
23-19776 et au tableau de prix reçu joint au dossier décisionnel; 

 
2- d'autoriser une dépense de 76 060,12  $, taxes incluses, à titre de budget de contingences pour le 

lot 2; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de l'arrondissement, et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1239534001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0456 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’exercer l’option de prolongation pour la saison hivernale 2023-2024 et autoriser une dépense 

additionnelle de 19 257 663,81 $, taxes incluses, pour les services de déneigement clé en main pour 
les arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville, d'Anjou, de Saint-Laurent et de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension, dans le cadre des contrats accordés à 9115-7883 Québec inc., A&O Gendron inc., 
Déneigement Fontaine Gadbois inc., Groupe IMOG inc., Les Entrepreneurs Bucaro inc., Les 
Entreprises Canbec inc. et Pépinière Michel Tanguay inc. (CM19 0919, CM19 1024, CM19 1026, 
CM20 0626, CM21 1191), majorant ainsi le montant total des contrats de 19 257 663,81 $, taxes 
incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 962 883,19 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 2 888 649,57 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de 

quantités; 
 
4- d'autoriser un virement budgétaire de 5,8 M $ pour 2023 en provenance des dépenses contingentes 

imprévues d'administration vers le budget du Service de la concertation des arrondissements; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1239445005  
 

____________________________ 
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CE23 0457 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 1 793,33 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour la 

fourniture de trois remorques à unités de vapeur sèche et équipements dans le cadre du contrat 
accordé à Unimanix Industries inc. (CE21 0300 et CE22 1948), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 214 553,18 $ à 216 346,51 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.006 1235382007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0458 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’accorder à ESI Technologies inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 

de serveurs lames et d’équipements compatibles incluant les services d'installation, de migration et 
de maintenance, pour une période d’un an, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale 5 795 881,86 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 
22-19670; 

 
2- d'autoriser une dépense de 810 645,98 $, taxes incluses à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de ESI Technologies inc.; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.007 1235942002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0459 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Équipement SH inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 

de 195 gyrophares rampes-lumineuses pour des véhicules Ford Police interceptor utilitaire, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 346 063,02 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 23-19783;  

 
2- d'autoriser une dépense de 34 606,30 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.008 1237567005  

____________________________ 
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CE23 0460 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 36 mois par laquelle Uniform Works LTD, seul 

soumissionnaire conforme, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, des panneaux balistiques, 
pour une somme maximale de 597 421,60 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 22-19646; 

 
2- de procéder à une évaluation du rendement de Uniform Works LTD; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1239109001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0461 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Sanexen Services Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour des travaux de remplacement de branchements d’eau en plomb (RESEP) dans 
diverses rues de la Ville de Montréal dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 460 280,36 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 501104; 

 
2- d'autoriser une dépense de 446 028,04 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 193 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Sanexen Services Environnementaux inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1237231003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0462 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Eurovia Québec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de voirie dans les arrondissements de Lachine, de LaSalle et de Verdun 
(PCPR-PRCPR 2023) aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 483 500 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 500303; 
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2- d'autoriser une dépense de 448 350 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences 
 
3- d'autoriser une dépense de 297 249,50 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Eurovia Québec Construction inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1237231009  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0463 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Foraction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des 

travaux de réhabilitation de conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la 
Ville de Montréal dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 7 560 000 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 500401; 

 
2- d'autoriser une dépense de 756 000 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 168 324,08 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Foraction inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1227231103  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0464 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Demix Construction, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des 

travaux d’égout, de conduite d’eau, de voirie, d’éclairage, de feux de circulation et d'utilités publiques 
(Énergir), dans les rues Décarie et Tassé dans l'arrondissement de Saint-Laurent, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 5 646 585,70 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 401710; 

 
2- d'autoriser une dépense de 575 976,57 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 816 691,78 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Demix Construction; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1237231002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0465 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Insituform Technologies ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de réhabilitation de conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de 
la Ville de Montréal dans les arrondissements de Rosemont–La-Petite-Patrie et de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 9 948 000 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 500005;  

 
2- d'autoriser une dépense de 994 800 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 163 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Insituform Technologies ltée; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.014 1237231006  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0466 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Sanexen Services Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour l'exécution des travaux de réhabilitation de conduites d'eau secondaires par chemisage 
dans diverses rues de la Ville de Montréal dans les arrondissements du Plateau-Mont-Royal, 
d'Outremont et de Ville-Marie, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
7 323 659,15 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 500402; 

 
2- d'autoriser une dépense de 732 365,92 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 179 767 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Sanexen Services Environnementaux inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.015 1237231011  
 

____________________________ 
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CE23 0467 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Services Infraspec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux de réhabilitation de conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de 
Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 440 765,24 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 500006;  

 
2- d'autoriser une dépense de 444 076,52 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 109 019,77 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Services Infraspec inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1237231015  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0468 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Les Entrepreneurs Bucaro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de voirie dans les arrondissements de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et 
du Plateau-Mont-Royal (PCPR et PRCPR 2023), aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 3 259 691,37 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
500304; 

 
2- d'autoriser une dépense de 325 969,14 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 218 866 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Les Entrepreneurs Bucaro inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1237231014  
 

____________________________ 
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CE23 0469 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Sanexen Services Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour des travaux de remplacement de branchements d’eau en plomb (RESEP) dans 
diverses rues de la ville de Montréal dans les arrondissements de Lachine, LaSalle, Le Sud-Ouest, 
Verdun et Ville-Marie, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 887 323,96 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 501105; 

 
2- d'autoriser une dépense de 488 732,40 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 207 960 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Sanexen Services Environnementaux inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1237231016  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0470 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Afcor Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux de rénovation du gymnase double du Complexe sportif Claude-Robillard, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 5 539 495,50 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM-15648;  

 
2- d'autoriser une dépense de 830 924,33 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 110 789,91 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement d'Afcor Construction inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1239460001  
 

____________________________ 
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CE23 0471 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Pavages Métropolitain inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de voirie dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
(PCPR et PRCPR-2023), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
4 045 805,66 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 500309;  

 
2- d'autoriser une dépense de 404 580,57 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 286 484,36 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Pavages Métropolitain inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1237231021  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0472 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Les Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

des travaux d’égout, de conduites d’eau, de voirie, d’éclairage, de feux de circulation et d’utilités 
publiques (CSEM et Bell) dans la rue de Lille du boulevard Henri-Bourassa au boulevard Gouin dans 
l’arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 3 681 000 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 449810; 

 
2- d'autoriser une dépense de 420 458,87 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 671 489,21 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'autoriser un budget de revenus de 112 925,48 $, taxes incluses (contrat entente : 102 659,53 $ + 

contingences : 10 265,95 $), pour les travaux de Bell intégrés dans le projet de la Ville et qui sont 
remboursables par Bell en vertu de l'entente jointe en annexe; 

 
5- de procéder à une évaluation du rendement de Les Entreprises Michaudville inc.; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1237231007  
 

____________________________ 
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CE23 0473 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Couverture Montréal-Nord ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de réfection de toiture et autres travaux divers à la station de pompage de 
Pointe-Claire, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 244 839,26 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15850;  

 
2- d'autoriser une dépense de 48 967,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 24 483,93 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Couverture Montréal-Nord ltée;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1239596002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0474 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des travaux 

de réfection de la toiture et remplacement des équipements mécaniques de la caserne 16, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 259 258,75 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public IMM-15865; 

 
2- d'autoriser une dépense de 338 888,81 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 112 962,94 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Procova inc; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1227305001  
 

____________________________ 
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CE23 0475 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Phytronix instruments inc., ce dernier ayant obtenu la note de 

passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels pour la rénovation du laboratoire de chimie au 827, boul. Crémazie Est dans 
l'arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 583 486,63 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19686; 

 
2- de procéder à une évaluation du rendement de Phytronix instruments inc.; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1237055001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0476 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver un projet de convention par lequel le seul soumissionnaire Lupien Matteau inc., ce 

dernier ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à 
fournir à la Ville les services professionnels requis pour la réalisation d'une étude de faisabilité pour la 
mise en valeur et la diffusion de la collection artéfactuelle du site archéologique de l'ancien village de 
Saint-Henri-des-Tanneries, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
102 233,47 $, taxes incluses, conformément à son offre de services en date du 22 septembre 2022 et 
selon les termes et conditions stipulés dans le projet de convention; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1223501001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0477 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un contrat à Stantec Experts-conseils ltée, firme ayant obtenu le plus haut pointage final 

en fonction des critères de sélection préétablis, pour des services professionnels en génie-conseil à 
mandats multiples pour la Direction des projets majeurs du Service de l’eau, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 945 377 $, taxes incluses, conformément aux 
documents d'appel d'offres public 22-19576; 

 
2- d'autoriser une dépense de 97 268,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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3- de procéder à une évaluation du rendement de Stantec Experts-conseils ltée; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1232742002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0478 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 265 637,09 $, taxes incluses, au contrat de services 

professionnels octroyé au regroupement de firmes constitué de SNC Lavalin inc. et Provencher Roy 
+ Associés Architectes inc. pour la réalisation des plans et devis et de l'assistance technique du 
projet de remplacement du pont Jacques-Bizard (CM19 1203), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 3 785 758,83 $ à 4 051 395,92 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1234139001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0479 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'exercer les première et deuxième options de prolongation, d’une durée de 12 mois chacune et 

d’autoriser une dépense additionnelle de 917 023,95 $, taxes incluses, pour la prestation de services 
de développement de tableau de bord Qlik Sense Enterprise (lot 1) et la prestation de services 
d’ingénierie de la donnée avec Python (lot 2) dans le cadre des ententes-cadres conclues avec 
Conseillers en gestion et informatique CGI inc. (CG21 0255), majorant ainsi le montant total de la 
dépense de 968 419,48 $ à 1 885 443,43 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1236469003  
 

____________________________ 
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CE23 0480 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'exercer l'option de prolongation de l'entente-cadre 1429731 d'une durée de 12 mois, pour les 

services professionnels de contrôleurs de chantier de divers projets de la Direction de la gestion des 
projets immobiliers (lot 3), dans le cadre du contrat accordé à Cima+ s.e.n.c. (CG20 0394), sans 
dépense supplémentaire; 

 
2- de procéder à une évaluation du rendement de Cima+ s.e.n.c.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.029 1237443001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0481 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un contrat de services professionnels à Les Architectes FABG inc., firme ayant obtenu la 

plus haute note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, pour la restauration et la 
rénovation patrimoniale de la maison Smith située au parc du Mont-Royal, au prix de leur soumission, 
soit pour une somme maximale de 520 353,86 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 23-19745 et selon les termes et conditions stipulés au contrat; 

 
2- d'autoriser une dépense de 104 070,77 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 78 053,08 $, taxes incluses, à titre de variations de quantités; 
 
4- d'autoriser une dépense de 78 053,08 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
5- de procéder à une évaluation du rendement de Les Architectes FABG inc.; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.030 1237292001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0482 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et les Amis du Jardin botanique de 
Montréal, pour une durée de trois ans, relativement aux conditions et modalités de leur collaboration.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.031 1220348006  

____________________________ 
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CE23 0483 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
d'approuver l'entente entre la Ville de Montréal et la Société de l'assurance automobile du Québec, 
relative à la perception de la taxe sur l'immatriculation de tout véhicule de promenade pour le 
financement de la contribution de l'agglomération de Montréal à l'Autorité régionale de transport 
métropolitain. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.032 1223843002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0484 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver l’entente entre la Ville de Montréal et la Ville de Laval pour l’entretien hivernal de la piste 
cyclable polyvalente et du trottoir du pont Pie-IX, ainsi que pour le partage des coûts.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.033 1239445004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0485 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver l'avenant (addenda 1) à l'Entente administrative 2018-2023 sur la gestion du Fonds 

québécois d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité par lequel la ministre 
responsable de la Solidarité sociale et de l'Action communautaire confie à la Ville de Montréal la 
gestion d'une enveloppe supplémentaire de 824 160 $, majorant ainsi le montant total du soutien 
accordé de 44,75 M$ (CG18 0440) à 45 574 160 $, pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 
(auxquels s’additionnent les 5,25 M$ versés pour la période du 1er avril au 31 octobre 2018, dans le 
cadre de l’Alliance pour la solidarité 2013-2018 (CG18 0372), pour un total de 50 824 160 $); 

 
2- d'autoriser la réception d'un soutien financier de 824 160 $ provenant du ministère de l'Emploi et de 

la Solidarité sociale et de le virer au budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale; 
 
3- d'autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu additionnel correspondant de 

824 160 $ et autoriser le Service de la diversité et de l'inclusion sociale à affecter ce montant pour la 
réalisation de ladite entente, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.034 1233220001  
 

____________________________ 
 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 5 avril 2023 à 9 h  
 

17 

CE23 0486 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver l'entente de contribution financière entre la Ville et Hydro-Québec pour une durée de 

cinq ans;  
 
2- d'autoriser la réception d'une contribution financière d'Hydro-Québec pour un montant maximal de 

696 000 $, pour l’installation de 29 bornes de recharge pour véhicules électriques.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1238848005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0487 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet de convention d’emprunt d’objets entre Huguette Vachon et la Ville de Montréal du 
8 mai 2023 au 1er juillet 2024 en vue de l’exposition immersive « Riopelle, un oiseau en liberté », 
présentée à la Biosphère.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1239433002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0488 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de lettre d’engagement entre la Fondation des offices jeunesses internationaux 

du Québec LOJIQ et la Ville de Montréal pour soutenir la participation d'artistes issus de la 
Francophonie internationale à l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 2024, à 
la Biosphère; 

 
2- d'autoriser le versement d'une somme de 12 000 $ à l'organisme à ces fins; 
 
3- d'autoriser la cheffe de division programmes publics et éducatifs de la Biosphère à signer la lettre 

d'engagement; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1239442002  
 

____________________________ 
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CE23 0489 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
d’approuver un projet d’acte, par lequel la Ville de Montréal renonce à l’option d'acquérir un terrain vacant 
connu et désigné comme étant une partie du lot 1 382 613 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, situé au 1555, rue Carrie-Derick, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, le tout sujet 
aux conditions stipulées au projet d'acte.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1226462003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0490 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de Urban Capital-Harbour (ML) inc., un terrain 

vacant constitué du lot 6 387 457 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé 
dans le projet immobilier Cité Midtown, aux 200-250, boulevard Marcel-Laurin, au nord de l'autoroute 
40 dans l'arrondissement de Saint-Laurent, d'une superficie de 1 785,2 mètres carrés, pour un 
montant de 1 032 000 $, plus les taxes applicables, aux fins de construction de logements sociaux et 
communautaires, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2- d'accorder, dans le projet d’acte, mainlevée pure et simple de l'acte d'hypothèque publié le 19 juillet 

2018, au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal, sous le numéro 
24 015 612; 

 
3- d'autoriser le greffier de la Ville à signer le projet d'acte, si selon l'avis du Service des affaires 

juridiques de la Ville, le projet d'acte est substantiellement conforme au projet d'acte joint au présent 
dossier décisionnel; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1219192001  
 

____________________________ 
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CE23 0491 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver le projet d'acte de vente en vertu duquel la Ville vend à la Société de transport de 

Montréal, à des fins d'agrandissement de l'édicule de la station de métro Préfontaine, le lot 6 539 392 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé au 3100 rue Hochelaga, dans 
l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, pour la somme de 60 000 $, plus les taxes 
applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1220222007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0492 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver le projet de convention de bail par lequel la Ville de Montréal loue de Gestion Immobilière 

SETL inc., pour une période de cinq ans, autant que, de l'avis du Service des affaires juridiques, le 
bail dans sa forme finale soit substantiellement conforme au bail joint au présent dossier décisionnel, 
le terrain constitué d’une partie du lot 4 683 647 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, d'une superficie de 162 879 pieds carrés, pour les besoins du projet du collecteur industriel, 
conditionnellement à l'octroi du contrat à un entrepreneur et à l'approbation des instances 
compétentes de la Ville pour la construction du collecteur industriel, moyennant un loyer de 
713 672,82 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention de 
bail; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1228042004  
 

____________________________ 
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CE23 0493 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver le projet de convention de bail par lequel la Ville de Montréal loue de 9346-5508 

Québec inc., pour une période de cinq ans, autant que, de l'avis du Service des affaires juridiques, le 
bail dans sa forme finale soit substantiellement conforme au bail joint au présent dossier décisionnel, 
le terrain constitué d’une partie du lot 6 414 140 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, d'une superficie de 123 069 pieds carrés, pour les besoins du projet du collecteur industriel, 
conditionnel à l'octroi du contrat à un entrepreneur et à l'approbation des instances compétentes de 
la Ville pour la construction du collecteur industriel, moyennant un loyer de 884 366,49 $, taxes 
incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention de bail; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.042 1228042005  

____________________________ 
 
 
CE23 0494 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver la signature de la permission d'occupation entre le ministre de l’Environnement et de la 

Lutte contre les changements climatiques et la Ville de Montréal, requise dans le cadre de la mise en 
œuvre du plan de conservation du paysage humanisé de L'Île-Bizard; 

 
2- d'autoriser un budget de 518,83 $ en plus des taxes applicables au Service des grands parcs, du 

Mont-Royal et des sports.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.043 1239245001  

____________________________ 
 
 
CE23 0495 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal prolonge une location 

aux Forges de Montréal pour une durée de 12 mois, à compter du 1er septembre 2022, des locaux 
d'une superficie de 370,3 mètres carrés, situés au 227, rue Riverside, dans l'arrondissement de 
Ville-Marie, à des fins d'activités culturelles, de loisirs et de production artisanale, pour un loyer total 
de 7 329 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail. La 
subvention immobilière représente une somme de 19 576,50 $; 

 
2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.044 1235941001  

____________________________ 
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CE23 0496 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un projet de prolongation de la convention d'exploitation d'un restaurant, sans contrepartie 
financière, entre la Ville de Montréal et le Café des Amis, pour un terme de trois ans, à compter du 
1er mai 2023, pour les locaux d’une superficie de 2 786,3 pieds carrés, au rez-de-chaussée et au sous-sol 
de l’immeuble situé au 1196, voie Camillien-Houde, le tout selon les termes et conditions prévus à la 
convention. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.045 1228682014  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0497 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un projet de modification de la convention d'exploitation d'un restaurant, à titre gratuit, entre 
la Ville de Montréal et le Café des Amis, pour un terme de trois ans, à compter du 1er mai 2023, pour des 
locaux d’une superficie de 4 539,67 pieds carrés, au 1er étage du 2000, chemin Remembrance, le tout 
selon les termes et conditions prévus à la convention. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.046 1228682013  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0498 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à Écotone - Espace d'expérimentation, pour une 

période d'une année, rétroactivement au 1er décembre 2022, le local 154, situé au 251, avenue des 
Pins Ouest, d'une superficie d'environ 155 pieds carrés, à des fins de bureau de recherche en arts et 
service d'accompagnement, moyennant une recette annuelle de 1 898,75 $, excluant les taxes, le 
tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail. Le montant de la subvention immobilière 
est estimé à 1 201,25 $;  

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.047 1235323001  
 

____________________________ 
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CE23 0499 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver une convention de modification de bail par laquelle la Ville loue de l'Administration 

portuaire de Montréal, pour une période de 14 ans à compter du 1er janvier 2015, cinq parcelles de 
terrain faisant partie des lots 2 454 951, 1 710 753, 1 422 872, 1 422 873 et 1 422 874 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie totale de 4 948 mètres carrés, 
dans l'emprise de la rue Bellerive, arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, pour un 
loyer total de 33 752,98 $, taxes incluses. Le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
convention; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.048 1225941007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0500 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver le projet de première convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal 

loue de Gestion Gigico inc., pour une période de cinq ans, un local dans l'immeuble situé au 7777, 
boul. Newman dans l'arrondissement de LaSalle, d'une superficie de 966,09 mètres carrés, à des fins 
de point de service de la cour municipale pour le secteur du sud de l'île, pour un loyer total de 
1 434 727,95 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de prolongation 
du bail; 

 
2- d'autoriser la dépense d'énergie, pour la durée du terme de cinq ans, d'un montant d'environ 

119 560,66 $, taxes incluses; 
 
3- d'autoriser la dépense d'entretien ménager effectuée par le Service de la gestion et de la planification 

des immeubles, pour la durée du terme de cinq ans, d'un montant d'environ 153 635,45 $, taxes 
incluses; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.049 1236025005  
 

____________________________ 
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CE23 0501 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver un projet de promesse bilatérale par lequel Gestion Immobilière SETL inc. cède à la Ville 

de Montréal une servitude réelle et perpétuelle d'utilités publiques à des fins de la construction, du 
maintien, de l’entretien et de la réparation d’un collecteur pluvial et sanitaire en lien au réseau 
d’égouts principal de la Ville, dont l'assiette en volumétrie est d'une superficie approximative au sol 
de 9 119 mètres carrés et située dans l'axe est-ouest de l'île de Montréal, dans la Ville de Montréal-
Est, laquelle grève une partie du lot 4 683 647 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, pour un montant de 490 780 $, plus les taxes applicables, le cas échéant, le tout selon les 
termes et conditions stipulés au projet de promesse; 

 
2- d'autoriser le paiement à Gestion Immobilière SETL inc. d'un montant de 490 780 $, plus les taxes 

applicables, le cas échéant, dans les 30 jours suivant l’octroi du contrat de construction du collecteur 
à l’entrepreneur qui sera retenu par le Service de l'eau; 

 
3- d'autoriser le greffier de la Ville à signer la promesse bilatérale, si selon l'avis du Service des affaires 

juridiques de la Ville, la promesse bilatérale est substantiellement conforme à la promesse bilatérale 
jointe au présent dossier décisionnel; 

 
4- d'autoriser la signature de l’acte de servitude par le greffier de la Ville, pour autant que, de l’avis du 

Service des affaires juridiques, l’acte de servitude dans sa forme finale soit substantiellement 
conforme à la promesse bilatérale jointe au présent dossier décisionnel; 

 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.050 1228290006  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0502 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver un projet de promesse bilatérale par lequel la Société 9346-5508 Québec inc. cède à la 

Ville de Montréal (Ville) une servitude réelle et perpétuelle d'utilités publiques à des fins de 
construction, du maintien, de l’entretien et de la réparation d’un collecteur pluvial et sanitaire en lien 
au réseau d’égouts principal de la Ville, dont l'assiette en volumétrie est d'une superficie 
approximative au sol de 8 582 mètres carrés et située dans l'axe est-ouest de l'île de Montréal, dans 
la Ville de Montréal-Est, laquelle grève une partie du lot 6 414 140 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, pour un montant de 468 346 $, plus les taxes applicables, le cas 
échéant, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de promesse; 

 
2- d'autoriser le greffier de la Ville à signer la promesse bilatérale, si selon l'avis du Service des affaires 

juridiques de la Ville, la promesse bilatérale est substantiellement conforme à la promesse bilatérale 
jointe au présent dossier décisionnel; 

 
3- d'autoriser la signature de l’acte de servitude par le greffier de la Ville, pour autant que, de l’avis du 

Service des affaires juridiques, l’acte de servitude dans sa forme finale soit substantiellement 
conforme à la promesse bilatérale jointe au présent dossier décisionnel; 
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.051 1228290011  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0503 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- de décréter une servitude permanente d'infrastructures municipales sur une parcelle du lot 

6 227 567 - situé du côté ouest du boulevard Pie-IX par acquisition, expropriation ou par tout autre 
moyen, le tout conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-89 Maisonneuve, joint au présent 
dossier décisionnel; 

 
2- de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toute procédure requise à cette fin; 
 
3- d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et le chef de la Division de la géomatique à 

signer les documents cadastraux au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.052 1237231037  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0504 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
d'approuver un projet d'acte modifiant l'acte d'échange intervenu entre Hydro-Québec et la Ville publié le 
16 avril 2013, publié sous le numéro 19 862 159 au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Montréal par lequel Hydro-Québec grève d'une servitude aux fins de conservation la partie du 
lot 1 155 611 ainsi que les lots 1 156 225, 1 155 689, 1 156 176, 1 156 181, 1 156 098, 1 270 167, 
1 155 792, 1 156 212, 1 155 594, 1 155 593, 1 155 613, 1 270 169 et 5 035 429 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, et ce sans contrepartie financière, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet d'acte. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.053 1207723004  
 

____________________________ 
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CE23 0505 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’abroger la résolution CM23 0160; 

 
2- d’acquérir par expropriation ou par tout autre moyen, une parcelle du lot 2 212 608 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX dans le cadre du 
projet SRB-Pie IX par acquisition, le tout conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-233 
Saint-Michel, joint au présent dossier décisionnel; 

 
3- d’acquérir par expropriation ou par tout autre moyen, une parcelle du lot 2 213 747 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX dans le cadre du 
projet SRB-Pie IX par acquisition, le tout conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-234 
Saint-Michel, joint au présent dossier décisionnel; 

 
4- de décréter l'acquisition, par expropriation ou par tout autre moyen, d'une servitude permanente de 

non-accès partielle sur une partie du lot 1 412 697 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, situé du côté ouest du boulevard Pie-IX, le tout conformément à l’article 1 du plan 
d’expropriation P-81 Montréal-Nord, en remplacement du plan P-48 Montréal-Nord, joints au présent 
dossier décisionnel; 

 
5- de décréter l'acquisition, par expropriation ou par tout autre moyen, d'une servitude permanente de 

non-accès partielle sur une partie du lot 1 412 731 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, situé du côté ouest du boulevard Pie-IX, le tout conformément à l’article 1 du plan 
d’expropriation P-82 Montréal-Nord, en remplacement du plan P-52 Montréal-Nord, joints au présent 
dossier décisionnel; 

 
6- de décréter l'acquisition, par expropriation ou par tout autre moyen, d'une servitude permanente de 

non-accès sur une partie du lot 1 412 784 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté ouest du boulevard Pie-IX, le tout conformément à l’article 1 du plan 
d’expropriation P-83 Montréal-Nord, en remplacement le plan P-46 Montréal-Nord, joints au présent 
dossier décisionnel; 

 
7- de décréter l'acquisition, par expropriation ou par tout autre moyen, d'une servitude permanente de 

non-accès sur une partie du lot 1 412 732 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté ouest du boulevard Pie-IX, le tout conformément à l’article 1 du plan 
d’expropriation P-84 Montréal-Nord, en remplacement du plan P-53 Montréal-Nord, joints au présent 
dossier décisionnel; 

 
8- de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toute procédure requise à cette fin; 
 
9- d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et le chef de la Division de la géomatique à 

signer les documents cadastraux au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant.  
 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.054 1237231005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0506 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder un soutien financier de 9 358 900 $ en 2023, de 9 592 900 $ en 2024 et de 9 832 700 $ 

en 2025 à la Société du Musée d'archéologie et d'histoire de Montréal Pointe-à-Callière pour 
l'exploitation d'un musée dans les immeubles situés au 350, de la Place Royale, au 150, rue Saint-
Paul Ouest ainsi qu'aux 165, 173 et 214, Place d'Youville pour la période du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2025;  
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2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
  

3- d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire dans les chapitres pour la Société du 
Musée d'archéologie et d'histoire de Montréal Pointe-à-Callière pour un montant de 234 000 $ en 
2024 et pour un montant additionnel de 239 800 $ à compter de 2025;  
 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.055 1227233007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0507 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier aux organismes Amis de la montagne et Centre de la montagne pour 

la réalisation de leur projet, pour une somme maximale de 1 181 314 $ répartie du 1er mai 2023 au 
30 avril 2026; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre  la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.056 1239151002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0508 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser la résiliation de la convention entre la Ville de Montréal et la Chambre de commerce de 

l’Est de Montréal (CG21 0535) dans le cadre du projet Les Rendez-vous de l’Est; 
 
2- d'accorder un soutien financier non récurrent de 300 000 $ à la Chambre de commerce de l’Est de 

Montréal pour le projet d'Est en Est pour la période d'avril 2023 au 31 décembre 2025; 
 
3- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.057 1239575002  
 

____________________________ 
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CE23 0509 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 400 000 $ à l'organisme Festival TransAmériques inc. ainsi 

qu'un soutien technique estimé à 50 000 $ pour la tenue de la 17e édition du Festival 
TransAmériques (FTA); 

 
2- d'approuver les projets de conventions entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.058 1238372001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0510 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 5 000 $ au Conseil des métiers d'art du Québec, 

dans le cadre du budget de fonctionnement, pour l’organisation d'une exposition et de conférences 
pour l'événement Maestria : Les rendez-vous d'architecture et du patrimoine, qui aura lieu le 13 avril 
2023 dans les locaux de la Cité-des-Hospitalières;  

 
2- d'approuver un projet de protocole d'entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.059 1230252001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0511 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 70 000 $ à Regroupement des Éco-quartiers afin 

d'organiser la 19e édition de la Patrouille verte pour la période du 29 mai au 18 août 2023 dans le 
cadre d'un financement provenant du Service de l'environnement, du Service de l'Eau, du Service 
des grands parcs, du Mont-Royal et des sports et du Bureau de la transition écologique et de la 
résilience; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.060 1239089002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0512 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 120 000 $ à Vélo Québec Association afin de soutenir le Festival 

Go vélo Montréal pour l'année 2023; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.061 1239622003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0513 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder, à même le budget de fonctionnement, un soutien financier non récurrent de 2 000 $ à 

l'école Polytechnique de Montréal dans le cadre de la 21e édition de la conférence du RF2B 
(Regroupement Francophone pour la Recherche et la Formation sur le Béton) qui se tiendra les 5 et 
6 juillet 2023 à Montréal; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier.  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.062 1237231018  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0514 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder une contribution financière de 30 000 $ à l'organisme Kina8at pour la réalisation du 

sommet Aigle-Quetzal-Condor les 17 et 18 juin 2023 au Jardin botanique; 
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2- d'accorder une contribution en biens et services (soutien technique) d'une valeur estimée à 6 000 $ 
à l'organisme Kina8at pour la réalisation du sommer Aigle-Quetzal-Condor les 17 et 18 juin 2023 au 
Jardin botanique; 

 
3- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de la contribution financière et de la contribution en biens et 
services (soutien technique); 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.063 1239835001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0515 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier maximal et non récurrent de 250 000 $ à C2.MTL pour l'organisation 

de l'édition 2023 de son événement annuel; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.064 1237019002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0516 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder un soutien financier maximal de 995 000 $ à l'organisme Nord Ouvert pour la deuxième 

phase des travaux du Chantier sur la gouvernance des données qui s'inscrit dans le cadre de 
Montréal en commun, le volet montréalais du Défi des villes intelligentes du Canada; 
 

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.065 1239473001  
 

____________________________ 
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CE23 0517 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder un soutien financier maximal de 538 000$ à l'organisme Fabrique des Mobilités Québec, 

pour un projet de valorisation des données en mobilité qui s'inscrit dans le cadre de Montréal en 
commun, le volet montréalais du Défi des villes intelligentes du Canada; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.066 1239473002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0518 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier d'un montant maximal et non récurrent de 25 000 $ au Partenariat du 

Quartier des spectacles pour soutenir le volet commercialisation de l'industrie de la créativité 
numérique lors du forum international du Global Cultural District Network qui se tiendra du 22 au 
26 mai 2023; 

 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.067 1239861001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0519 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver l'Entente de développement du secteur bioalimentaire de la région de Montréal 2023-

2025, d'un montant total de 750 000 $, avec le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec; 
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2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses au Service de développement 

économique de 600 000 $ réparti entre 2023 et 2025 selon les informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.068 1237956001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0520 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville de Montréal pour procéder à 

l'enregistrement de la marque officielle « Biosphère de Montréal » auprès de l'Office de la propriété 
intellectuelle du Canada; 

 
2- d'autoriser une dépense de 510 $ pour le paiement des frais d'enregistrement de la marque;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1226157004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0521 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
  
1- d'autoriser la tenue du concours d’architecture pluridisciplinaire en deux étapes pour la conception et 

la construction du projet de rénovation et d'agrandissement de la bibliothèque Saint-Charles (Éva-
Circé-Côté) dans l’arrondissement du Sud-Ouest et approuver les crédits nécessaires pour la 
réalisation de ce concours incluant la rémunération des finalistes, le dédommagement des membres 
du jury ainsi que pour toutes autres dépenses connexes, pour un montant maximal de 689 494 $, 
taxes incluses;  
 

2- d'offrir à l’arrondissement du Sud-Ouest, en vertu du premier alinéa de l’article 85 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), de prendre en charge les étapes 
nécessaires à la conception et la construction du projet de rénovation et d'agrandissement de la 
bibliothèque Saint-Charles (Éva-Circé-Côté), notamment en octroyant les contrats de services 
professionnels aux finalistes et au lauréat du concours d’architecture pluridisciplinaire ainsi que le 
contrat pour l’exécution des travaux;  
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1237462001  
 

____________________________ 
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CE23 0522 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver le programme de soutien aux arrondissements pour la réfection et l’aménagement des 

jardins communautaires et collectifs publics; 
 
2- d’approuver les projets retenus en 2023 dans le cadre de l’appel à projets du programme 

d’aménagement et de réfection des jardins communautaires et collectifs publics; 
 
3- d’autoriser le virement des crédits nécessaires à la réalisation, conformément aux informations 

financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1239260001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0523 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'offrir aux conseils d'arrondissements de prendre en charge la gestion des redevances pour la 

diffusion de musique publiée lors d'activités ou d'événements auprès de l'organisme ENTANDEM, 
mandataire de RÉ: SONNE et la SOCAN, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4); 

 
2- de mandater le Service de la culture pour conclure une entente forfaitaire avec l'organisme 

ENTANDEM, au nom des 19 arrondissements, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2028; 

 
3- de mandater le Service de la culture pour négocier tout renouvellement de l’entente avec 

l’organisme ENTANDEM. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1237666001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0524 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver le Rapport annuel d'activités pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021 relatif 

au Fonds Régions et Ruralité Volet 2 - Soutien à la compétence de développement local et régional; 
 
2- de transmettre ce rapport au ministère des Affaires municipales et de l'Habitation; 
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3- d'autoriser le Service du développement économique de la Ville de Montréal à rendre le rapport 

disponible sur le site Internet de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1229502003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0525 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la dépense estimée à 404,37 $ relative au déplacement de Mme Daphney Colin, 

conseillère d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles - District de la Pointe-
aux-Prairies, présidente de la Commission sur la sécurité publique et membre de la Commission sur 
l'examen des contrats, afin de participer à une réunion du conseil d'administration de l'Agence 
municipale de financement et de développement des centres d'urgence 9-1-1 du Québec, qui se 
tiendra à Québec le 14 avril 2023;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1236847001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0526 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
d'approuver la nomination de Philippe Lupien à titre de membre suppléant au Conseil du patrimoine de 
Montréal, pour un premier mandat de trois ans.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1237939003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0527 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de ratifier l'affectation au montant de 2 272 900 $ au niveau des compétences municipales, comptabilisée 
dans les résultats financiers de l'exercice terminé le 31 décembre 2022, à l'égard du montant à pourvoir 
lié aux avantages sociaux futurs; 
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de recommander au conseil d'agglomération : 
 
de ratifier l'affectation au montant de 974 100 $ au niveau des compétences d'agglomération, 
comptabilisée dans les résultats financiers de l'exercice terminé le 31 décembre 2022, à l'égard du 
montant à pourvoir lié aux avantages sociaux futurs.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1230029001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0528 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense d'un montant maximal de 316 181,25 $ pour permettre à l'agence de 

publicité numérique Leger DGTL (anciennement Ressac media), mandatée par Espace pour la vie, 
d'acheter des espaces publicitaires numériques pour les besoins d'Espace pour la vie pour l'année 
2023; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1238984001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0529 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de modifier le budget de la Ville, en conformité avec l'article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), afin de tenir compte de la réception, par l'arrondissement, d'une 
contribution financière de 25 000 $ provenant du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec, dans le cadre du Programme d’appui au développement de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire en région - Appui pour l'élaboration d'un plan de développement d'une communauté 
nourricière.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1235027001  
 

____________________________ 
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CE23 0530 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
d’autoriser les virements budgétaires ci-dessous, pour un montant total de 240 001 $ pour l’année 2023, 
en provenance des arrondissements vers le Service des ressources humaines, dans le cadre du projet de 
Circuit bleu, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel: 
 
 Le montant de 15 888 $ en provenance d’Ahuntsic-Cartierville  
 Le montant de 5 062 $ en provenance d’Anjou  
 Le montant de 13 779 $ en provenance de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce  
 Le montant de 2 531 $ en provenance de L’Île Bizard–Ste-Geneviève  
 Le montant de 5 202 $ en provenance de Lachine  
 Le montant de 9 701 $ en provenance de LaSalle  
 Le montant de 16 872 $ en provenance de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve  
 Le montant de 8 295 $ en provenance de Montréal-Nord  
 Le montant de 2 531 $ en provenance d’Outremont  
 Le montant de 7 592 $ en provenance de Pierrefonds-Roxboro  
 Le montant de 22 355 $ en provenance de Plateau-Mont-Royal  
 Le montant de 15 606 $ en provenance de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles  
 Le montant de 28 401 $ en provenance de Rosemont–La Petite-Patrie  
 Le montant de 6 327 $ en provenance de Saint-Léonard  
 Le montant de 16 450 $ en provenance de Saint-Laurent  
 Le montant de 18 137 $ en provenance du Sud-Ouest  
 Le montant de 9 701 $ en provenance de Verdun  
 Le montant de 23 761 $ en provenance de Ville-Marie  
 Le montant de 11 810 $ en provenance de Villeray–St-Michel–Parc-Extension  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1235138001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0531 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le Service des affaires juridiques à intenter un recours à l’encontre des services Exp inc. en 
raison d’erreurs, fautes et omissions commises dans le cadre de son contrat pour la conception des 
travaux du pont d’étagement du Viaduc Rockland.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1239880001  
 

____________________________ 
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CE23 0532 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la Société du parc Jean-Drapeau à majorer le contrat d’un budget additionnel de contingences 
de 1 500 000 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat convenu entre la Société du parc Jean-Drapeau 
et Groupe Geyser inc. suivant l'appel d'offres 20171253PUBCO, et augmenter la valeur totale du contrat 
de 64 214 297,66 $, taxes incluses, à 65 714 297,66 $, taxes incluses.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1237862003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0533 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'édicter, en vertu de l'article 123 du Règlement sur les tarifs - exercice financier 2023 (22-054), 
l’ordonnance numéro 6 ayant pour objet d'accorder une gratuité à la FADOQ-Région Île de Montréal, 
d'une valeur de 880 $, pour l'utilisation, à titre gratuit, de la salle polyvalente au complexe sportif Claude-
Robillard (CSCR), le 26 mai 2023, dans le cadre de la 24e édition des Jeux FADOQ Île de Montréal des 
50 ans et plus.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1239491001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0534 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2023) (22-054) » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1235978001  
 

____________________________ 
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CE23 0535 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter en vertu de l'article 92 du Règlement des tarifs de l’agglomération de Montréal (exercice 
financier 2023) (RCG 22-037), l’ordonnance numéro 2 afin de : 
 
 permettre l'accès gratuit à la Biosphère à tous les visiteurs et visiteuses pendant le Festival Eurêka! 

les 26, 27 et 28 mai 2023; 
 

 prêter à titre gratuit certains locaux de la Biosphère à l'organisme sans but lucratif l'Île du Savoir pour 
l'organisation du Festival Eurêka! les 26, 27 et 28 mai 2023.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1239824002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0536 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’édicter, en vertu de l'article 123 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2023) (22-054), 

l’ordonnance numéro 7, dans le cadre de la Semaine québécoise des familles, donnant l’accès 
gratuit, du 1er mai au 31 août 2023 au Jardin botanique, du 1er mai au 23 décembre 2023 au 
Biodôme et au Planétarium Rio Tinto Alcan, et du 5 septembre au 23 décembre 2023 à 
l’Insectarium; 

 
2- d’édicter, en vertu de l'article 92 du Règlement sur les tarifs de l’agglomération de Montréal (exercice 

financier 2023) (RCG 22-037), l’ordonnance numéro 3, une ordonnance adoptée dans le cadre de la 
Semaine québécoise des familles, donnant l’accès gratuit à la Biosphère, du 1er mai au 23 décembre 
2023; 

 
3- d’accorder à 9000 familles montréalaises à faible revenu un accès gratuit pour une visite à l'une ou 

l'autre des institutions d'Espace pour la vie.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1231643002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0537 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au nord de la 31e Avenue, entre la rue De La 
Gauchetière et la rue Victoria, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, 
aux fins de transfert aux propriétaires riverains » et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
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de recommander au conseil municipal : 
 
2- de créer une servitude d’utilités publiques aux fins de télécommunications et de distribution d'énergie 

sur les lots 6 387 680 à 6 387 704 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dont 
l'emprise est délimitée par les lettres ABCDEFGHIJKA sur le plan T-96 Pointe-aux-Trembles. 

  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1213496001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0538 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
de nommer « rue Gustave-Pollien » la voie publique située entre la rue Harry-Halton et la rue des 
Pyrénées, au nord de la rue des Montérégiennes, et constituée du lot numéro 6 382 466 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, ainsi que « rue Ernest-Anctil » la voie publique située entre 
la rue des Pyrénées et le boulevard Marcel-Laurin, dans l'axe du chemin Laval, et constituée du lot 
numéro 6 337 622 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement 
de Saint-Laurent, comme indiqué sur le plan joint au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1234521005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0539 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la nomination de M. Oumar Diallo à titre de directeur du Bureau des relations 

internationales dans l'échelle salariale 2023 - FM09 (115 089 $ min. - 143 862 $ max. normal – 
172 635 $ max. mérite), à compter du 5 avril 2023 ou d'une autre date convenue entre les parties, 
pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion 
de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la 
Ville de Montréal; 

 
2- d'autoriser le directeur général adjoint - Économie et rayonnement de la métropole, à signer le contrat 

pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1238451003  
 

____________________________ 
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CE23 0540 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de régulariser les conditions de travail des cadres administratifs et des membres de l’état-major pompier 
en lien avec la perte financière subie dans le cadre de la contrainte COVID.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1235010001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0541 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le bilan annuel des dépenses relatif à 
l'exercice des activités déléguées concernant la gestion des matières résiduelles par l'arrondissement de 
Saint-Laurent pour l'année 2022.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1239415002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0542 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées rendues, par un fonctionnaire de niveau A du 
Service de la stratégie immobilière (SSI), relatif aux contrats de location et d'aliénation d'immeubles 
conclus du 1er au 28 févier 2023, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004) et de l’article 26 de l’annexe C de 
la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4).  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1239600004  
 

____________________________ 
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CE23 0543 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport des activités 2022 en matière de 
gestion animalière du Service de la concertation des arrondissements pour la période du 1er janvier 2022 
au 31 décembre 2022.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1238726001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 23 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE23 0449 à CE23 0543 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Dominique Ollivier Domenico Zambito 
Présidente du comité exécutif Greffier adjoint 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 12 avril 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville 
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe – Qualité de vie   
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0544 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 12 avril 2023, en y retirant les points 
20.029, 20.042 et 30.012. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0545 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 avril 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0546 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 20 avril 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0547 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Modellium inc. pour l'entretien du 

progiciel GPlus relatif à l'application des trois méthodes d'évaluation foncière reconnues (coût, revenu 
et comparaison) pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, pour une somme 
maximale de 211 554 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le directeur du Service de l’évaluation foncière à signer le projet de convention à cet effet;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1236665001  
 

____________________________ 
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CE23 0548 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires 

conformes, pour une durée de 24 mois, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, la 
fourniture de sites pour la valorisation ou le traitement de sols contaminés et l'élimination de matières 
résiduelles mélangées à des sols provenant des arrondissements et des services centraux, pour les 
sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 23-19758; 

Firmes       Zone Montant (taxes incluses) 

Zone OUEST BC sans odeur 193 158 $ Sanexen services 
environnementaux inc. (1 contrat) Total 193 158 $ 

   

ZONE EST BC sans odeur 181 085,63 $ Englobe Environnement inc. 
(1 contrat) Total 181 085,63 $ 

 

Zone EST AB 344 062,69 $ 

Zone NORD BC sans odeur 370 794,38 $ 

Loiselle inc. (2 contrats) 

Total 714 857,07 $ 
 
2- d'autoriser une dépense de 163 365,10 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Sanexen services environnementaux inc., Englobe 

Environnement inc. et Loiselle inc.; 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

centraux, et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires 

conformes, pour une durée de 24 mois, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, la 
fourniture de sites pour la valorisation ou le traitement de sols contaminés et l'élimination de matières 
résiduelles mélangées à des sols provenant des arrondissements et des services centraux , pour les 
sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 23-19758; 

Firmes       Zone Montant (taxes incluses) 

Zone SUD AB 627 763,50 $ Sanexen services 
environnementaux inc. (1 contrat) 

       
Total 627 763,50 $ 

Zone NORD AB 573 437,81 $ 

  

Zone SUD BC sans odeur 593 271 $ 

  

Zone OUEST AB 458 750,25 $ 

Loiselle inc. (3 contrats) 

Total 1 625 459,06 $ 
 
2- d'autoriser une dépense de 337 983,39 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Sanexen services environnementaux inc. et Loiselle 

inc.; 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

centraux, et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1238365001  
 

____________________________ 
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CE23 0549 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Artopex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'acquisition et 

l'installation de mobiliers neufs pour les aires de bureaux lot L1202 « Lot A - Mobilier de bureau et 
espaces de travail », dans le cadre du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de 
l'hôtel de ville de Montréal, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 687 394,21 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19640; 

 
2- d'autoriser une dépense de 337 478,84 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement d'Artopex inc.; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1239057002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0550 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à 9048-3173 Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

manutention et la livraison d'arbres produits à la pépinière municipale aux divers arrondissements de 
la Ville en 2023 et 2024, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 360 895,03 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19832; 

 
2- d'autoriser une dépense de 36 089,50 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépenses de 54 134,25 $, taxes incluses, à titre de budget de variation des quantités; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1238144001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0551 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Groupe de sécurité Garda SENC, seul soumissionnaire conforme pour le lot 1, ainsi qu’à 

Axia Services et Groupe de sécurité Garda SENC, plus bas soumissionnaires conformes pour 
chacun des lots 2, 3 et 4, pour une période d'approximativement 24 mois, les commandes pour la 
fourniture de services de gardiennage et de tous les services connexes pour diverses unités 
d'affaires, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 22-19733; 
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Firmes Articles Montant (taxes incluses) 

Groupe de sécurité Garda 
SENC 

Lot 1 601 432,94 $ 

Axia Services Lot 2 1 051 698,40 $ 

Axia Services Lot 3 644 629,41 $ 

Groupe de sécurité Garda 
SENC 

Lot 4 1 579 632,33 $ 

 
 
2- de procéder à une évaluation du rendement de Groupe de sécurité Garda SENC et d'Axia Services; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1239376002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0552 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Aqua-Blanc inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour le service 

d'entretien ménager de bâtiments dans le parc-nature du Cap-Saint-Jacques, aux prix de sa 
soumission, soit une somme maximale de 173 622,48 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 23-19807; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1234352002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0553 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- de conclure des ententes-cadres, d'une durée de deux ans, soit pour la période du 24 avril 2023 au 

23 avril 2025, par lesquelles Cofomo inc., seule firme soumissionnaire, cette dernière ayant obtenu la 
note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville, sur 
demande, la prestation de services de techniciens informatiques et le service de trousseur logiciel à 
la Ville de Montréal, pour les sommes maximales indiquées, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 22-19717; 

 
Firme Lots Montant (taxes incluses) 

Cofomo inc.  Lot 1 - Service pour de l’évolution bureautique  3 038 099,40 $ 

Cofomo inc.  Lot 2 - Services de trousseur (Packager) logiciel  458 995,38 $ 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Cofomo inc.; 
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4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1239563001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0554 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d’accorder à ESI Technologies de l’information inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour la fourniture d'équipements de stockage compatibles, incluant les services d'installation, de 
migration et de maintenance, pour une période de trois ans, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 3 309 367,09 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel 
d'offres public 22-19677; 

 
3- d'autoriser une dépense 278 620,79 $, taxes incluses à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de ESI Technologies de l’information inc.; 
 
5- d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1239834001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0555 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire conforme Groupe de sécurité Garda SENC, ce dernier ayant 

obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, pour une période 
approximative de 36 mois, le contrat pour les services de gardiennage et de tous les services 
connexes aux cinq musées d'Espace pour la vie, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 7 257 509,81 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
22-19702; 

 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Groupe de sécurité Garda SENC; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1239376001  

____________________________ 
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CE23 0556 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'exercer l'option de prolongation pour une période d'un an et d'autoriser une dépense additionnelle 

de 297 717,67 $, taxes incluses, pour les services de déneigement de la station d'épuration Jean-R. 
Marcotte (lot 1) ainsi que du lieu d'enfouissement technique (lot 2) dans le cadre du contrat accordé à 
9200-2427 Québec inc.- Paysagiste Montréal, (CE22 1761), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 290 032,26 $ à 587 749,93 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 49 619,61 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1239952001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0557 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- de conclure une entente-cadre d'une durée de 24 mois par laquelle Lafarge Canada inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, s'engage à fournir à la Ville, sur demande de la pierre concassée, pour 
une somme maximale de 3 149 168,70 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 22-19574; 

 
3- d'autoriser une dépense de 472 375,31 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Lafarge Canada inc.; 
 
5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1227360003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0558 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Service d'entretien Alphanet inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, le 

contrat pour la fourniture de services de gestion de brigades de propreté au centre-ville pour une 
durée de six mois (année 2023), aux prix de la soumission, soit pour une somme maximale de 
377 047,64 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19844; 
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2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1230005002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0559 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Les industries Poulin et Fils inc., seul soumissionnaire, ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour l’acquisition d'un tamiseur rotatif sur roue (pierre, gravier et 
sable) au parc d’entreprises de la Pointe-Saint-Charles (PEPSC) pour la Ville de Montréal, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 351 133,65 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 23-19738; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1239925002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0560 
 
 
La conseillère Caroline Bourgeois déclare son intérêt et s'abstient de participer aux délibérations et de 
voter. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 267 656,79 $, taxes incluses, pour des contrats de location 

de machinerie et de services de remorquage, majorant ainsi le montant total des contrats de 
2 997 375,25 $ à 3 265 032,04 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
de recommander au conseil municipal: 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 2 199 253,73 $, taxes incluses, pour des contrats de 

déneigement clé en main, transport de la neige, location de machinerie, exploitation des lieux 
d'élimination de la neige et service de remorquage, majorant ainsi le montant total des contrats de 
39 364 625,57 $ à 41 563 879,30 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1239445003  
 

____________________________ 
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CE23 0561 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d’accorder à Laurin, Laurin (1991) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution de travaux civils et électriques de signalisation lumineuse, aux intersections Langelier / 
Métropolitain Nord et Langelier / Métropolitain Sud  de la Ville de Montréal, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 2 030 230,39 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 504901; 

 
3- d'autoriser une dépense de 406 046,08 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Laurin, Laurin (1991) inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1238848003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0562 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
  
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 

 
2- d'accorder à Loiselle inc., soumissionnaire ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat pour l'exécution des travaux de voirie, d'éclairage, de feux 
de circulation, d’utilités publiques (CSEM, Bell, Hydro-Québec, Vidéotron), de restauration d'ouvrages 
de maçonnerie, dans le boulevard Gouin de l'avenue Martin au boulevard Toupin, 
arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
54 153 034,69 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 328902;  
 

3- d'autoriser une dépense de 7 553 119,77 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 

4- d'autoriser une dépense de 4 873 260,20 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 

5- de procéder à une évaluation du rendement de Loiselle inc.;  
 

6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1227231087  
 

____________________________ 
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CE23 0563 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Ceveco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution du premier 

lot des travaux de réaménagement des abords de l'hôtel de ville, dans le cadre de la phase 1 du 
projet de mise en valeur de la Cité administrative, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 3 251 361,36 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
22-6756;  
 

3- d'autoriser une dépense de 650 272,27 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 

4- d'autoriser une dépense de 194 538 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 

5- de procéder à une évaluation du rendement de Ceveco inc.; 
 

6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1235203001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0564 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Bruneau Électrique inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux d'installation de bornes de recharges pour véhicules électriques dans divers 
arrondissements dans la Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 332 377,78 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
477510;  

2- d'autoriser une dépense de 49 856,67 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

3- d'autoriser une dépense de 17 246,25 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  

4- de procéder à une évaluation du rendement de Bruneau Électriques inc.; 

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1237231017  
 

____________________________ 
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CE23 0565 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 54 193,03 $, taxes incluses, pour le projet de réfection du 

chalet du parc La Fontaine, dans le cadre du contrat 14341 accordé à Corporation de construction 
Germano (CM18 0375), majorant ainsi le montant du contrat de 4 623 084,45 $ à 4 677 277,48 $, 
taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 54 193,03 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1235965001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0566 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’accorder à Bruneau Électrique inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux d'aménagement de piste cyclable sur l'avenue Christophe-Colomb, entre les boulevards 
Gouin et Rosemont, et de travaux civils et électriques de signalisation lumineuse à 23 intersections 
de la Ville de Montréal, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 718 401,06 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 507001; 

 
2- d'autoriser une dépense de 257 760,16 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Bruneau Électrique inc.; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1238848010  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0567 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Insituform Technologies Limited, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux d’égout (reconstruction et réhabilitation), de conduite d’eau et de voirie dans 
les rues De Castelnau Est, Garnier et Chambord, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 2 899 000 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
464710; 
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3- d'autoriser une dépense de 348 076,94 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 185 298,21 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5- de procéder à une évaluation du rendement de Insituform Technologies Limited; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1237231008  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0568 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1-  d'accorder à Construction N.R.C inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

réalisation de travaux électriques de signalisation lumineuse à 20 intersections de la Ville de 
Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 319 829,69 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 507101; 

 
2-  d'autoriser une dépense de 63 965,94 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1238848006  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0569 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'exercer l'option de prolongation de 12 mois et autoriser une dépense additionnelle de 289 737 $, 

taxes incluses, pour la fourniture de services professionnels spécialisés en coordination de chantier 
du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal, dans le 
cadre du contrat accordé à la firme GLT+ (CG22 0038), majorant ainsi le montant total du contrat de 
289 737 $ à 531 184,50 $, taxes incluses;  
 

2- d'autoriser une dépense de 48 289,50 $, incluant les taxes, à titre de budget de contingences; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1239057001  
 

____________________________ 
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CE23 0570 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 36 mois, par laquelle Groupe Geninov inc., firme 

ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à 
fournir à la Ville, sur demande, des services de surveillance de travaux pour une somme maximale 
de 1 709 286,19 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public S-1768;  
 

2- d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et Groupe Geninov inc. à 
cet effet;  
 

3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) à signer le 
projet de convention pour et au nom de la Ville; 
 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1230649004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0571 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 36 mois, par laquelle Infrastructel inc., firme ayant 

obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir 
à la Ville, sur demande, des services de surveillance de travaux pour une somme maximale de 
1 699 824,89 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public S-1767; 
 

2- d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et Infrastructel inc. à cet 
effet ; 
 

3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) à signer le 
projet de convention pour et au nom de la Ville; 
  

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1230649002  
 

____________________________ 
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CE23 0572 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre par laquelle Groupe ABS inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville, sur 
demande, des services professionnels pour la caractérisation des sols, dans le cadre de projets de 
construction, de branchement et de modification du réseau souterrain de la Commission des services 
électriques de Montréal (CSEM), aux prix de sa soumission, soit pour une somme de 823 433,70 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public S-1775;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et la firme Groupe ABS inc. à cet effet; 
 
3- d'autoriser le président de la CSEM à signer ledit projet de convention pour et au nom de la Ville; 

 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Groupe ABS inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1230649003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0573 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire SNC-Lavalin inc., ce dernier ayant obtenu la note de passage en 

fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour les services professionnels pour la 
conception et la surveillance des travaux d’une Unité de Production d’Oxygène (UPO) à la station 
d’épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 6 866 527,18 $, taxes incluses, conformément aux documents d'appel d'offres public 
22-19334; 

 
3- d'autoriser une dépense totale de 343 326,36 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de SNC-Lavalin inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1232742001  
 

____________________________ 
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CE23 0574 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d‘agglomération : 

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, pour chacun des articles, ayant 
obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, pour une durée de 
quatre ans ou jusqu'à l'épuisement des enveloppes budgétaires, lesquelles s'engagent à fournir à la 
Ville, sur demande, des services professionnels en génie pour divers projets du Service des grands 
parcs, du Mont-Royal et des sports, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacun des 
articles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19695; 

Firmes       Articles       Montant (taxes incluses) 

WSP Canada inc. Lot 1 5 521 342,79 $ 

SNC-Lavalin inc. Lot 2 6 380 491,64 $ 

Les Services EXP inc. Lot 3 6 106 029,06 $ 
 

3- d'autoriser une dépense de 2 701 179,53 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences, soit 
828 201,42 $ pour le lot 1, 957 073,75 $ pour le lot 2 et 915 904,36 $ pour le lot 3;  

4- de procéder à une évaluation du rendement de WSP Canada inc., SNC-Lavalin inc. et Les Services 
EXP inc.;  

5- d'imputer les dépenses à même les budgets des divers projets, programmes ou requérants et ce, au 
rythme des besoins à combler. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1237900001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0575 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 

2- de conclure des ententes-cadres d'une durée de 36 mois, avec les firmes ci-après désignées, ayant 
obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, lesquelles 
s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, le support technique, le contrôle qualité et la 
surveillance des travaux de réhabilitation de conduites d'eau potable ou de conduites d'égout par 
chemisage, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 22-19688; 
 
Firmes       Contrats       Montant (taxes incluses) 

Tetra Tech QI inc. Contrat # 1 6 792 723 $ 

Cima+ S.E.N.C Contrat # 2 5 607 618,19 $ 
 

3- de procéder à une évaluation du rendement de Tetra Tech QI inc. et Cima + S.E.N.C.; 
 
4- d'autoriser le directeur de la Direction de la réalisation des projets d'infrastructures urbaines à 

prolonger les contrats, pour un maximum de six mois chacun, selon les termes et conditions des 
documents d'appel d'offres; 
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5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1237231023  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0576 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure une entente cadre, d'une durée de quatre ans avec deux options de renouvellement de 

12 mois chacune par laquelle Humance inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 
fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, les services 
professionnels en design, conception pédagogique et diffusion de solutions et expériences 
d’apprentissage en développement du leadership destinés à l’ensemble des gestionnaires de la 
Ville, pour une somme maximale de 1 834 633,08 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 22-19680; 

 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Humance inc.; 
 
4- d'imputer les dépenses liées à la conception du programme de développement du leadership de la 

Ville de Montréal conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. Cette 
dépense sera entièrement assumée par le Service des ressources humaines; 

 
5- d'imputer les dépenses liées à la coordination et à la diffusion des parcours auprès des apprenants 

conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. Ces dépenses de 
consommation seront imputées à même les budgets des arrondissements, des services corporatifs, 
et ce au rythme des besoins à combler, selon le principe de l'utilisateur payeur.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1239876001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0577 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver le projet d'accord de contribution avec le ministre des Ressources naturelles relatif à 

l'octroi d'une contribution de 2 M$ pour la mise en œuvre d'un programme de subvention visant 
l'installation de bornes de recharge électriques, conditionnellement à l'obtention d'un décret 
d'autorisation en vertu de la Loi sur le ministère du Conseil Exécutif du Gouvernement du Québec 
(L.R.Q. c. M-30); 
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2- d'autoriser le greffier à signer l'entente pourvu qu'elle soit substantiellement conforme, de l'avis de la 

Direction des affaires civiles, au projet d'entente joint au présent dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1228383004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0578 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver une entente par laquelle la Ville permet à Bell Canada d'occuper une partie des lots 
5 553 294 et 5 553 295 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour l'installation et 
la présence de lignes de télécommunication, à même les installations de la ligne de distribution électrique 
d'Hydro-Québec déjà présente, et ce, sans considération monétaire, le tout selon les termes et conditions 
prévus à l'entente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1226037003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0579 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un projet d’entente entre la Ville de Montréal et la Société de Transport de Montréal (STM) 
portant sur la réalisation de travaux en périphérie du centre de transport Bellechasse, afin de confier à la 
STM la réalisation de travaux municipaux sur la rue Saint-Dominique. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1237371001  
 

____________________________ 
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CE23 0580 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Société en commandite du 

3552 St-Patrick, un terrain d’une superficie de 4632,1 mètres carrés constitué du lot 1 573 864 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, avec bâtiment dessus érigé, portant le 
numéro civique 3590, rue Saint-Patrick, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, aux fins 
d'agrandissement de la cour de services et potentiellement d'implantation d'un écocentre, pour la 
somme de 2 900 000 $ plus les taxes applicables, le cas échéant, selon les termes et conditions 
stipulés au projet d'acte; 

 
2- d'approuver une recette provenant d'un bail estimée à 64 819,21 $, plus les taxes applicables, pour 

l'année 2023; 
 
3- d'imputer cette dépense et cette recette conformément aux informations financières inscrites au 

dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1225840008  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0581 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de 9447-4483 Québec inc., un 

terrain d’une superficie de 3 155,8 mètres carrés constitué du lot 1 573 829 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, avec bâtiment vacant dessus érigé portant le numéro civique 
3620 rue Saint-Patrick, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, aux fins d'agrandissement de la cour de 
services et potentiellement d'implantation d'un écocentre, pour la somme de 4 000 000 $, plus les 
taxes applicables, le cas échéant, selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte et 
d'approuver la renonciation par la Ville de servitudes pour l’utilisation et l’entretien d’une chaufferie; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1225840007  
 

____________________________ 
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CE23 0582 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Association québécoise des 

relieurs et des artisans du livre, pour une période d'une année, et ce rétroactif au 1er octobre 2022, le 
local 388A, située au 251, avenue des Pins Ouest, d'une superficie d'environ 362 pieds carrés, à des 
fins d'ateliers d'initiation, de réparation de volumes, conférences et bureaux, moyennant une recette 
annuelle de 3 891,50 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
bail; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1235323003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0583 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à la Solidarité Ahuntsic, pour un terme de trois ans de 
2023 à 2025, durant la période saisonnière comprise du 1er mai au 10 novembre, une partie de terrain 
constitué des lots 6 481 093 et 6 481 096 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
ayant une superficie de 22 820 pieds carrés, située dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, au 
nord-est des rues de Louvain Est et Saint-Hubert, afin d’y installer des équipements, et ce, à titre gratuit, 
le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail. Le montant de la subvention équivaut à 
61 134 $, excluant les taxes.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1230515002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0584 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 10 000 $ au Conseil régional de l’environnement de Montréal afin 

de soutenir l'organisation du Sommet de la trame verte et bleue active montréalaise qui se déroulera 
le 20 avril 2023; 
  

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1238170001  
 

____________________________ 
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CE23 0585 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'accorder un soutien financier, non récurrent, de 1 500 000 $, sur une période de trois ans, à 

Cybereco pour la mise en œuvre du Complexe d'innovation et de commercialisation en 
cybersécurité; 

 
2- d'approuver un projet de convention ente la Ville et Cybereco établissant les modalités et conditions 

du versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1224300001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0586 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 304 842 $ au Centre de gestion des déplacements 

du centre-ville de Montréal pour faire la promotion de solutions de mobilité durable et de 
l'électrification des transports pour la période allant de mars 2023 au 31 décembre 2024; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1239575001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0587 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 13 797 $ à Grappe métropolitaine de la logistique et 

du transport de Montréal pour son projet Étude sur les enjeux liés aux règlements municipaux, à 
l'urbanisme et au développement durable et économique du secteur de la logistique; 

 
2- d'approuver un projet de convention ente la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versements de ce soutien financier; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.043 1238454001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0588 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 

1- d'accorder un soutien financier de 800 000 $ à Patinage Canada dans le cadre du budget de 
fonctionnement du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports (SGPMRS), pour la 
tenue des Championnats du monde de patinage artistique ISU à Montréal du 18 au 24 mars 
2024; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et du soutien en biens et services; 
 

3- d'autoriser un virement budgétaire de 400 000 $ en 2023 en provenance des dépenses 
contingentes imprévues d'administration vers le budget 2023 du SGPMRS; 

 
4- d'autoriser un ajustement non-récurrent de 400 000 $ de la base budgétaire pour 2024 du 

SGPMRS; 
 

5- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.044 1229622002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0589 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver les initiatives culturelles comme décrites au dossier décisionnel;  

 
2- d'autoriser l'occupation du domaine public du 3 avril au 29 octobre 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1237883006  
 

____________________________ 
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CE23 0590 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'abroger la résolution CG11 0082; 
 
2- de mandater la Commission permanente sur l'examen des contrats (Commission) pour analyser tout 

contrat devant être octroyé par le conseil d’agglomération répondant à l’un ou l’autre des critères 
suivants :  

 
 Tout contrat de plus de 20 M$; 

 
 Tout contrat de biens et services ou contrat d’exécution de travaux d’une valeur de plus de 4 M$ ou 

contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 2 M$ et répondant à l’une des conditions 
suivantes :  
 Une seule soumission conforme reçue à la suite d’un appel d’offres;  

 Aucun appel d’offres effectué, le fournisseur étant considéré seul et unique, après des 
vérifications documentées et sérieuses, en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 
573.3 de la Loi sur les cités et villes;  

 Écart de prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas soumissionnaire 
conforme ou celui ayant obtenu la deuxième meilleure note totale suite à l’utilisation d’une grille 
d’évaluation;  

 Écart de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le processus d’appel d’offres 
et la soumission de l’adjudicataire;  

 L’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour un contrat récurrent; une 
transaction immobilière conclue de gré à gré à un montant différent de la juste valeur marchande; 

 Tout contrat que le comité exécutif ou un conseil d’arrondissement juge nécessaire de soumettre à 
la Commission; 

 
3- de mandater la Commission permanente sur l'examen des contrats pour réviser les critères de 

sélection des contrats assujettis tous les trois ans et formuler des recommandations à cet effet.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1239903001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0591 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'abroger la résolution CM11 0170; 
 
2- de mandater la Commission permanente sur l'examen des contrats (Commission) pour analyser tout 

contrat devant être octroyé par le conseil municipal répondant à l’un ou l’autre des critères suivants: 
 

 Tout contrat de plus de 20 M$; 
 

 Tout contrat de biens et services ou contrat d’exécution de travaux d’une valeur de plus de 4 M$ 
ou contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 2 M$ et répondant à l’une des 
conditions suivantes : 
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 Une seule soumission conforme reçue à la suite d’un appel d’offres;  
 Aucun appel d’offres effectué, le fournisseur étant considéré seul et unique, après des 

vérifications documentées et sérieuses, en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 573.3 de la Loi sur les cités et villes;  

 Écart de prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas soumissionnaire 
conforme ou celui ayant obtenu la deuxième meilleure note totale suite à l’utilisation d’une 
grille d’évaluation;  

 Écart de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le processus d’appel 
d’offres et la soumission de l’adjudicataire;  

 L’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour un contrat récurrent; 
une transaction immobilière conclue de gré à gré à un montant différent de la juste valeur 
marchande; 
 

 Tout contrat que le comité exécutif ou un conseil d’arrondissement juge nécessaire de soumettre 
à la Commission;  

 
3- de mandater la Commission permanente sur l'examen des contrats pour réviser les critères de 

sélection des contrats assujettis tous les trois ans et formuler des recommandations à cet effet.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1239903002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0592 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser, en vertu de l’article 3.2 de l’entente-cadre entre l’Agence de mobilité durable (AMD) et la 

Ville de Montréal, l’AMD à octroyer un contrat d'une valeur supérieure à 2 500 000 $, soit de 
2 564 109,22 $, taxes incluses, aux Entreprises Ventec inc. pour des travaux de réaménagement 
écoresponsable des stationnements municipaux 73, 74 et 75, incluant un pôle de mobilité, 
conformément à l'appel d'offres public AO-AMD-22-016;  

 
2- d'autoriser une dépense de 500 000 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 471 398 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de permettre l'augmentation du budget 2023 de l'AMD d'un Revenus/Dépenses équivalent et non 

récurrent de 3 535 507,22 $, taxes incluses, conditionnellement à l’autorisation d’octroyer le contrat;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1239758002  
 

____________________________ 
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CE23 0593 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM) à acquérir l'immeuble situé 
au 4435, Rue de Bellechasse, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, constitué du lot 
2 788 012 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, au prix de 6 400 000 $, selon les 
conditions établies dans l'offre d'achat. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1230845003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0594 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser la dépense estimée à 10 259,88 $ relative au déplacement de Mme Josefina Blanco, 

membre du comité exécutif et conseillère de ville à l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, 
de Mme Kaila Amaya-Munro, conseillère d'arrondissement de Verdun et de M. Sylvain Ouellet, 
conseiller de ville de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, afin de participer au congrès annuel et 
salon professionnel 2023 de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) qui se tiendra à 
Toronto du 24 au 29 mai 2023; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1239687002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0595 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la dépense estimée à 4 133,25 $ relative au déplacement de M. Luc Rabouin, membre du 

comité exécutif, responsable du développement économique et commercial, du savoir, de l'innovation 
et du design, du 29 avril au 9 mai 2023, à Dakar (Sénégal), dans le cadre d'une mission économique; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1239850001  
 

____________________________ 
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CE23 0596 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accepter une somme de 220 000 $ en provenance de la Fondation Espace pour la vie pour la 

réalisation de différents projets d'Espace pour la vie; 
 
2- d’autoriser un budget additionnel de revenus-dépenses de 220 000 $, couvert par la contribution de 

la Fondation Espace pour la vie; 
 
3- d'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1230348001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0597 
 
 
Vu la résolution  CA23 22 0071 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 13 mars 2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 1 914 756,97 $, net de ristournes, en provenance du service de 
gestion et de la planification immobilière (SGPI) vers l'arrondissement du Sud-Ouest provenant des 
programmes d'accessibilité universelle, de protection d'immeubles de compétence locale et de transition 
écologique du SGPI (PEV-DIM), dans le cadre du contrat accordé à Candev construction inc. 
(CA23 22 0071), conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1238108001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0598 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater la Direction générale afin de mettre en œuvre les recommandations du rapport selon les 
orientations formulées dans sa réponse.  
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prendre connaissance de la réponse du comité exécutif au rapport du Conseil des Montréalaises 
intitulé « Montréal, ville festive pour toutes ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1224320006  
 

____________________________ 
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CE23 0599 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater la Direction générale afin de mettre en œuvre les 41 recommandations selon les 
orientations contenues dans sa réponse détaillée; 
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prendre connaissance de la réponse du comité exécutif au rapport et aux recommandations du 
Conseil des Montréalaises (CM) dans son avis « Vers une ville féministe ».  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1229514024  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0600 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’édicter, en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme d'aide financière aux 

établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043), l'ordonnance 
numéro 33-2 jointe au présent dossier décisionnel afin de remplacer la date du « 19 mai 2021 » par 
la date du « 19 novembre 2021 »; 

 
2- d’édicter, en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme d'aide financière aux 

établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043), l'ordonnance 
numéro 42-1 jointe au présent dossier décisionnel afin de remplacer le Plan des limites du secteur 
« Laurentien-Lachapelle Phase 2 », identifié à l'Annexe A. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1231573002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0601 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 45 000 000 $ afin de financer les services professionnels 
relatifs à la conception des plans et devis ainsi que des travaux du projet de réaménagement de la voie 
Camilien-Houde et du chemin Remembrance », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1238978001  
 

____________________________ 
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CE23 0602 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’approuver le Règlement R-055-2 modifiant le règlement R-055 de la Société de transport de 

Montréal autorisant un emprunt de 73 646 000 $ pour financer la relocalisation des installations de la 
carrosserie et le réaménagement du centre de transport Legendre, tel que modifié par le règlement 
R-055-1 ayant modifié les objets dudit règlement et augmenté le montant de l'emprunt à 
101 979 000 $, afin de diminuer le montant du règlement d'emprunt à 89 900 000 $ et de transférer 
une somme de 3 562 339,94 $ au « Solde disponible des règlements d'emprunt fermés »; 

 
2- de procéder à la fermeture du règlement, le tout conformément l’article 123 de la Loi sur les sociétés 

de transport en commun (RLRQ c. 30.01).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1237945003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0603 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d’approuver le Règlement R-068-1 modifiant le règlement R-068 autorisant un emprunt de 

2 220 000 $, pour l'acquisition de divers équipements informatiques relatifs à l'infrastructure 
technologique, afin de transférer une somme de 67 792,21 $, au « solde disponible des règlements 
d'emprunt fermés »; 

 
2- de procéder à la fermeture du règlement d'emprunt R-068, tel que modifié par le règlement R-068-1, 

le tout conformément à l’article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. 
30.01).  
 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1237945004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0604 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d’approuver le Règlement R-067-1, modifiant le règlement R-067, autorisant un emprunt de 

315 000 $, pour le financement de l'acquisition ou la réfection d'outillage ou d'équipements au 
réseau des autobus, afin de diminuer le montant du règlement d'emprunt à zéro dollar, le tout selon 
le libellé du projet de règlement joint à la présente pour en faire partie intégrante, dont un original 
signé par le président et le secrétaire corporatif de la Société est conservé dans le registre des 
règlements; 
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2- d’approuver le Règlement R-117-1, modifiant le règlement R-117, autorisant un emprunt de 

33 824 272 $, pour le financement de la mise en service et le réaménagement de terminus 
d'autobus, afin de diminuer le montant du règlement d'emprunt à zéro dollar, le tout selon le libellé 
du projet de règlement joint à la présente pour en faire partie intégrante, dont un original signé par le 
président et la secrétaire générale de la Société est conservé dans le registre des règlements; 

 
3- de procéder à la fermeture des règlements d'emprunts R-067, tel que modifié par le règlement 

R-067-1 et R-117, tel que modifié par le règlement R-117-1, le tout conformément à l’article 123 de 
la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. 30.01).  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1237945005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0605 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’approuver le Règlement R-087-1, modifiant le règlement R-087 autorisant un emprunt de 

7 521 700 $, pour financer l'implantation d'une solution intégrée de gestion pour l'entretien des 
équipements fixes du réseau de métro, afin de diminuer le pouvoir d'emprunt au montant de 
6 685 000 $, mais d'y affecter un montant de 95 705,41 $, provenant du solde disponible des 
règlements d'emprunt fermés; 

 
2- d’approuver le Règlement R-127-1, modifiant le règlement R-127 autorisant un emprunt de 

11 301 408 $, pour le financement de quatre projets en immobilisation pour le secteur administratif, 
afin de diminuer ce pouvoir d'emprunt au montant 10 806 000 $, mais d'y affecter un montant de 
63 194,40 $, provenant du solde disponible des règlements d'emprunt fermés; 

 
3- d’approuver le Règlement R-144-1, modifiant le règlement R-144 autorisant un emprunt de 

17 727 657 $, pour financer le projet « Migration Windows et Office » pour un terme de trois ans, afin 
de diminuer le montant du règlement d'emprunt à 11 951 000 $, mais d'y affecter un montant de 
38 350,89 $, provenant du solde disponible des règlements d'emprunt fermés; 

 
4- d’approuver le Règlement R-213 autorisant l'utilisation d'un montant de 197 250,70 $ provenant du 

solde disponible des règlements d'emprunt fermés, pour l'affecter à divers règlements d'emprunt, le 
tout conformément à l’article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. 
30.01); 
 

5- de procéder à la fermeture des règlements d’emprunts R-087, tel que modifié par le règlement 
R-087-1, R-127, tel que modifié par le règlement R-127-1, et R-144, tel que modifié par le règlement 
R-144-1. 
 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1237945006  
 

____________________________ 
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CE23 0606 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport annuel 2022 de la Commission de 
la fonction publique de Montréal en conformité aux dispositions de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4) et du Règlement sur la Commission de la fonction publique de 
Montréal (04-061).   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1239100002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0607 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal les quatre règlements soumis au vote par le 
Jeune conseil de Montréal (JCM) à l'occasion de sa 35e édition tenue en janvier et février 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1239902003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 36. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE23 0544 à CE23 0607 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Dominique Ollivier Emmanuel Tani-Moore 
Présidente du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le vendredi 14 avril 2023 à 8 h 45 

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
 

  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Domenico Zambito, Greffier adjoint 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0608 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 14 avril 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0609 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 avril 2023. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0610 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 20 avril 2023.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0611 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 6 146 931,92 $, taxes incluses, pour le projet de conception, 

de construction, d'exploitation et d'entretien d'un centre de traitement des matières organiques 
(CTMO), dans le cadre du contrat accordé à Veolia Waste Services Alberta inc. (CG19 0077), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 145 793 276,31 $ à 151 940 208,23 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1235951001  
 

____________________________ 
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CE23 0612 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 25 669 323,35 $, taxes incluses, pour des travaux 

contingents du projet de conception, construction, exploitation et entretien d'un centre de traitement 
des matières organiques par biométhanisation à Montréal-Est, dans le cadre du contrat accordé à 
Veolia Waste Services Alberta inc. (anciennement SUEZ Canada Waste Services inc.) (CG19 0388), 
majorant ainsi le montant de la dépense totale de la phase conception-construction de 
140 928 803,46 $ à 166 598 126,81 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1230749001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0613 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver la lettre (addenda 2) de confirmation de la prolongation de l'Entente administrative 2018-

2023 sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité par laquelle la ministre responsable de la Solidarité sociale et de l'Action communautaire 
confie à la Ville de Montréal la gestion d'une enveloppe supplémentaire de 11 M$ majorant ainsi le 
montant total du soutien accordé de 45 574 160 $ (référence dossier décisionnel 1233220001) à 
56 574 160 $, pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 (auxquels s’additionnent les 5,25 M$ 
versés pour la période du 1er avril au 31 octobre 2018, dans le cadre de l’Alliance pour la solidarité 
2013-2018 (CG18 0372), pour un total de 61 824 160 $); 

 
2- d'autoriser la réception d'un soutien financier de 11 M$ provenant du ministère de l'Emploi et de la 

Solidarité sociale (MESS) et de le virer au budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale 
(SDIS); 

 
3- d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel correspondant de 

11 M$ et autoriser le Service de la diversité et de l'inclusion sociale (SDIS) à affecter ce montant pour 
la réalisation de ladite entente, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1233220002  
 

____________________________ 
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CE23 0614 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Attendu que le Promoteur Galdin Développement inc. a signé le 20 septembre 2019, une lettre 
d'engagements, en faveur de la Ville de Montréal, relativement au Plan d'action en matière d'inclusion de 
logements abordables dans les projets résidentiels du Sud-Ouest, et qu'à cet égard, des garanties 
hypothécaires ont été signées et publiées; 
 
Attendu qu'en fonction des circonstances, le Promoteur de même que Les Développements Pointe-aux-
Trembles inc., afin d'obtenir un financement d'une institution financière, ont besoin d'obtenir l'accord de la 
Ville à accorder mainlevée desdites garanties hypothécaires;  
 
Attendu que le comité exécutif, à titre de gestionnaire du fonds en cas de défaut du Promoteur ou de Les 
Développements Pointe-aux-Trembles inc. a compétence en vertu des présentes;  
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de prendre acte des termes de la lettre d’engagement envers la Ville de Montréal (Ville) et ses deux 

addendas unilatéralement signés par Galdin Développement inc; 
 
2- d’accepter la substitution des garanties hypothécaires par une lettre de garantie bancaire d’un 

montant de 2 400 000 $; 
 
3- d’approuver le projet d'acte par lequel la Ville accorde mainlevée pure et simple des hypothèques 

créées en faveur de la Ville de Montréal en 2019, résultant des actes hypothécaires publiés au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous les numéros 
24 904 465 et 24 912 808, relativement au projet de démolition et de reconstruction du site industriel 
localisé au 4700, rue Saint-Ambroise, visant le lot 6 532 180 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréel, plus précisément quant au volet de la construction de logements sociaux et 
communautaires, considérant la substitution de garantie proposée. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1228677007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0615 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier additionnel totalisant la somme de 1 471 798,52 $, aux organismes ci-

après désignés, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, ainsi que la 
prolongation des projets du 1er janvier au 31 décembre 2023 dans le cadre du Fonds diversité et 
inclusion sociale en faveur des enfants et des familles vulnérables du Service de la diversité et de 
l'inclusion sociale : 

Organismes Projet Soutien 
recommandé en 

2023 

1, 2, 3 GO! Pointe de l'île « En marche vers des 
communautés bienveillantes pour 
les tout-petits » 
 

75 000 $ 

Bureau international des droits des 
enfants 

« Les jeunes prennent la parole ! 
Mieux prévenir et agir contre 
l’exploitation sexuelle » 
 

75 000 $ 

Centre d'éducation et d'action des 
femmes de Montréal inc. 

« Des jeunes mobilisé.e.s pour 
une ville sans harcèlement de 
rue » 
 

23 500 $ 
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Centre d'intégration à la vie active pour 
les personnes vivant avec un handicap 
physique 

«Volet jeunesse - activités 
adaptées pour enfants en 
situation de handicap » 
 

23 372 $ 

Centre de développement 
communautaire autochtone à Montréal 
 

« Camp de jour lorahkote »  38 500 $ 

Centre social d'aide aux immigrants « Projet diversité enfants - Des 
communautés solidaires pour 
faciliter l’adaptation des pratiques 
familiales en contexte de 
migration » 
 

54 987,24 $ 

Concertation régionale de Montréal « Soutien régional aux acteurs de 
terrain dans leurs pratiques pour 
rejoindre les familles isolées avec 
de jeunes enfants » 
 

75 000 $ 

CyberCap « Jeunesse Numérique » 
 

75 000 $ 

En Marge 12-17 «Soutien collaboratif aux 
parents» 
 

17 244,92 $ 

Equitas – Centre international 
d’éducation aux droits humains  

« Les enfants et les jeunes au 
coeur du changement » 
 

81 500 $ 

Fondation des Aveugles du Québec « On bouge avec la FAQ - 
Bonification des activités 
sportives dédiées aux jeunes 
aveugles sur l'ensemble du 
territoire montréalais »  

15 000 $ 

Fondation de la Visite « Des familles épanouies dans 
leur quartier » 
 

65 000 $ 

Fondation Jasmin Roy « Atelier 360: Dans la peau d'un 
LGBT » 
 

88 400 $ 

GUEPE, Groupe uni des éducateurs-
naturalistes et professionnels en 
environnement 
 

« La nature en tournée » 27 484 $ 

Jeunes musiciens du monde « Éveil musical à vocation social : 
programme Comptines et 
farandoles de Jeunes musiciens 
du monde » 
 

95 000 $ 

Les Grands Ballets Canadiens « La danse de l’avenir - Danser 
ensemble pour le futur » 
 

67 978 $ 

Les YMCA du Québec « Projet Ecoles-Familles-
Communauté - Saint-Léonard et 
Anjou » 
 

61 750 $ 

Maison-Répit Oasis inc. « Ateliers colorés » 
 

2 332,36 $ 

MU « MU-Ateliers d'art urbain auprès 
des jeunes » 
 

37 750 $ 

Nourri-Source - Montréal « Le soutien à l'allaitement à 
Montréal, une responsabilité 
partagée  
 

97 500 $ 

Regroupement des Magasins-Partage 
de l'île de Montréal  
 

« Opération Sac à Dos » 75 000 $ 

Regroupement des organismes 
communautaires Famille de Montréal 
(R.O.C.F.M.) 
 

« Réflexion-action pour les 
familles »  
 

0 $ - prolongation du 
projet 
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Répit Providence, Maison Hochelaga-
Maisonneuve  

« Les compétences parentales, 
ça s'apprend ! » 
 

33 250 $ 

Réseau réussite Montréal  « Socialisation linguistique en 
période estivale pour les enfants 
allophones de 5 à 15 ans » 
 

75 000 $ 

Société de développement 
communautaire de Montréal 
 

« Changer les règles du Jeu » 70 000 $ 

Sommet socioéconomique pour le 
développement des jeunes des 
communautés noires 
 

« 4C : Communauté connectée 
contre la covid19 » 

75 000 $ 

Sports Montréal inc.  « Programme Karibou » 46 250 $ 
 
2- d’approuver les projets d'addenda entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 

3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1238444001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0616 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 80 000 $ à la Chambre de commerce du Montréal 

métropolitain (CCMM) pour le projet Initiatives stratégiques de concertation et de mobilisation du 
milieu des affaires supportant les priorités métropolitaines de développement économique; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1237511001  
 

____________________________ 
CE23 0617 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la Société du parc Jean-Drapeau à signer l'entente d'occupation de site avec Société en nom 
collectif Evenko pour les années 2023-2024. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
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30.001 1237862004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0618 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’adopter une résolution visant à préciser l'affectation nette de 74,1 M$ à la réserve financière destinée à 
financer certaines dépenses en immobilisations de compétences locales tel que prévu au budget de 
fonctionnement 2022. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1233074001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0619 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver les nominations des récipiendaires 2023 de l'Ordre de Montréal, désignés ci-après : 
 
- Farah Alibay, commandeure; 
- Louise Arbour, commandeure; 
- Kim Yaroshevskaya, commandeure; 
 
- Madeleine Careau, officière; 
- Mandeep Roshi Chadha, officière; 
- Claude Gagnon, officier; 
- Linda Gauthier, officière; 
- Danièle Sauvageau, officière; 
- Roland Smith, officier; 
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- Carl-Éric Aubin, chevalier; 
- Bertrand Cesvet, chevalier; 
- René Dallaire, chevalier; 
- Jean Pierre Desrosiers, chevalier; 
- Marie-Josée Hébert, chevalière; 
- Marie Houzeau, chevalière; 
- Sophie Labrecque, chevalière; 
- Jeannot Painchaud, chevalier 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1237935001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0620 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser un virement de 5 600 000 $ provenant des surplus affectés (2021) de 40 000 000 $ dédié 

à des projets particuliers de logements abordables au Service de l'habitation en vue de 
recommander, lors d'une décision subséquente, le versement d’une subvention à l’organisme 
Interloge (l’Organisme) pour l’acquisition et la rénovation d’un bâtiment situé au 3485, avenue 
Papineau, dans l'arrondissement  du Plateau-Mont-Royal; 

 
2- d’autoriser l'augmentation des budgets revenus et dépenses du Service de l'habitation pour 2023 

pour un montant de 5 600 000 $, provenant des surplus affectés; 
 
3- d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1239499002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 52. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE23 0608 à CE23 0620 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Dominique Ollivier Domenico Zambito 
Présidente du comité exécutif Greffier adjoint 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le lundi 24 avril 2023 à 8 h 45 

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville 
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0621 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 24 avril 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0622 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser la dépense estimée à 277,66 $ relative au déplacement de Mme Dominique Ollivier, 

présidente du comité exécutif de la Ville de Montréal, afin de participer à une rencontre de la table 
Québec-Municipalités qui se tiendra à Québec le 25 avril 2023; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1236771001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 46. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE23 0621 et CE23 0622 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Dominique Ollivier Emmanuel Tani-Moore 
Présidente du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 26 avril 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville 
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0623 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 26 avril 2023 en y retirant les points 
12.001 à 12.004 et en y ajoutant le point 50.001. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0624 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération  
 
1- d’exercer l'option d'une deuxième et dernière prolongation de 12 mois, et d'autoriser une dépense 

additionnelle de 167 093,41 $, taxes incluses, pour la fourniture de service de messagerie dans le 
cadre du contrat accordé à Globex Courrier Express International Inc. (CG 17 0230), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 842 262,57 $ à 1 009 355,97 $, taxes incluses; 

 
2- de procéder à une évaluation de rendement de Globex Courrier Express International inc.; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1239938001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0625 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

1- de conclure des ententes-cadres avec la firme ci-après désignée, seul soumissionnaire pour chacun 
des lots, d'une durée de 12 mois, laquelle s'engage à fournir à la Ville, sur demande, de l'hypochlorite 
de sodium 12 % en vrac, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacun des lots, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19786; 

Firme       Lot       Montant 
(taxes incluses) 

UBA inc. 1 44 702,28 $ 

UBA inc. 2 115 149,99 $ 

UBA inc. 3 398 264,20 $ 

UBA inc. 4 173 566,26 $ 

UBA inc. 5 420 077,26 $ 

UBA inc. 6 267 268,59 $ 
 

2- d'autoriser une dépense de 212 854,29 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1234338001  
 

____________________________ 
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CE23 0626 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre d'une durée de 26 mois, par laquelle Planète Courrier inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, le service de ramassage, de tri 
et de la distribution du courrier interne pour une somme maximale de 195 572,48 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19501; 

 
2- d'autoriser une dépense de 29 335,87 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.003 1239462001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0627 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'accorder un contrat de gré à gré à Les industries Fournier inc., d'une durée de trois ans pour 

l'entretien de trois pressoirs rotatifs Fournier, pour une somme maximale de 260 364,37 $, taxes 
incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.004 1239931001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0628 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 150 000 $, taxes incluses, pour la fourniture de service de 

sablage aux jets et peinture électrostatique à la poudre polyester dans le cadre du contrat accordé à 
Sablage au jet 2000 inc. (CE21 0914) majorant ainsi le montant total du contrat de 464 271,58 $ à 
614 271,58 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.005 1237567006  
 

____________________________ 
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CE23 0629 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à CGI Environnement inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux de réparation ponctuelle d'égouts de la Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 389 267,71 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 10408;  
 

2- d'autoriser une dépense de 16 837,73 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 

3- d’autoriser une dépense de 33 675,45 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;  
 

4- d'autoriser une dépense de 2 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1238023001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0630 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Insituform Technologies ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

des travaux de réhabilitation de conduites d'eau principale de 400 millimètres sous la rue Lapierre 
entre les rues Jean-Chevalier et Leclerc dans l'arrondissement de LaSalle, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme de 655 000 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 10414; 

 
2- d'autoriser un montant de 117 900 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser un montant de 90 390 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Insituform Technologies ltée; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1237909002  
 

____________________________ 
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CE23 0631 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Les Excavations Lafontaine inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

des travaux de réhabilitation de conduites d'eau principale de 400 millimètres et de 350 millimètres 
ainsi que des travaux de réhabilitation de conduites secondaires de 150 millimètres sous 
l'avenue Elm et la route Westcroft entre l'avenue Elm et la rue Sherbrooke à Beaconsfield, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 329 326,96 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 10413;  

 
2- d'autoriser une dépense de 262 089,44 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 167 305,94 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Les Excavations Lafontaine inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1237909001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0632 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Construction NRC Inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

réalisation de travaux électriques de signalisation lumineuse à 15 intersections de la Ville de 
Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 224 720,42 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 504903;  

 
2- d'autoriser une dépense de 44 944,08 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1238848012  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0633 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
  
1- d'autoriser une réduction des dépenses à Hydro-Québec Distribution, pour la fourniture de services 

associés à une demande pour une installation électrique existante avec accroissement de charge 
pour le projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal 
réduisant ainsi le montant de 398 772,31 $, taxes incluses, du contrat initial, approuvé par la 
résolution CG21 0433; 
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2- d'autoriser une réduction des dépenses de 79 754,46 $, taxes incluses, au budget de contingences;  
 
3- d'imputer cette réduction des dépenses conformément aux informations financières inscrites au 

dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1239057003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0634 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Groupe Endeavour inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux de voirie sur le réseau cyclable à divers endroits de l'agglomération de Montréal, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 888 963,89 $, taxes incluses, 
conformément aux document de l'appel d'offres public 437413; 

 
2- d'autoriser une dépense de 288 896,39 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 186 259,50 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Groupe Endeavour inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1237231032  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0635 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1. d'autoriser une dépense additionnelle de 91 279,19 $, taxes incluses, pour le service de nettoyage 

des chambres souterraines de la Ville de Montréal dans le cadre du contrat accordé à 
EBI Envirotech inc. (CE20 0855), majorant ainsi le montant total du contrat de 394 525,45 $ à 
497 999,07 $, taxes incluses;  

 
2. d'autoriser une dépense de 12 194,42 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1234473001  
 

____________________________ 
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CE23 0636 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'exercer l'option de prolongation d'un contrat conclu avec la firme La Compagnie Keleny Company 

(Keleny inc.) pour une durée de 12 mois, soit du 17 juin 2023 au 16 juin 2024; 
 
2- d'autoriser une dépense additionnelle de 944 094,22 $, taxes incluses, pour la fourniture de services 

d'interprètes et de traducteurs judiciaires à la cour municipale de la Ville de Montréal. Le tout à la 
suite de la résolution CG21 0369 du conseil d'agglomération et aux prix unitaires prévus aux termes 
du contrat, majorant ainsi le montant total du contrat de 1 827 665,60 $ à 2 771 759,82 $, taxes 
incluses; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1232085001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0637 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
  
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 80 482,50 $, taxes incluses, pour les services 

professionnels de mise aux normes du centre Étienne-Desmarteau, dans le cadre du contrat 
accordé à l'équipe formée par Services intégrés Lemay et Associés inc., Dupras Ledoux inc., 
NCK inc. et Delisle Despaux et associés inc. (CM14 0916), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 1 406 286,93 $ à 1 486 769,43 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1220765002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0638 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Stantec Experts-conseils, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services professionnels pour la 
réalisation d'une étude des impacts sur l'environnement dans le cadre de la réhabilitation des berges 
et de l'aménagement du parc René-Lévesque et du nouveau parc riverain de Lachine, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 319 609,80 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 22-19696; 

 
2- d'autoriser une dépense de 47 941,47 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1239874002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0639 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre avec la firme Labosport inc., ayant obtenu le plus haut pointage final 

en fonction des critères de sélection préétablis, pour une durée de trois ans ou jusqu'à l'épuisement 
des enveloppes budgétaires, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, des services 
professionnels destinés à des études et des évaluations techniques d’expertise pour les installations 
sportives à travers le territoire de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 371 139,30 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
23-19765; 

 
2- d'autoriser une dépense de 37 113,93 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;       
 
3- d'imputer les dépenses à même les budgets des divers projets, programmes ou requérants et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1238264002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0640 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de résilier le contrat octroyé à l'équipe formée par Services intégrés Lemay et associés inc., Martin 

Roy et associés inc. et Éléma experts-conseils inc. pour le projet de réaménagement du Bain 
Saint-Michel situé au 5300, rue Saint-Dominique dans l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal 
(CM21 1159), à la suite de l’appel d’offres public 16-15215; 

 
2- de retourner dans les comptes de provenance les crédits inutilisés après avoir acquitté le prix des 

services rendus avant la résiliation.  
 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1227064002  
 

____________________________ 
 
 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 26 avril 2023 à 9 h  
 

9 

CE23 0641 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'approuver un projet d'entente entre la Ville de Montréal et la Fondation Espace pour la vie afin de 
percevoir des dons pour la Fondation Espace pour la vie lors des transactions d'achats de billets d'entrée 
dans les musées d'Espace pour la vie.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1236744001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0642 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver l'entente de confidentialité et de non divulgation entre le Service de police de la Ville de 

Montréal (SPVM) et le Barreau du Québec;  
 
2- d'approuver l'entente de confidentialité et de non divulgation entre le SPVM et la Chambre des 

notaires du Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1236716001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0643 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue au Centre des organismes 

communautaires, pour une période de deux ans, à compter du 1er août 2023, un local situé au 4e 
étage de l’immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie de 1 194,8 pieds carrés, à des 
fins communautaires, moyennant un loyer total de 36 490,30 $, excluant les taxes, le tout selon les 
termes et conditions prévus au projet de bail;  

 
2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1239653002  
 

____________________________ 
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CE23 0644 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver la convention de modification de bail par laquelle la Ville de Montréal et Développement 

Olymbec inc. souhaitent modifier le bail initial pour les espaces situés au 8491-8525, rue Ernest-
Cormier à Montréal, afin de permettre de sous-louer une partie des lieux loués, le tout selon les 
termes et conditions prévus à la convention de modification de bail; 

 
2- d'approuver la convention de sous-bail par laquelle la Ville de Montréal sous-loue à la Société 

québécoise des infrastructures, pour la période du 1er novembre 2023 au 31 octobre 2033, un 
espace de 13 308 pieds carrés pour les besoins de l'École nationale de la police du Québec, pour 
une recette totale de 2 398 765,42 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus 
à la convention de sous-bail; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.021 1238042001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0645 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à Laboratoire sur l’agriculture urbaine, pour un 

terme 18 mois, soit du 1er mai 2023 au 31 octobre 2024, une partie de terrain connu sous le nom 
50-150, rue de Louvain Ouest, constitué d'une partie du lot 1 487 577 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, ayant une superficie de 35 695 pieds carrés (3 316 mètres 
carrés), situé à l'angle sud-est de la rue de Louvain Ouest et de l'avenue de l'Esplanade, dans 
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, afin d'y aménager un vaste jardin de tournesols et d’une 
serre, et ce, à titre gratuit. Le montant de la subvention équivaut à 89 951,40 $, excluant les taxes;  
 

2- de retirer du domaine public la superficie requise et verser cette partie de terrain dans le domaine 
privé pour la durée du bail.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.022 1235372005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0646 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'accorder un soutien financier à l'ATPA (Association des travaux publics d'Amérique - Division Québec) 
pour l’année 2023 dans le cadre de la campagne québécoise #FièrementTP visant la promotion des 
métiers et du domaine en travaux publics, totalisant la somme de 5 000 $.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.023 1233120001  
 

____________________________ 
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CE23 0647 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1- d’accorder un soutien financier aux organismes ci-après désignés pour un montant total de 
240 000 $ dans le cadre du Fonds de programmation francophone mutualisée (FPFM) 2023;  

 

 

 

 

 

 

 

 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.024 1236370003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0648 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1- d’accorder un soutien financier aux organismes ci-après désignés pour un montant total de 
260 000 $ dans le cadre du Fonds de soutien aux marchés et vitrines culturels et créatifs 2023;  

Organisme Nom du projet 
Montant 
recommandé 

Antenne Créative HUB Montréal 25 000 $ 

Association des galeries d'art 
contemporain (AGAC) 

Plural 35 000 $ 

Association nationale des éditeurs de 
livres (ANEL) 

Rendez-vous 2023 - Le programme de 
fellowship de Québec Édition 

30 000 $ 

Conseil des métiers d'art du Québec 
(CMAQ) 

Montréal, ville métiers d'art 30 000 $ 

Festival Montréal Mundial Mundial Montréal 35 000 $ 

La danse sur les routes du Québec* Parcours Danse 2023 45 000 $ 

La Guilde du jeu vidéo du Québec MIGS 2023 25 000 $ 

M pour Montréal M pour Montréal 35 000 $ 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.025 1236370004  
 

____________________________ 

Organisme demandeur Organisme partenaire Projet 
Montant 
recommandé 

Orchestre symphonique 
de Montréal 

Festival interculturel du 
Conte de Montréal 

Raconte-moi une mélodie 40 000 $ 

ATSA Immigrant de 
souche/Native immigrant 

Nouveau Québec 40 000 $ 

Festival Zoofest & OFF-
JL 

Hoodstock Événement Hoodstock 40 000 $ 

Festival international de 
littérature 

Espace de la diversité Midis littéraires 40 000 $ 

Lutinerie de Montréal Communication jeunesse Ponctuation 40 000 $ 
 

Festival Quartiers 
Danses 

Debout : Actes de parole Journée de la 
francophonie du FQD 

40 000 $ 
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CE23 0649 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier additionnel de 3 733 $, à l'Association des sports pour aveugles du 

Montréal métropolitain inc.;  
 
2- d'approuver l'addenda intitulé tableau Soutiens financiers 2022 et statut des reconnaissances 

PANAM 2023 déposé en pièces jointes au dossier décisionnel;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1236367002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0650 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent pour la réalisation de murales dans le cadre du 

Programme d'art mural - VOLET 2, totalisant la somme de 265 248 $, aux organismes et projets ci-
après désignés et au montant indiqué en regard de chacun d'eux; 

 
 

Arrondissement Organisme Nom du projet Montant 
octroyé 

Ahuntsic-Cartierville Prévention du Crime 
Ahuntsic 

Les femmes d’acier 20 000 $ 

Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce 

Prévention Côte-des-
Neiges 

Pot luck- l’auberge québécoise 15 000 $ 

Lachine Maison des jeunes 
L’Escalier 

Vibrante Lachine 25 000 $ 

Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve 

A.G.C Le jardin 17 360 $ 

Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve 

A.G.C Ruelle du croissant 18 750 $ 

Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve 

KOLAB Murale Louis-Charles Routhier 22 730 $ 

Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve 

MU Murale à l’aréna Francis Bouillon 25 000 $ 

Montréal-Nord Habitations Boulevard 
Montréal-Nord 

Puissance 12 408 $ 

Rosemont–La Petite-
Patrie 

Cinéma Beaubien La magie du quartier 25 000 $ 

Saint-Laurent MURAL Rapprochement générationnel 25 000 $ 

L’île-Bizard–Sainte-
Geneviève 

MU Parc de l’Anse-aux-Rivard 25 000 $ 

Ville-Marie MURAL Bienvenue chez nous 12 500 $ 

Le Plateau-Mont-Royal MU Hommage à Michel Rabagliati 21 500 $ 

 
TOTAL 

 
265 248 $ 

 
2- d'approuver les projets de convention entre  la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 
 
3- d'autoriser la cheffe de la Division programmes et services administratifs au Service de la 

concertation des arrondissements à signer pour et au nom de la Ville de Montréal; 
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1230005001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0651 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 3 900 $ au Front commun québécois pour une 

gestion écologique des déchets pour la planification et la coordination des activités de la semaine 
québécoise de réduction des déchets de l'année 2023; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1239089003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0652 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 135 000 $ à l'organisme MAI - Montréal arts interculturels (MAI), 

dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel de Montréal (EDCM), pour le Programme 
d'accompagnement aux artistes;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1239561001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0653 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 50 000 $ au Bureau du cinéma et de la télévision du 

Québec dans le cadre de l'organisation de l'événement professionnel CAFÉ 2023; 
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2- d'approuver le projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1238468003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0654 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'approuver la signature de l'entente relative à l'initiative tarifaire donnant un accès gratuit aux 

services de transport collectif régulier et adapté dans la zone A pour les résidents de l'agglomération 
de Montréal de 65 ans et plus et de certifier la disponibilité des crédits nécessaires au 
remboursement à l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) du manque à gagner induit; 

 
2- d’autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer l’entente, pour et au nom de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1230573001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0655 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de faire don aux Amis du Jardin botanique de Montréal de 20 boîtes de documents périmés et sous-
utilisés (livres, périodiques et documents audiovisuels) retirés des collections de la Bibliothèque du Jardin 
botanique de Montréal.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1239964001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0656 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la dépense estimée à 5 854,10 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, 

mairesse de Montréal, de Mme Dominique Ollivier, présidente du comité exécutif, de Mme Sophie 
Mauzerolle, membre du comité exécutif, et de Mme Josefina Blanco, membre du comité exécutif, 
dans le cadre des Assises annuelles de l'Union des municipalités du Québec qui auront lieu à 
Gatineau, du 3 au 5 mai 2023; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1239608002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0657 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la dépense estimée à 3 683,16 $ relative au déplacement de Mme Marianne Giguère, 

conseillère associée au comité exécutif, responsable des transports actifs, afin de participer au 
sommet mondial Velo-City qui se tiendra à Leipzig en Allemagne, du 9 au 12 mai 2023;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1230771001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0658 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser le règlement hors cour pour 145 000 $, en capital, intérêts et frais d'une action en 

dommages en lien avec une intervention policière intentée par Brahim Tarhri et Hassani Asma et 
Adam Tarhri et Adnan Tarhri et Rinade Tarhri et Mohamed Ali Tarhri contre Ville de Montréal 
(Service de police de la Ville de Montréal); 

 
2- d'émettre un chèque au montant de 145 000 $ libellé à l’ordre de « Paul Kalash Avocat inc. in trust »; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1236440003  
 

____________________________ 
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CE23 0659 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
de renouveler le mandat de Mme Suzanne Bourque à titre de membre indépendante du comité d'audit de 
la Ville de Montréal, et ce du 18 mai 2023 au 30 avril 2026.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1237665002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0660 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (C-4.1), l’ordonnance numéro 15 
jointe au présent dossier décisionnel pour : 
 
 l'établissement de nouvelles voies de circulation du réseau de voirie artériel réservées à l'usage 

exclusif des autobus et de certaines autres catégories de véhicules; 
 le prolongement de voies réservées existantes; 
 l'autorisation de la circulation des cyclistes dans certaines voies réservées existantes; 

 
dans les arrondissements d’Ahuntsic-Cartierville, de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1234368003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0661 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du règlement R-2023-177, adopté le 14 mars 2023 par le conseil municipal de la Ville de 
Dollard-des-Ormeaux; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Dollard-des-Ormeaux.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1238986004  
 

____________________________ 
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CE23 0662 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal de la résolution 2023-03-66, adoptée le 6 mars 2023 par le conseil municipal de la Ville de 
Westmount; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Westmount.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1238986003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0663 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du règlement 720-121-2, adopté le 27 mars 2023 par le conseil municipal de la Ville de 
Beaconsfield; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Beaconsfield.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1238845004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0664 
 
 
Vu la résolution  CA23 27 0089 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 3 avril 2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement intitulé 
« Règlement autorisant l'occupation d'un bâtiment à des fins d'hébergement pour personnes ayant besoin 
d’aide et d’assistance sur le lot 1 772 506 du cadastre du Québec ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1235378001  
 

____________________________ 
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CE23 0665 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
d'édicter en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (c-4.1), l'ordonnance numéro 16  
jointe au présent dossier décisionnel afin de modifier des voies de circulation à l’usage exclusif des 
autobus et de certaines autres catégories de véhicules; 
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter la résolution suivante: 

Vu l’article 295 du Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2); 
 
Vu l’article 2 du Règlement du conseil de la ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au 
réseau de voirie artérielle aux conseils d’arrondissement (08-055); 
 
Malgré toute disposition ou résolution contraire, les voies de circulation suivantes sont réservées à 
l’usage exclusif des autobus et de certaines autres catégories de véhicules selon les modalités 
indiquées au tableau suivant :  
 

Type 
d'intervention 

Nom de 
l'axe 

Type de 
voie 

réservée 
Direction de à 

Plage horaire (lundi au 
vendredi) 

Nouvelle voie 
réservée 

Provost Bus, 
taxis et 
vélos 

Ouest 1ere 

avenue 
31e 
avenue 

6 h 30 à 9 h 30 et 15 h 30 
à 18 h 30 

Enlèvement 
d'une voie 
réservée 
existante 

Saint-
Patrick 

bus, taxi Ouest Irwin Dollard 6 h à 10 h 30 et 14 h 30 à 
19h (7j/7) 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1230566002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0666 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de remplacer le texte de la résolution CE20 0748 par le suivant : approuver un congé sans traitement 
pour l'employé ayant le matricule 648319000 pour la période du 15 juin 2020 au 14 juin 2026.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1234124001  
 

____________________________ 
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CE23 0667 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport d'activité 2022 du Conseil jeunesse 
de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1237181002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0668 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées rendues, par un fonctionnaire de niveau A du 
Service de la stratégie immobilière (SSI), relatif aux contrats de location et d'aliénation d'immeubles 
conclus du 1er au 31 mars 2023, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004) et de l’article 26 de l’annexe C de 
la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4).  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1239600005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0669 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du dépôt du rapport du quatrième trimestre (1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) du 
Programme d'aide aux employés de la Ville de Montréal (PAE) - volet individuel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1238045001  
 

____________________________ 
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CE23 0670 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport d'activité 2022 du Conseil des 
Montréalaises. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.004 1237721002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0671 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport d'activité 2022 du Conseil 
interculturel de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.005 1239404002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 9 h 49. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE23 0623 à CE23 0671 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Dominique Ollivier Emmanuel Tani-Moore 
Présidente du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 3 mai 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Dominic Lapointe, Chargé de dossiers ou missions 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Domenico Zambito, Greffier adjoint 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0672 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 3 mai 2023 en retirant les points 
20.052 et 40.001 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0673 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 15 mai 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0674 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 18 mai 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0675 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder aux firmes ci-dessous désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

secteurs, les contrats pour la fourniture des services d'injection de frênes sur les domaines public et 
privé dans le cadre de la stratégie de lutte contre l'agrile du frêne, aux prix de leurs soumissions, 
pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 23-19715; 

 
Firme       Secteurs       Montant (taxes incluses) 

Entrepreneurs paysagistes Strathmore secteur 1, domaine public 119 516,51 $ 

Entrepreneurs paysagistes Strathmore secteur 2, domaine public 160 321,14 $ 

Entrepreneurs paysagistes Strathmore secteur public, parc du Mont-Royal   54 728,10 $ 

Entrepreneurs paysagistes Strathmore secteur 1, domaine privé   65 363,29 $ 

Bio-Contrôle arboricole secteur 2, domaine privé   36 654,03 $ 
 
2- d'autoriser une dépense de 43 658,31 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d’autoriser une dépense de 65 487,46 $, taxes incluses, à titre de budget de variation des quantités; 
 
4- de procéder à une évaluation de rendement des adjudicataires; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1236628001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0676 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'exercer l'option de la première prolongation et autoriser une dépense additionnelle de 

5 021 464,14 $, taxes incluses, pour la fourniture de polymères à la station d'épuration Jean-R.-
Marcotte, dans le cadre du contrat accordé à Brenntag Canada inc. (CG22 0373), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 4 426 537,50 $ à 9 448 001,64 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1239888002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0677 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois, soit du 1er juin 2023 au 31 mai 2026, avec 

deux options de prolongation de 12 mois chacune, par laquelle EBI Envirotech inc., plus bas 
soumissionnaire conforme, s’engage à fournir à la Ville, sur demande, un service de vidange des 
fonds de bassin, séparateurs d'huile, drains et goulottes, couvrant divers bâtiments de la Ville de 
Montréal, pour une somme maximale de 836 501,19 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 23-19771; 

 
2- d'autoriser une dépense de 83 650,12 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de la firme EBI Envirotech inc; 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service de la 

gestion et de la planification des immeubles, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1237157003  
 

____________________________ 
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CE23 0678 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre avec Michelin Amérique du Nord (Canada) inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, d'une durée de 36 mois, laquelle s'engage à fournir à la Ville, sur 
demande, divers pneus neufs, réchapés et remoulés à la suite de l'adhésion de la Ville à l'appel 
d'offres mené par le Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG), pour la somme maximale de 
165 770,96 $; 

2- d'autoriser une dépense de 24 865,64 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense de consommation à même les budgets du Service du matériel roulant et des 

ateliers (SMRA), et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
1- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires 

conformes pour chacun des articles, pour une durée de 36 mois, lesquelles s'engagent à fournir à la 
Ville, sur demande, divers pneus neufs, réchapés et remoulés à la suite de l'adhésion de la Ville à 
l'appel d'offres mené par le Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG), pour la somme 
maximale indiquée en regard de chacune d'elle; 

 
Firmes Articles Montant (taxes incluses) 

Continental Tire Canada inc. Pneus neufs, réchapés et 
remoulés 

2 376 050,36 $ 

Goodyears Canada inc. Pneus neufs, réchapés et 
remoulés 

2 155 022,42 $ 

Bridgestone Canada inc. Pneus neufs, réchapés et 
remoulés 

828 854,78 $ 

2- d'autoriser une dépense de 803 989,13 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service du matériel roulant et des 

ateliers (SMRA), et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1235382006  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0679 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  

 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, XYZ Technologie culturelle inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour l'acquisition d'appareils audiovisuels dans le cadre du 
renouvellement de l'aire d'exposition du Planétarium, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 315 887,53 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 23-19805; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1237227002  

____________________________ 
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CE23 0680 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'accorder à Aréo-Feu Ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture d'outils 

de désincarcération électriques pour le Service de sécurité incendie de Montréal, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 076 343,77 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 23-19766; 

 
2- de procéder à une évaluation de rendement d'Aréo-Feu Ltée; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1233838002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0681 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 417 061,70 $, taxes incluses, pour la location 

d'équipements opérés dans un site de gestion des sols excavés (PEPSC), le Lot 2, dans le cadre du 
contrat accordé à 9082-8179 Québec inc. (De Luca Excavation ltée) (CE22 0712), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 395 939,41 $ à 813 001,11 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1235382008  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0682 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Précision provençal inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour la fourniture et l'aménagement de deux fourgons sur des 
châssis de camion de transport de détenus fournis par la Ville, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 484 808,18 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 23-19700;  

 
2- d'autoriser une dépense de 96 961,64 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1237567008  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0683 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'exercer l'option de prolongation pour les services bancaires et les services des comptes 

marchands pour une période de trois ans, débutant le 1er juin 2023, tel que prévu dans l'appel 
d'offres public 17-15841, pour des coûts totalisant 12 746 617,71 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1239963001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0684 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de gré à gré entre la Ville et PG 

Solutions inc., pour le renouvellement du contrat d'entretien et de soutien des applications de la 
solution Ludik, ainsi que pour les mises à jour de l'intégration aux systèmes mission et aux 
fondations numériques de la solution, pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2025, pour une 
somme maximale de 1 007 025,08 $, taxes incluses;  
 

2- d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1237655003  
 

____________________________ 
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CE23 0685 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

 
1- d'accorder à la firme Neopos inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l’acquisition 

d’une solution infonuagique pour un système de vente et d’inventaire pour les boutiques d’Espace 
pour la vie, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 447 597,68 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19671; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1237655002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0686 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Les Systèmes d’information Héra évolution inc., ce dernier ayant 

présenté une soumission conforme, le contrat à cette fin, pour la fourniture de services techniques 
pour la maintenance et l'évolution des environnements ADABAS / NATURAL, pour une période de 
60 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 899 679,38 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d'offres public 23-19808; 

 
2- d'autoriser une dépense 93 560,90 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Les Systèmes d’information Héra évolution inc.; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1235942004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0687 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d’accorder un contrat de gré à gré à JSI Telecom (fournisseur exclusif) pour le renouvellement du 

contrat de support et d'entretien du système d'enregistrement et d'écoute électronique du Service de 
police de la Ville de Montréal (SPVM), pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024, pour une 
somme maximale de 176 700,48 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le directeur de la Sécurité publique et justice à signer tous documents relatifs, pour et au 

nom de la Ville; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1239828002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0688 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme ESI Technologie de l'information inc., ce dernier ayant 

obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, pour une période de 
deux ans, le contrat pour la prestation de services des activités de rôle-conseil et de service 
d’implantation de résolution de problèmes liés à la solution VMWare Workspace ONE UEM, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 397 353,60 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 23-19730; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1239563002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0689 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d’accorder un contrat à Brulé Murray et associés inc., pour des services techniques d'agents de 

prévention en santé et sécurité sur les chantiers dans le cadre de travaux de réfection des 
infrastructures de la Direction de l’eau potable, pour une période de 39 mois, avec la possibilité de 
prolongation d’une année, pour une somme maximale de 5 366 073,88 $, taxes incluses, 
conformément aux documents d'appel d'offres public 23-19806; 

 
2- d'autoriser une dépense de 268 303,69 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 268 303,69 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Brulé Murray et associés inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1238375001  
 

____________________________ 
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CE23 0690 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'exercer la deuxième option de prolongation de 12 mois de l’entente-cadre pour la fourniture sur 

demande de jeux vidéo, dans le cadre du contrat conclu avec Importel inc. (CM19 1107), soit du 
15 mai 2023 au 14 mai 2024 ; 

 
2- d'autoriser une dépense estimée à 209 180,22 $, majorant ainsi le coût total de 726 567,72 $ à 

935 747,94 $, incluant les taxes; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de la firme Importel inc.;  
 
4- d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Division du centre des services 

partagés – bibliothèques, de la Direction des bibliothèques, au Service de la culture, et ce, au rythme 
des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1220138004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0691 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire CDW Canada corp., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour le renouvellement de la souscription au support des licences de base de 
données MongoDB, pour une période de 36 mois, du 5 juin 2023 au 4 juin 2026, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 649 568 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 23-19711; 

 
2- de procéder à une évaluation du rendement de CDW Canada corp.; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1235942003  
 

____________________________ 
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CE23 0692 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
d'exercer la première option de prolongation de cinq ans de la convention de collaboration en matière de 
radiocommunication vocale à des fins de sécurité publique dans le métro de Montréal (CG13 0221) pour 
la période du 20 juin 2023 au 19 juin 2028. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1239351001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0693 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Oslo Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour réaliser le 

remplacement des tours de refroidissement du Complexe sportif Claude-Robillard, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 182 318,97 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM-15816;  

 
2- d'autoriser une dépense de 177 347,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 70 939,14 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement d'Oslo Construction inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 

 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1239460002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0694 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Les Constructions H2D inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de rénovation du gymnase double du Complexe sportif Claude-Robillard, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 548 674,97 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15862;  

 
2- d'autoriser une dépense de 382 301,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 143 745,27 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Les Constructions H2D inc.;  
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1239460003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0695 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'accorder à Les Entreprises Cogenex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour les 

travaux de construction de chambres de vannes et de mesure pour les secteurs de régulation 
appelés RVD-2 et RLS-2 respectivement dans les arrondissements de Verdun et de LaSalle, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 598 205,05 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10406; 

 
2- d'autoriser une dépense de 311 784,61 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 311 784,61 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Les Entreprises Cogenex inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1236263001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0696 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Pincor ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture et 

l'installation d'un pavillon d'accueil transitoire au parc Angrignon, dans l'arrondissement du 
Sud-Ouest, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 315 886,56 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-6103;  

 
2- d'autoriser une dépense de 131 588,66 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 78 953,19 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Pincor ltée;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1239981001  
 

____________________________ 
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CE23 0697 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder un contrat de gré à gré à La Société de Contrôle Johnson Canada SEC, fournisseur 

exclusif, le contrat pour l'exécution des travaux de remplacement des contrôles dans les serres du 
Jardin botanique, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 897 316,64 $, taxes 
incluses, conformément à l'offre de cette firme en date 17 mars 2023 (contrat : 0089-IM-PR-20-
0032);  

 
2- d'autoriser une dépense de 134 597,50 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 111 525,75 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de La Société de Contrôle Johnson Canada SEC; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1237305001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0698 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme Neolect inc., le contrat pour le remplacement de 

systèmes d'éclairage extérieurs dans divers parcs-nature, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 666 934,86 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 23-6104; 

  
2- d'autoriser une dépense de 300 048,27 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 107 702,07 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Neolect inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1236195001  
 

____________________________ 
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CE23 0699 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Construction NRC inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux d’éclairage à divers endroits de la ville de Montréal dans l’arrondissement de Ville-Marie, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 678 312,26 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 476210;  

 
2- d'autoriser une dépense de 101 746,84 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 357 732 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à l’évaluation de rendement de Construction NRC inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1237231020  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0700 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’accorder à Cojalac inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des travaux 

de voirie, d'éclairage et de feux de circulation, dans la 16e Avenue de la rue Bellechasse à la rue 
Beaubien dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 3 284 297,77 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 451710; 

 
2- d'autoriser une dépense de 328 429,78 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 473 718,75 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement Cojalac inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1237231033  
 

____________________________ 
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CE23 0701 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Sintra inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des travaux 

de voirie (réhabilitation de chaussée) dans les arrondissements du Sud-Ouest et de Ville-Marie 
(PCPR et PRCPR-2023), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
6 168 813,71 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 500307; 

 
2- d'autoriser une dépense de 616 881,37 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 317 196,25 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Sintra inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1237231036  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0702 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Environnement Routiers NRJ inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de voirie et d’éclairage sur le boulevard Langelier, de la rue Tardif au 
boulevard Gouin dans l’arrondissement de Montréal-Nord, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 578 056,59 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 456610; 

 
2- d'autoriser une dépense de 285 914,91 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 11 497,50 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à l’évaluation de rendement d’Environnement routiers NRJ inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1237231019  
 

____________________________ 
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CE23 0703 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Environnement Routier NRJ inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de planage revêtement des arrêts d'autobus à divers endroits de la Ville de 
Montréal - PMIR 2023, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 112 691,54 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 452316; 

 
2- d'autoriser une dépense de 111 269,15 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 42 540,75 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement d'Environnement Routier NRJ inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1237231026  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0704 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’accorder à Bruneau Électrique inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux d'aménagement de piste cyclable et de travaux civils et électriques de signalisation 
lumineuse, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 377 564,17 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 506803; 

 
2- d'autoriser une dépense de 75 512,83 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1238848015  
 

____________________________ 
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CE23 0705 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Eurovia Québec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de voirie dans les arrondissements de Pierrefonds-Roxboro et 
d'Ahuntsic-Cartierville (PCPR et PRCPR-2023), aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 5 545 014,98 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
500301; 

 
2- d'autoriser une dépense de 554 501,50 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 331 593,70 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement d'Eurovia Québec Construction inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1237231035  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0706 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour l'exécution des travaux d'égout (construction), de conduite d'eau (reconstruction), de voirie, 
d'éclairage et d'utilité publique (CSEM, Hydro-Québec et Énergir) dans les rues Young et Ottawa 
dans l'arrondissement du Sud-Ouest, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
8 340 385,96 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 405760; 

 
2- d'autoriser une dépense de 1 251 057,89 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 2 075 177,84 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- d'accorder un contrat de gré à gré à Énergir, fournisseur unique, pour un montant de 98 972,33 $, 

taxes incluses, pour le déplacement de leurs infrastructures en vertu de l'entente; 
 
5- d'autoriser une dépense de 14 845,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences au contrat 

d’Énergir ; 
 
6- de procéder à l’évaluation de rendement de C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc.;  
 
7- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1237231031  
 

____________________________ 
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CE23 0707 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’accorder à Insituform Technologies ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l’exécution des travaux de réhabilitation de conduites d’égout par chemisage dans diverses rues de 
la Ville de Montréal dans les arrondissements de Lachine, de LaSalle, du Sud-Ouest et de Verdun, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 321 321 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public 500008;  

 
2- d’autoriser une dépense de 532 132,10 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d’autoriser une dépense de 210 599 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Insituform Technologies ltée; 
 
5- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1237231034  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0708 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Cojalac inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, 

le contrat pour l'exécution des travaux d’égout, de conduite d’eau et de voirie, dans la rue 
Plantagenet, du chemin de la Côte-Sainte-Catherine à l’avenue De Soissons dans l'arrondissement 
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 3 620 876,63 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
448610; 

 
2- d'autoriser une dépense de 362 087,66 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 639 261 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Cojalac inc; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1237231025  
 

____________________________ 
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CE23 0709 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un contrat de gré à gré à Vidéotron ltée (no. de projet ING-339798), pour réaliser des 

travaux sur son réseau câblé dans le cadre du projet de la rue Young, pour une somme maximale de 
215 241,14 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer tous les 

documents requis pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1230025003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0710 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un contrat de gré à gré au Canadien Pacifique (CP), fournisseur unique, pour la réalisation 

de services professionnels intégrés au contrat no. 463010, pour une somme maximale de 
602 839,22 $, taxes incluses, en vertu de la Loi sur la sécurité ferroviaire de Transport Canada et de 
l'ordonnance 92757 de l'Office des transports du Canada; 

 
2- d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1227000008  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0711 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Geninovation inc., ce dernier ayant obtenu la note de passage en fonction des critères 

de sélection préétablis, le contrat de services professionnels pour le suivi de la traçabilté des sols 
contaminés excavés dans le cadre des travaux de construction du réseau souterrain de la 
Commission des services électriques de Montréal (CSEM), aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 030 811,81 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public S-1776; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et Geninovation inc. à cet effet; 
 
3- d'autoriser le président de la CSEM à signer ledit projet de convention pour et au nom de la Ville; 

 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Geninovation inc.; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1230649005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0712 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver un projet d’entente de résiliation du contrat accordé à Alithya Canada inc. (CG20 0317), 

pour des services professionnels requis pour l’implantation des modules d’approvisionnement, de 
finances et d’administration de la solution Oracle ERP Cloud, et ce, à compter du 31 décembre 2023 
et précisant les quantités estimées prévues au contrat jusqu’à cette résiliation; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1237684002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0713 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'entériner une dépense maximale de 1 113 530,93 $, taxes incluses, pour la réalisation d'une étude 

de faisabilité d'un accès à la station McGill du Réseau express métropolitain (REM) par le niveau de 
la rue McGill College dans le cadre des travaux du projet REM, comme prévu à l'Entente visée par 
l'article 14 de la Loi concernant le Réseau électrique métropolitain (R-25.02); 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1237211003  
 

____________________________ 
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CE23 0714 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la signature d'une entente intermunicipale entre la Ville de Montréal et la Ville de 
Beaconsfield afin de permettre à la Ville de Montréal de réaliser des travaux de remplacement de poteaux 
d'incendie, de remplacement et de réhabilitation de conduite d'eau de la Ville de Beaconsfield sous la rue 
Westcroft et l'avenue Elm entre l'avenue Elm et la rue Sherbrooke, travaux qui seront réalisés dans le 
cadre des travaux de réhabilitation d'une conduite principale d'aqueduc située sur le territoire de la Ville 
de Beaconsfield. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1230298001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0715 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la réception d'une contribution financière de 200 000 $ provenant du ministère des Affaires 

municipales et de l'Habitation, soit 100 000 $ pour le projet « Remplacement du monte-personne au 
Centre Monkland » de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et 100 000 $ 
pour le projet « Accessibilité de la bibliothèque de Saint-Michel », dans le cadre du Programme 
d'infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA); 

 
2- d'approuver deux projets de protocole d'entente entre la ministre des Affaires municipales et la Ville 

de Montréal établissant les modalités d'implication des parties relativement au versement des deux 
aides financières; 

 
3- d'autoriser la signature des protocoles d'entente à ces fins; 
 
4- d'autoriser un budget de dépense et autoriser le Service de la diversité et de l'inclusion sociale à 

affecter ce montant pour la réalisation du projet « Remplacement du monte-personne au Centre 
Monkland » de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et du projet 
« Accessibilité de la bibliothèque de Saint-Michel » de l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1231643003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0716 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver les projets d'avenants modifiant les ententes intermunicipales intervenues entre la Ville 

de Montréal et les villes liées de Mont-Royal, de Pointe-Claire, de Côte-Saint-Luc et de Westmount; 
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2- d'autoriser une dépense additionnelle de 76 203,26 $, taxes incluses, remboursable à la Ville de 
Montréal, pour l'acquisition de terminaux d'utilisateurs de radiocommunication vocale et d'accessoires 
supplémentaires; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.042 1239351002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0717 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Administration portuaire de 

Montréal, pour une période de 15 ans à compter du 1er janvier 2016, différentes parcelles de terrain 
d'une superficie totale de 13 343,1 mètres carrés, constituées des lots 1 853 675, 1 853 731, 
1 424 929, 2 927 521, 1 424 724, 1 424 712, 2 871 452, 1 773 737, 3 204 849 et 3 004 084 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans les arrondissements de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve et du Sud-Ouest, à des fins industrielles, pour l'exploitation des voies 
ferrées qui s'y trouvent, pour un loyer total de 998 591,77 $, excluant les taxes, le tout selon les 
termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.043 1235941004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0718 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Archives lesbiennes du Québec, 

pour une durée d'une année, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, le local 291 situé au 251, 
avenue de Pins Ouest, d'une superficie de 180 pieds carrés, à des fins de bureau, pour un loyer total 
de 2 265 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail. Le 
montant de la subvention immobilière est estimé à 1 335,60 $; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.044 1235941005  
 

____________________________ 
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CE23 0719 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Startop, pour une durée d'une 

année, du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023, le local 157, situé au 251, avenue de Pins 
Ouest, d'une superficie de 276 pieds carrés, à des fins de bureau, pour un loyer total de 4 715,04 $ 
excluant les taxes de vente, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail. Le 
montant de la subvention immobilière est estimé à 805,92 $; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.045 1235941007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0720 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver une subvention additionnelle de 2 775 661 $ provenant du Fonds d’inclusion de 

l’arrondissement de Ville-Marie pour la réalisation du projet de logement social de l’organisme Y des 
femmes de Montréal pour le projet Résidenti’ELLE du Y des femmes; 

 
2- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.046 1239053001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0721 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’approuver la signature de la convention de contribution financière à la suite de la décision du conseil 
municipal du 28 mars dernier (CM23 0773) autorisant une contribution financière de 400 000 $ à la 
Fondation du Grand Montréal pour la réalisation du mandat du Partenariat Climat Montréal pour l'année 
2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.047 1239219001  
 

____________________________ 
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CE23 0722 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 682 523 $ aux organismes ci-

après désignés, pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, dans le cadre du programme 
Patrimoines montréalais : une mise en valeur dans les quartiers 2023 de l'Entente sur le 
développement culturel de la Ville de Montréal 2021-2024 (EDCM) : 

Organismes Montants 

Alliance Donne Femmes italiennes du Québec 60 000 $ 

Association québécoise pour le patrimoine industriel (AQPI) 51 320 $ 

Société de développement communautaire de Montréal (CEU) 15 500 $ 

Collectif d'animation urbaine L'Autre Montréal 20 000 $ 

Écomusée de la maison du fier monde 60 000 $ 

Fondation Héritage Montréal 28 000 $ 

Les Ateliers de la pierre du Québec 20 500 $ 

Les Rugissants 45 000 $ 

Maison MONA 59 500 $ 

Musée Afro-Canadien 43 500 $ 

PAAL Partageons le monde 89 999 $ 

Portrait sonore 52 100 $ 

Société d'histoire du Domaine-de-Saint-Sulpice 25 337 $ 

Société d'histoire et de généalogie de Montréal-Nord 6 579 $ 

Société des orgues de Maisonneuve 53 188 $ 

Société du Château Dufresne inc. 30 000 $ 

Société historique de Saint-Henri 22 000 $ 
 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.048 1237233001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0723 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1- d’accorder un soutien financier aux organismes ci-après désignés pour un montant total de 
1 792 500 $ dans le cadre du Programme de soutien aux festivals et aux événements culturels 
(PSFEC) 2023, pour le montant indiqué en regard de chacun d'eux : 

Festival ou Événement Organisme 
Montant 

recommandé 

   
VOLET I : Organismes culturels professionnels (41) 

Festival du Monde Arabe de Montréal (FMA) Alchimies, Créations et Cultures 44 300 $ 

Festival Art Souterrain Art Souterrain 41 500 $ 

ELEKTRA Association pour la création et la 
recherche électroacoustique du Québec 
- ACREQ  

39 500 $ 

Festival Bach Montréal Bach-Académie de Montréal  17 000 $ 
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Festival de Casteliers 2023 Casteliers 23 000 $ 

Les Sommets du cinéma d'animation de 
Montréal 

Cinémathèque québécoise 10 000 $ 

Festival de musique de Lachine Concerts Lachine 5 000 $ 

Coup de coeur francophone Coup de coeur francophone 47 000 $ 

Festival Vue sur la Relève Créations Etc. (Vue sur la Relève) 23 000 $ 

image+nation. festival film LGBT2SQ+ 
Montréal 

Diffusions gaies et lesbiennes du 
Québec 

24 000 $ 

Festival BD de Montréal Festival BD de Montréal 30 000 $ 

Festival de films CINEMANIA Festival de films CINEMANIA 48 000 $ 

Festival de musique de chambre de Montréal Festival de musique de chambre de 
Montréal 

26 000 $ 

FAR Festival des arts de ruelle Festival des arts de ruelle 28 000 $ 

Festival interculturel du conte de Montréal * Festival interculturel du conte de 
Montréal 

28 000 $ 

Festival international de la littérature (FIL) Festival international de la littérature 
(FIL) 

35 000 $ 

Festival international de musique POP 
Montréal  

Festival international de musique POP 
Montréal 

55 000 $ 

Festival MAPP_MTL 2023 Festival international de projection 
illusionniste de Montréal (MAPP MTL)  

5 000 $ 

Festival Intl du Film Black de Montréal Festival International du Film Black de 
Montréal 

26 200 $ 

Festival international du film pour enfants de 
Montréal 

Festival international du film pour enfants 
(FIFEM) 

36 000 $ 

FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM SUR 
L'ART 

Festival International du Film sur l'Art 
(FIFA) 

55 000 $ 

JOAT Festival international de street dance Festival JACK OF ALL TRADES (JOAT) 
international 

22 000 $ 

Festival Plein(s) Écran(s) Festival Plein(s) Écran(s) 8 500 $ 

Festival Quartiers Danses / Danse Imédia 
OSBL 

Festival Quartiers Danses / Imédia OSBL 40 000 $ 

Festival Zoofest & OFF-JFL Festival Zoofest 35 500 $ 

Festival littéraire international Metropolis bleu Fondation Metropolis bleu 35 000 $ 

La Semaine du Neuf  Groupe Le Vivier 5 000 $ 

   

Festival ou Événement Organisme 
Montant 

recommandé 

Festival du Jamais Lu Jamais Lu 25 000 $ 

L'Off Jazz L'OFF Festival de Jazz de Montréal 10 000 $ 

OFFTA LA SERRE - arts vivants 24 000 $ 

Festival de la poésie de Montréal Maison de la poésie de Montréal 20 000 $ 

Montréal Baroque inc. Montréal Baroque inc. 12 000 $ 

Festival la Virée classique Orchestre symphonique de Montréal 30 000 $ 

Festival Petits bonheurs  Petits bonheurs Diffusion culturelle 23 000 $ 

Rencontres internationales du documentaire 
de Montréal 

Rencontres internationales du 
documentaire de Montréal 

54 000 $ 

Festival Montréal/Nouvelles Musiques * Société de musique contemporaine du 
Québec  

45 000 $ 

Suoni Per Il Popolo Société des arts libres et actuels  26 000 $ 

FESTIVAL TRAD MONTRÉAL Société pour la promotion de la danse 
traditionnelle québécoise 

8 000 $ 

Festival Fringe de Montreal  Théâtre MainLine 20 000 $ 

VIVA! Art Action * VIVA! Art Action Montréal 8 000 $ 

Festival international de cinéma de Vues 
d'Afrique 

Vues d'Afrique 38 000 $ 

 sous-total: 1 135 500 $ 

   
 
VOLET II: Organismes culturels et communautaires (37) 

Festival 100 Lux: La danse de rue sous tous 
ces angles 

100Lux 10 000 $ 
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Festival Expressions Artistiques d’ici et 
d’Ailleurs - FEAIA 

Accueil pour immigrants et réfugiés du 
Sud-Ouest de Montréal - Centre 
PRISME  

7 000 $ 

Festival International d'Humour Africain Afrique Plurielle 5 000 $ 

Festival Orientalys  Alchimies, Créations et Cultures 30 000 $ 

Cuisine ta ville ATSA 19 000 $ 

Les Rendez-vous Interculturels Carrefour de ressources en interculturel 7 500 $ 

Festival Bon Courage Centre communautaire Bon Courage de 
Place Benoit 

5 000 $ 

FESTIVAL NEXGEN MULTIARTS Centre culturel Kabir 5 000 $ 

Festival des films de l'Asie du Sud de 
Montréal 

Centre culturel Kabir 9 000 $ 

Semaines culturelles vietnamiennes Centre culturel vietnamien du Canada 5 000 $ 

Festival des musiciens du monde : volet off 
musiciens d’ici, musiques d’ailleurs 

Centre des musiciens du monde 12 500 $ 

Festival Under Pressure  CICU - Convention Internationale de la 
Culture Urbaine 

12 500 $ 

Rencontres Écran Solaire Cinéma Public 5 000 $ 

FestiThéâtreCréole / FestiTeyatKreyol  Compagnie Théâtre créole 5 000 $ 

Festival Accès Asie Festival Accès Asie 22 000 $ 

14ème édition de Festilou Festival de contes Il était une fois... 10 000 $ 

Festival ou Événement Organisme 
Montant 

recommandé 

Ratha-Yatra - Festival de l'inde Festival de l'Inde 5 000 $ 

Festival Haïti en Folie Festival Haïti en Folie 15 000 $ 

Festival int. de courts métrages du SO de 
Montréal  

Festival international de courts métrages 
du sud-ouest de Montréal 

8 250 $ 

Festival International du Film 
Ethnographique du Québec 

Festival international du film 
ethnographique du Québec 

8 000 $ 

Festival International Mizik Kreyol Festival international Mizik Kreyol de 
Montréal  

5 000 $ 

Festival Triste Festival Triste 5 000 $ 

Festival Fierté littéraire - été 2023 Fierté littéraire 14 000 $ 

Festival Filministes Filministes 18 000 $ 

Festival AFROMONDE Fondation AfroMonde 12 500 $ 

Festival Fondu au Noir Fondation Fabienne Colas 9 750 $ 

Festival LatinArte  Fondation LatinArte 15 000 $ 

Massimadi : Festival des films et des arts 
LGBTQ+ afro  

fondation Massimadi 16 000 $ 

L'immigration à l'orée du bois : Commémorer 
Salvador Allende et l'héritage chilien au 
Canada 

Fondation Salvador Allende (Montréal)  5 000 $ 

Festival Phénomena  Les Filles électriques 20 000 $ 

Novembre en couleur Montréal la plus heureuse 5 000 $ 

La Semaine des Arts NDG Notre Dame des Arts 10 000 $ 

L'OM prend l'air 2023 Orchestre Métropolitain 15 000 $ 

Festival Dia de muertos MTL PAAL Partageons le monde 15 000 $ 

Mtl en Arts  Société de Promotion et de Diffusion des 
Arts et de la Culture (S.P.D.A.C inc.) 

20 000 $ 

Les Printemps Slaves de Montréal Société Québécoise d'Ensemble-
Claviers 

12 000 $ 

Festival des Lumières  TOHU, Cité des arts du cirque 33 000 $ 

 sous-total: 436 000 $ 

   
 
VOLET III: Événements culturels et festifs (12) 

ItalfestMTL Congrès national des Italo-Canadiens, 
Région Québec 

33 000 $ 

Festival DISTRIX Événements M3 15 000 $ 

Estival du nouveau cinéma Festival du Nouveau Cinéma de 
Montréal 

25 000 $ 

Igloofest 2023 Festival Igloo 25 000 $ 
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Le 10e anniversaire du Village au Pied-du-
Courant 

La Pépinière Espaces Collectifs 10 000 $ 

Nouveaux environnements Le Groupe Molior  10 000 $ 

Le défilé de la Saint-Patrick  Les Sociétés irlandaises unies de 
Montréal 

35 000 $ 

Festival Corridor Culturel - La Brèche MR-63 10 000 $ 

 

Festival ou Événement Organisme 
Montant 

recommandé 

Yannick Nézet Séguin et l’Orchestre 
Métropolitain au pied du mont Royal  

Orchestre Métropolitain 25 000 $ 

Festival de littérature jeunesse de Montréal Page par Page 13 000 $ 

Rendez-vous de la Drag - soirée Halloween Rendez-vous de la drag 10 000 $ 

Festival Un Goût des Caraibes  Un Goût des Caraïbes inc. 10 000 $ 

 sous-total: 221 000 $ 

   

 TOTAL: 1 792 500 $ 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.049 1236370002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0724 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’accorder un soutien financier totalisant 300 000 $ ainsi qu'un soutien technique estimé à 5 000 $ à 

Cité des arts du cirque pour la tenue de la 2e édition du projet Le GÉANT du 6 au 30 juillet 2023; 
 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.050 1231204002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0725 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier maximal de 85 000 $ à Carrefour solidaire centre communautaire 

d'alimentation, pour le projet de Carte proximité qui s'inscrit dans le cadre de Montréal en commun, le 
volet montréalais du Défi des villes intelligentes du Canada; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.051 1239473003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0726 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 60 000 $ à l'Université du Québec à Montréal afin de contribuer au 

programme de recherche sur la caractérisation stratigraphique, géochronologique et structurale de la 
plateforme du St-Laurent dans la région de Montréal - implications géotechniques et géologiques, sur 
une période de trois ans; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre les partenaires publics, soit la Ville de Montréal, 

l'Université du Québec à Montréal, l'Institution royale pour l’avancement des sciences/Université 
McGill et la Société de transport de Montréal, établissant les modalités et conditions de versement de 
ce soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.053 1227231054  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0727 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 162 220 $ à Réseau réussite Montréal pour le projet « Inclusion 

des jeunes immigrants en camp de jour » pour l'année 2023, dans le cadre de l'entente MIFI-Ville 
2021-2024; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.054 1238121001  
 

____________________________ 
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CE23 0728 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 261 009 $, aux organismes ci-après désignés, 

pour la période du 1er avril au 30 juin 2023 et le montant indiqué en regard de chacun d'eux : 
 

Organisme Projet Soutien recommandé 

Centre de jour Saint-James Saint-James drop-in centre 
Art Hive 

1 230 $ 

L'Amour en action Syl Dan Action et réconciliation pour 
une meilleure cohabitation 

23 246 $ 

La Maison Benoît Labre Brigade de propreté 26 275 $ 

Inter-Action du quartier Peter McGill En route pour un centre-ville 
vert, harmonieux et inclusif 

7 638 $ 

Les YMCA du Québec Intervention en sécurité 
urbaine et cohabitation 
sociale 

20 005 $ 

Missions Exeko Espaces partagés 15 000 $ 

Mission Old Brewery Navette OBM - Maintien des 
activités 

42 502 $ 

Prévention Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce 

Équipe de cohabitation 
sociale 

22 411 $ 

Projet ado communautaire en travail de 
rue 

Brigade de cohabitation 
positive 

10 001 $ 

Projets autochtones du Québec Le bon voisinage 13 350 $ 

Sentier urbain Ma ville verte et inclusive 12 410 $ 

Société de développement social Action médiation - soirs et 
fins de semaine 

26 011 $ 

Société de développement social Équipe métro d'intervention 
concertée (ÉMIC) 

27 537 $ 

Travail de rue / Action communautaire Le TRAC pour favoriser la 
cohabitation sociale au 
niveau de l'itinérance dans le 
Sud-Ouest/Verdun/Lachine 

13 393 $ 

 

2- d'approuver les projets d'addenda 1 de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, 
établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 

de recommander au conseil d'agglomération : 

1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 59 059 $, à l'organisme ci-après désigné, pour 
la période du 1er avril au 30 juin 2023 et le montant indiqué en regard de celui-ci : 

Organisme Projet Soutien recommandé 

L'Anonyme U.I.M. Intervention en sécurité urbaine et 
cohabitation sociale 

59 059 $ 

2- d'approuver le projet d'addenda 1 de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, 
établissant les modalités et conditions de versement du soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.055 1239665005  
 

____________________________ 
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CE23 0729 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent maximal de 140 000 $ à Institut international d'études 

administratives de Montréal dans le cadre de l'organisation de la 29e édition de la Conférence de 
Montréal; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.056 1238468002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0730 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'abroger la résolution CE23 0514 visant à accorder un soutien financier de 30 000 $ et une 

contribution en biens et services (soutien technique) d'une valeur estimée à 6 000 $ à Kina8at pour la 
réalisation de la célébration de la déclaration d'intention des aîné.es des Amériques du Sommet 
Aigle-Quetzal-Condor le 18 juin 2023 au Jardin botanique; 

 
2- d'accorder un soutien financier de 10 200 $ et une contribution en biens et services (soutien 

technique) d'une valeur estimée à 3 500 $ à Kina8at pour la réalisation de la célébration de la 
déclaration d'intention des aîné.es des Amériques du Sommet Aigle-Quetzal-Condor le 18 juin 2023 
au Jardin botanique; 

 
3- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement du soutien financier et de la contribution en biens et services 
(soutien technique); 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.057 1230348002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0731 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 600 000 $ à Fierté Montréal ainsi qu'un soutien technique estimé à 

300 000 $ pour la tenue de la 17e édition du Festival Fierté Montréal; 
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2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.058 1237883010  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0732 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 145 000 $ à Société des Musées de Montréal en 2023 pour le 

déploiement de l'intelligence collective et de la communauté des musées montréalais dans le cadre 
de l'Entente de développement culturel de Montréal; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.059 1227233009  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0733 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 630 000 $ par année totalisant 1 890 000 $ ainsi qu'un soutien 

technique estimé à 55 000 $ à Cité des arts du cirque pour les 14e,15e et 16e éditions du festival 
Montréal Complètement Cirque; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.060 1231204003  
 

____________________________ 
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CE23 0734 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 210 000 $ par année totalisant un maximum de 630 000 $ à Terres 

en vues, société pour la diffusion de la culture autochtone, ainsi qu'un soutien technique estimé à 
100 000 $ par année pour les 33e, 34e et 35e éditions du festival Présence autochtone; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.061 1236370001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0735 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier totalisant 140 000 $ ainsi qu'un soutien technique estimé à 10 000 $ à  

Festival Fantasia pour la tenue de la 27e édition du festival Fantasia qui aura lieu du 20 juillet au 
9 août 2023; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.062 1239576001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0736 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver l'Addenda 1 à la convention de contribution financière conclue entre la Ville de Montréal 

et SOLON (CM22 0217) pour le projet de Mobilité de quartier qui s'inscrit dans le cadre de Montréal 
en commun, le volet montréalais du Défi des villes intelligentes du Canada; 

 
2- de modifier la date de terminaison de la convention au 31 décembre 2023; 
 
3- d'accorder une contribution financière additionnelle de 850 000 $; 
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4- d'augmenter le montant maximal de la contribution financière à 4 108 000 $.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.063 1239473004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0737 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un addenda à la convention de contribution financière initiale 2022-2023 conclue avec le 
Conseil québécois du commerce de détail qui visait à accompagner les détaillants montréalais dans le 
développement de leurs activités en considérant les enjeux rencontrés par le milieu du commerce de 
détail (CG22 0267), afin d'accorder une prolongation de la durée de la convention jusqu'au 31 juillet 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.064 1238383006  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0738 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 105 000 $ à Comité de la Fête nationale de la St-Jean inc. ainsi 

qu'un soutien technique estimé à 155 000 $ pour la tenue de la 189e édition de la Fête nationale du 
Québec à Montréal le 24 juin 2023; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.065 1231204001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0739 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense de 608 786,20 $, taxes incluses, pour rembourser à la Ville de Dollard-des-

Ormeaux la quote-part de la Ville de Montréal pour des travaux de mise aux normes et 
d'agrandissement de la caserne 61 située au 10, rue Sunnydale, à Dollard-des-Ormeaux; 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 3 mai 2023 à 9 h  
 

33 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.066 1235350001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0740 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver l’intervention de la Ville de Montréal (Ville) à l’acte d’hypothèque de maison Cross Roads 

(l’Organisme) par laquelle la Ville cède son rang hypothécaire en faveur de FONDIM II capital socio-
communautaire S.E.C., prêteur principal de l'Organisme relativement à l'immeuble situé au 3901, rue 
Ross, à Montréal, dans l’arrondissement de Verdun; 

 
2- d’autoriser la directrice du Service de l’habitation à signer l’acte d’hypothèque entre l'Organisme et 

FONDIM II capital socio-communautaire S.E.C, à titre d’Intervenant, pour et au nom de la Ville 
pourvu que l’intervention de la Ville, soit de l’avis du Service des affaires juridiques de la Ville, 
substantiellement conforme au projet d'acte à être approuvé; 

 
3- d’approuver le projet d’Addenda 1 modifiant la convention de contribution financière.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.067 1239499003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0741 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver la prolongation des heures d'exploitation du permis de réunion de l’organisme MTL 24/24, 
enregistré au numéro 1173193575, entre 3 h et 8 h les 20 et 21 mai 2023 dans le cadre de l'événement 
« NON STOP ! » organisé sans interruption au Grand Quai du vendredi 19 mai à 22 h au dimanche 
21 mai 2023 à 9 h.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1238994002  
 

____________________________ 
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CE23 0742 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l'offre à venir de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve pour la prise en charge 
de la conception et de la réalisation des travaux d'aménagement pour un accès à la berge au parc de la 
Promenade-Bellerive, dans le cadre du projet d'un pôle récréatif en vertu de l'article 85 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1236496001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0743 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’approuver la prolongation des heures d'admission dans les établissements commerciaux lors 
d'événements spéciaux de la saison estivale 2023 des Sociétés de développement commercial (SDC) 
Avenue du Mont-Royal, Boulevard Saint-Laurent et Pignons rue Saint-Denis, conformément aux 
informations inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1237796004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0744 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver les initiatives culturelles comme décrites au dossier décisionnel; 
 
2- d'autoriser l'occupation du domaine public du 12 mai au 30 décembre 2023.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1237883008  
 

____________________________ 
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CE23 0745 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
de nommer les personnes suivantes, pour une période de deux ans, à titre de membres du comité 
technique, tel que prévu au règlement RCG 05-002 du conseil d'agglomération sur la délégation de 
l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égouts aux municipalités liées : 
 
Membres provenant de la Ville de Montréal : 
 
- M. Jean Lamarre, président du comité, chef de division - Division gestion durable de l'eau - Direction 
des réseaux d'eau - Service de l'eau 
- M. Jean-François Dubuc, chef de division - Division des infrastructures du réseau principal - Direction 
des réseaux d'eau - Service de l'eau 
- M. Hugo St-Denis, chef de section - Section conception réalisation des collecteurs - Division de la 
gestion durable de l’eau - Direction des réseaux d'eau - Service de l'eau 
- M. Stéphane Beaudoin, directeur des travaux publics - Arrondissement de Pierrefonds-Roxboro 
- M. Alain Dufresne, directeur des travaux publics - Arrondissement de Ville-Marie 
 
 
Membres provenant des autres municipalités liées : 
 
- Mme Ava L. Couch, directrice générale - Ville de Mont-Royal 
- M. Erik Rolland, directeur des travaux publics - Ville de Pointe-Claire 
- M. Carl Minville, directeur des travaux publics - Ville de Dorval 
- M. Charles Senekal, directeur du Service de l’ingénierie et de l’urbanisme - Ville de Côte Saint-Luc  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1236354001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0746 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’autoriser le versement à l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) de la contribution 
additionnelle de 2 300 000 $ concernant l'initiative tarifaire visant à offrir la gratuité d'accès aux services 
du métro depuis le centre-ville de Montréal pour la saison estivale 2022.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1237529003  
 

____________________________ 
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CE23 0747 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le règlement hors Cour en encaissant la somme de 100 000 $ en capital, intérêts et frais d'une 
action en dommages intentée par la Ville de Montréal contre 9258-8490 Québec inc. (f.a.a.s.n. 
Colmatec inc.), CIMA+, BPR inc. et al.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1236250002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0748 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, dépôt et adoption de projet, le projet 
de règlement intitulé « Règlement modifiant le règlement visant à améliorer l'offre en matière de logement 
social, abordable et familial (20-041) » afin d’y ajouter neuf zones de logement abordable dans les 
arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville, de Saint-Laurent, de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et 
de Lachine, et d’en recommander l’adoption à une séance ultérieure; 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le règlement visant à améliorer l'offre 

en matière de logement social, abordable et familial (20-041) » afin d’y ajouter neuf zones de 
logement abordable dans les arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville, de Saint-Laurent, de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et de Lachine; 

 
2- de mandater le Service de l’Habitation pour tenir l'assemblée publique de consultation prévue à 

l'article 125 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
3- de déléguer au greffier de la Ville les pouvoirs de fixer la date, l'heure et le lieu sur le territoire de la 

Ville de Montréal de l'assemblée publique de consultation à tenir aux fins de l'adoption du règlement 
pour faire suite au présent projet de règlement. 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1237345001  
 

____________________________ 
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CE23 0749 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 16 000 000 $ afin de financer les travaux prévus au 
Programme des digues », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1238465001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0750 
 
 
Vu la résolution  CA23 170024 du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
en date du 7 février 2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) », afin de créer un nouveau secteur de densité à même le secteur 04-01, pour la 
propriété sise au 7330, chemin de la Côte-Saint-Luc. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1226290067  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0751 
 
 
Vu la résolution  CA23  08 0064 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 7 février 2023; 
 
Vu la résolution  CA23  08 0065 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 7 février 2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » et qui a pour objet :  
 
 d’intégrer le « Programme particulier d’urbanisme du Secteur TOD Bois-Franc – Saint-Laurent » à la 

partie IV du Plan, visant la création d’une aire de développement orientée sur le transport actif et 
collectif autour de la station du REM Bois-Franc, dont la copie est jointe en annexe au présent 
dossier décisionnel;  

 
 de modifier les cartes de la densité de construction de la partie I du Plan et du Chapitre de 

l’arrondissement afin de refléter la vision de planification du PPU;  
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 de modifier la carte des voies cyclables du Chapitre d’arrondissement afin d’intégrer le nouveau 

réseau de déplacements actifs proposé et d’assurer sa mise à jour.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1224509002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0752 
 
 
Vu la résolution CA23 09 0034 du conseil d'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville en date du 13 février 
2023; 
 
Vu la résolution CA23 09 0106 du conseil d'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville en date du 11 avril 
2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’adopter avec changements, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin d'y intégrer le Programme particulier d'urbanisme du secteur TOD Bois-Franc 
- Ahuntsic-Cartierville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1221066006  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0753 
 
 
Vu la résolution  CA23 09 0105 du conseil d'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville en date du 11 avril 
2023; 
 
Considérant que les travaux d'aménagement du parc Zotique-Racicot doivent être complétés à l'été 2023; 
 
Considérant l'engagement formel de la direction du développement du territoire de l'arrondissement 
d'Ahuntsic-Cartierville envers la Section de la réglementation de la gestion de l'eau (SRGE) à compléter 
d'ici au 1er octobre 2023 la procédure visant à régulariser le statut du lot 3 879 776; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
de retirer du domaine public comme rue du lot 3 879 776 et de le verser dans le domaine public comme 
parc local, et ce, dans le cadre des travaux d’aménagement du parc Zotique-Racicot.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1237189001  
 

____________________________ 
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CE23 0754 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le règlement sur le programme de subventions relatif à la réhabilitation de 
terrains contaminés dans l’est de Montréal (RCG 20-005) » et d’en recommander l’adoption à une séance 
ultérieure. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1239861002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0755 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte qu'il n'y a aucun rapport trimestriel de mainlevées accordées par un fonctionnaire de 
niveau A du Service de la stratégie immobilière, entre le 1er janvier 2023 et le 31 mars 2023, car aucune 
mainlevée n'a été accordée par décision déléguée pour respect des obligations.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1239600006  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 42. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE23 0672 et CE23 0755 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Caroline Bourgeois Domenico Zambito 
Vice-présidente du comité exécutif Greffier adjoint 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 10 mai 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Dominic Lapointe, Chargé de dossiers ou missions 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville 
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0756 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 10 mai 2023 en y retirant les points 
30.011, 40.005 et 40.006 et en y rajoutant le point 50.002.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0757 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 15 mai 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0758 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 18 mai 2023. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0759 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle à titre de budget de variation de quantités d'un montant de 

749 273 $, taxes incluses, permettant l’acquisition des radios portatives dans les lots de la Sécurité 
publique, respectivement les lots 1, 2, et 3 de l’entente octroyée à Motorola (CG13 0239), majorant 
ainsi le montant total de l’entente de 36 630 725,71 $ à 37 379 998,71 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1239351003  
 

____________________________ 
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CE23 0760 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, pour une durée de 

14 ou 60 mois, les services de collecte et transport de matières résiduelles, aux prix de leur 
soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard de chacun des contrats, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19726 : 

Founisseurs 
Service de 

collecte 
Territoires Contrats ($) 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 17 
OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Ahuntsic-Cartierville - 1 19 694 670 $ 

Derichebourg Canada 
Environnement Inc. - Lot 19 

OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Ahuntsic-Cartierville - 2 16 250 571 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 21 - 
Option 1 

OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Saint-Laurent 19 988 722 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 23 - 
Option 2 

CS Saint-Laurent 2 132 730 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 24 
OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Villeray-Saint-Michel-Parc-
Extension - 1 

12 655 567 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 26 
OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Villeray-Saint-Michel-Parc-
Extension - 2 

12 391 381 $ 

Total - Collecte et transport   83 113 641 $ 
 

3- d'autoriser une dépense totale de 4 337 979 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences : 

Founisseurs 
Service de 

collecte 
Territoires 

Contingence 
($) 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 17 
OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Ahuntsic-Cartierville - 1 1 049 744 $ 

Derichebourg Canada 
Environnement Inc. - Lot 19 

OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Ahuntsic-Cartierville - 2 866 137 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 21 - 
Option 1 

OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Saint-Laurent 1 065 452 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 23 - 
Option 2 

CS Saint-Laurent 21 441 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 24 
OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Villeray-Saint-Michel-Parc-
Extension - 1 

674 644 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 26 
OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Villeray-Saint-Michel-Parc-
Extension - 2 

660 562 $ 

Total - Collecte et transport   4 337 979 $ 
 

4- d'autoriser une dépense totale de 5 361 215 $, taxes incluses, à titre de budget d'ajustement de 
prix : 
 

Founisseurs 
Service de 

collecte 
Territoires 

Ajustement de 
prix 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 17 
OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Ahuntsic-Cartierville - 1 1 300 200 $ 

Derichebourg Canada 
Environnement Inc. - Lot 19 

OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Ahuntsic-Cartierville - 2 1 072 174 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 21 - 
Option 1 

OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Saint-Laurent 1 320 310 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 23 - 
Option 2 

CS Saint-Laurent 11 364 $ 

9386-0120 Québec Inc. - Lot 24 
OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Villeray-Saint-Michel-Parc-
Extension - 1 

837 309 $ 
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9386-0120 Québec Inc. - Lot 26 OM-CRD-MO-RV-
Sapins 

Villeray-Saint-Michel-Parc-
Extension - 2 

819 858 $ 

Total - Collecte et transport   5 361 215 $ 

    

5- de prioriser la demande d'ajustement à la base budgétaire pour 2024 dans le cadre du processus 
budgétaire en cours et d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de 
l'environnement pour les années subséquentes; 

 
6- de procéder à une évaluation de rendement des fournisseurs (adjudicataires) à la fin des contrats; 
 
7- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1237281001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0761 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire conforme Intrado Life & Safety Canada inc., ce dernier ayant 

obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, pour une période de 
sept ans, soit du 19 mai 2023 au 18 mai 2030, le contrat pour la fourniture de l’installation et la 
configuration d’une solution technologique et équipements pour le centre d’urgence 9-1-1 de 
prochaine génération du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) et le centre de 
communication du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM), aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 26 114 790,11 $ , taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 22-19626;  

 
3- d'autoriser une dépense de 3 406 276,97 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Intrado Life & Safety Canada inc.;  
 
5- d'autoriser le directeur de la Sécurité publique et justice à signer tous documents relatifs, pour et au 

nom de la Ville;  
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1230206002  
 

____________________________ 
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CE23 0762 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 162 913,83 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 

la réalisation des travaux de construction du lot L0805 « Murs rideaux », dans le cadre du contrat 
accordé à Unicel Architectural corp. (CG21 0123), pour le projet de restauration patrimoniale et de 
mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal, majorant ainsi le montant total autorisé du contrat de 
1 954 965,92 $ à 2 117 879,74 $, taxes et contingences incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1238009001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0763 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 332 045,33 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 

la réalisation des travaux de construction du lot L0401 « Maçonnerie », dans le cadre du contrat 
accordé à St-Denis Thompson inc. (CG19 0324), pour le projet de restauration patrimoniale et de 
mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal, majorant ainsi le montant total autorisé du contrat de 
8 870 478,77 $ à 9 202 524,09 $, taxes et contingences incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1238009002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0764 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 146 110,23 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 

la réalisation des travaux de construction du lot L0502 « Métaux ouvrés », dans le cadre du contrat 
accordé à Summa métal Architectural et Structural inc. (CG21 0283), pour le projet de restauration 
patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal, majorant ainsi le montant total 
autorisé du contrat de 1 680 267,65 $ à 1 826 377,88 $, taxes et contingences incluses; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1238009003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0765 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  

 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 217 941,32 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 

la réalisation des travaux de construction du lot L0708 « Solins, gouttières et accessoires de 
toiture », dans le cadre du contrat accordé à Toitures Trois Étoiles inc. (CG21 0493), pour le projet 
de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal majorant ainsi le 
montant total autorisé du contrat de 1 416 618,59 $ à 1 634 559,91 $, taxes et contingences 
incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1238009004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0766 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 486 919,13 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 

la réalisation des travaux de construction du lot L2301 « Ventilation », dans le cadre du contrat 
accordé à HVAC inc. (CG20 0197), pour le projet de restauration patrimoniale et de mise aux 
normes de l'hôtel de ville de Montréal majorant ainsi le montant total autorisé du contrat de 
8 229 357,30 $ à 8 716 276,42 $, taxes et contingences incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1238009005  
 

____________________________ 
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CE23 0767 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  

 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 158 487,29 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 

la réalisation des travaux de construction du lot L2501 « Régulation et contrôle », dans le cadre du 
contrat accordé à la société en commandite ACCS (CG20 0364), pour le projet de restauration 
patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal majorant ainsi le montant total 
autorisé du contrat de 1 822 603,82 $ à 1 981 091,11 $, taxes et contingences incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1238009006  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0768 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 548 603,21 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 

la réalisation des travaux de construction du lot L2601 « Électricité », contrat accordé à Les 
installations électriques Pichette inc. (CG20 0387), pour le projet de restauration patrimoniale et de 
mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal majorant ainsi le montant total autorisé du contrat de 
18 437 467,01 $ à 18 986 070,22 $, taxes et contingences incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1238009007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0769 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Sanexen Services Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour l'exécution des travaux de réhabilitation de conduites d'eau secondaires par chemisage 
dans les arrondissements d’Ahuntsic-Cartierville, de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève et de 
Pierrefonds-Roxboro, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 197 009,59 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 500403; 

 
3- d'autoriser une dépense de 719 700,96 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 176 611,93 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
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5- de procéder à une évaluation du rendement de Sanexen Services Environnementaux inc.; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1237231013  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0770 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire Ceveco inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, 

le contrat pour l'exécution des travaux de réaménagement des abords de l'UQAM : Pourtour de la 
chapelle Notre-Dame de Lourdes, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
4 379 800,74 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 457840; 

 
3- d'autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses de 704 882,06 $, taxes incluses (contrat 

entente : 612 940,92 $ + contingences : 91 941,14 $), pour les travaux d'étanchéisation de la 
fondation de la chapelle intégrés dans le projet de la Ville et qui sont remboursables par les Prêtres 
de Saint-Sulpice en vertu de l'entente présentée dans le dossier décisionnel 1218853009; 

 
4- de procéder à l’évaluation de rendement de Ceveco inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1237231001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0771 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 1 666 781,96 $, taxes incluses, pour le contrat à être accordé par la 

Société de transport de Montréal (STM) à Les Entreprises Cogenex inc. pour la réalisation de travaux 
de reconstruction de la conduite d'aqueduc principal dans l'arrondissement de Rosemont–La-Petite-
Patrie, conformément à l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et la STM (CG23 0188) portant 
sur la réalisation de travaux en périphérie du centre de transport Bellechasse afin de confier à la STM 
la réalisation de travaux municipaux sur la rue Saint-Dominique; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1237371002  
 

____________________________ 
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CE23 0772 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- de conclure cinq ententes-cadres d'une durée de 36 mois, avec les firmes ci-après désignées, ayant 

obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, lesquelles 
s’engagent à fournir à la Ville, sur demande, des services professionnels pour réaliser des 
caractérisations environnementales et des études géotechniques pour les services centraux et les 
arrondissements, pour les sommes maximales inscrites en regard de chacune d'elles, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 22-19647; 

 
Firmes Contrat Somme 

maximale  
(taxes incluses) 

Les Services EXP inc. 
 

1 1 472 151,40 $ 

Solmatech inc. 
 

2 1 493 946,75 $ 

Englobe Corp. 
 

3 1 362 203,68 $ 

Terrapex 
Environnement ltée 
 

4 1 044 179,96 $ 

GHD Consultants ltée 5 1 036 735,32 $ 
 
 
3- de procéder à une évaluation de rendement de Les Services EXP inc., Solmatech inc., Englobe Corp. 

Terrapex Environnement ltée et GHD Consultants ltée; 
 
4- d'autoriser le directeur de la Direction de la réalisation des projets d'infrastructures urbaines à 

prolonger les contrats pour un maximum de deux prolongations de 12 mois chacune, selon les 
termes et conditions des documents d'appel d'offres; 

 
5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1227231104  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0773 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 793 672,43 $, taxes incluses, pour la fourniture de services 

professionnels pour la mise en œuvre des projets liés à l'optimisation des espaces administratifs de 
la Ville de Montréal, dans le cadre du contrat accordé à CIMA+ s.e.n.c. (CG17 0079), majorant ainsi 
le montant total de la dépense de 4 762 892,38 $ à 5 704 086,47 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 147 521,66 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.015 1230684001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0774 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Passerelles — coopérative de travail, ce dernier ayant obtenu la 

note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, pour une période de dix mois, le 
contrat pour la fourniture de services professionnels pour la réalisation de la partie de l'inventaire des 
immeubles de valeur patrimoniale à l'échelle de l'agglomération de Montréal visant l'arrondissement 
de Rosemont–La Petite-Patrie (contrat 2), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 914 442,17 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19620; 

 
2- d'autoriser une dépenses de 45 722,11 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Passerelles — coopérative de travail; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.016 1236924001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0775 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’accorder à Les Services EXP inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat de services professionnels pour la réalisation de l'avant-
projet préliminaire et de l'avant-projet définitif de la phase 2 du projet de réaménagement de l'avenue 
des Pins, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 356 130,13 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19764; 

 
2- d'autoriser une dépense de 271 226,03 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser un virement de crédits en provenance du compte de surplus affectés 2021 de 825 994 $, 

du « Programme d’accélération des grands projets » vers le budget 2023 du Service de l’urbanisme 
et de la mobilité (SUM), Direction des projets d'aménagement urbain (DPAU); 

 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Les Services EXP inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.017 1232891001  

____________________________ 
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CE23 0776 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver l'Entente portant sur la réalisation de travaux dans le cadre du projet de prolongement de la 
ligne bleue du métro (PLBM) entre la Ville de Montréal et la Société de transport de Montréal afin de 
confier à cette dernière la réalisation de travaux municipaux à intégrer aux travaux préparatoires de la 
station Langelier dans le cadre de son appel d'offres du contrat CR13.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1237211008  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0777 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Guillaume Adjutor Provost et 

la Ville de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 
2024, à la Biosphère; 

 
2- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Itzel Velazco Pérez et la Ville 

de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 2024, à la 
Biosphère; 

 
3- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre El hadji Ibrahima Ndiaye et 

la Ville de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 
2024, à la Biosphère; 

 
4- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Marwan Sekkat et la Ville de 

Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 2024, à la 
Biosphère; 

 
5- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Simon Émond et la Ville de 

Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 2024, à la 
Biosphère; 

 
6- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Alexis Aubin-Laperrière et la 

Ville de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 
2024, à la Biosphère; 

 
7- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Josèphe Landreville et la 

Ville de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 
2024, à la Biosphère; 

 
8- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Gabrielle Lalonde et la Ville 

de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 2024, à la 
Biosphère; 

 
9- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Geneviève Cadieux-Langlois 

et la Ville de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 
2024, à la Biosphère; 

 
10- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Estelle Frenette-Vallières et 

la Ville de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 
2024, à la Biosphère; 

 
11- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Ann Simard et la Ville de 

Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 2024, à la 
Biosphère; 
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12- d’approuver le projet d’entente de cession de licence à titre gratuit entre Yassine Boussaadoun et la 
Ville de Montréal dans le cadre de l'exposition Migrations, qui aura lieu du 3 juin 2023 au 30 juin 
2024, à la Biosphère; 

 
13- d’autoriser la cheffe de division programmes publics et éducatifs de la Biosphère au Service de 

l’Espace pour la vie à signer les 12 ententes. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.019 1239442003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0778 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver un projet d'acte de vente par lequel la Ville de Montréal acquiert d'Hydro-Québec, pour 

fins de parc régional, un terrain vacant, constitué du lot 1 977 325 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situé dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, ayant une 
superficie totale de 31 215,40 mètres carrés, pour le prix de 940 000 $, plus les taxes applicables; 

 
2- d'autoriser à partir de 2023, un ajustement récurrent à la base budgétaire du budget du Service des 

Grands Parcs, du Mont-Royal et des Sports (SGPMRS) de 7 603 $ afin de couvrir les frais 
d'opération et d'entretien ainsi que de gestion écologique en lien avec cette acquisition; 

 
3- de verser au domaine public le lot 1 977 325 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Montréal, à la suite de la signature de l'acte; 
 
4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.020 1229245010  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0779 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à Le festival international de Jazz 

de Montréal inc., pour un terme de deux mois et deux semaines, du 25 mai 2023 au 7 août 2023, la 
Vitrine habitée B, située au 1425, rue Jeanne-Mance, ayant une superficie de 2 723 pieds carrés et 
une terrasse de 980 pieds carrés, pour un usage ponctuel de café-terrasse, débit de boissons 
alcooliques, restaurant, traiteur, et ce, pour un loyer total de 24 500 $ excluant les taxes, le tout selon 
les termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
2- de fermer et retirer du domaine public le lot 5 171 921 et une partie du lot 5 171 922 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Montréal, du 25 mai 2023 au 7 août 2023; 
 
3- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.021 1230515003  

____________________________ 
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CE23 0780 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1- d’approuver un projet d’acte par lequel la Ville cède, sans contrepartie monétaire, à l’organisme à 

but non lucratif, Transit 24, aux fins de construction d'une maison d'hébergement, un terrain situé sur 
le territoire de la Ville de Montréal, d'une superficie de 641,87 mètres carrés, sans bâtiment érigé 
dessus, le cas échéant, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2- de signer le projet d'acte pourvu qu'il soit substantiellement conforme, de l'avis de la Direction des 

affaires civiles, au projet joint au présent dossier décisionnel; 
 
3- de fermer et de retirer du domaine public le terrain faisant l'objet du dossier décisionnel; 
 
4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1229245007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0781 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément à la résolution CM15 1107 (21 septembre 2015) et au pouvoir délégué dans 
le Règlement intérieur du conseil municipal sur la délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) 
adopté par la résolution CM15 1266, l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Entretien 
Mana inc. réalisée par l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, dans le cadre du contrat pour le Service 
d'entretien ménager et d'accueil de différents bâtiments municipaux (BC 1395083, BC 1463247, 
BC 1519766 et 21 bons de commandes émis par le Centre de coordination des mesures d’urgence 
durant la pandémie) de l'appel d'offres public 19-17834. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la liste 
des firmes à rendement insatisfaisant pour une période de deux ans à compter de la date de la résolution 
du comité exécutif pour les motifs exposés au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1239916003  
 

____________________________ 
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CE23 0782 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'adopter les parties de l'inventaire des immeubles patrimoniaux de l'agglomération de Montréal visant 
les territoires de Dollard-des-Ormeaux et de Kirkland (une liste par territoire), conformément à l'article 120 
de la Loi sur le patrimoine culturel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1226924004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0783 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de reporter en 2023 la réalisation du projet des travaux d'égout, de conduites d'eau, de voirie, d'éclairage 
et de feux de circulation dans la rue Rose-de-Lima et la rue Sainte-Émilie, dans l'arrondissement du Sud-
Ouest. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1228935001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0784 
 
 
Vu la résolution  CA23 10 082 du conseil d'arrondissement de Montréal-Nord en date du 3 avril 2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser l'affectation du surplus du Service de la gestion et de la planification des immeubles afin 

de financer le projet de déconstruction de la fondeuse à neige et l'enlèvement de deux réservoirs 
souterrains de produits pétroliers dans la cour de voirie de l’arrondissement de Montréal-Nord; 

 
2- d’abroger la résolution CE22 1422; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1236329002  
 

____________________________ 
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CE23 0785 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement 2 456 000 $ en provenance du surplus dédié à l'urgence climatique vers le budget 
de fonctionnement du Bureau de la transition écologique et de la résilience.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1239592001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0786 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire de 660 000 $, en provenance des « Études – Grands projets » 

des dépenses communes, vers le budget 2023 du Service de l'urbanisme et de la mobilité pour 
financer les dépenses de 2023 pour l'avant-projet préliminaire et l'avant-projet définitif de la phase 2 
du projet de réaménagement de l'avenue des Pins, dans le cadre du volet Programme d'accélération 
de grands projets; 

 
2- de retourner au compte de provenance « Études – Grands projets » les sommes inutilisées au 

31 décembre 2023;  
 
3- d'imputer le tout conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1232891002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0787 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire de 600 000 $, en provenance des « Études – Grands projets » 

des dépenses communes, vers le budget 2023 du Service de l'urbanisme et de la mobilité pour 
financer la réalisation d’études pour le projet Sainte-Catherine Est; 
 

2- de retourner au compte de provenance « Études – Grands projets » les sommes inutilisées au 
31 décembre 2023;  

 
3- d'imputer le tout conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1237529002  
 

____________________________ 
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CE23 0788 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de ratifier le dépôt en Cour supérieure d'un pourvoi en contrôle judiciaire à l'encontre de la décision du 
Tribunal d'arbitrage rendue le 28 février 2023 par l'arbitre Charles Turmel, opposant la Ville au Syndicat 
des fonctionnaires municipaux de Montréal (SCFP). Griefs: V-AP-2021-0141, V-AP-2021-0142 et V-AP-
2021-0330 (Pascal Côté). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1239662001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0789 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la Direction des affaires civiles à déposer une demande d'autorisation d'appel à la Cour 
suprême du Canada de la décision de la Cour d’appel du Québec rendue le 20 mars 2023 dans l’affaire 
de la faillite de Société en vélo libre-service (BIXI), Litwyn Boyadjian, es qualité de syndic c. Ville de 
Montréal qui a infirmé le jugement de la Cour supérieure rendu le 5 mai 2022 qui accueillait l’appel de la 
Ville relativement à l’Avis de rejet du syndic daté du 15 décembre 2020.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1235259001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0790 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver les nominations de Mme Josefina Blanco, conseillère de ville de l’arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie, Mme Kaila Amaya-Munro, conseillère d'arrondissement de l'arrondissement 
de Verdun, et de M. Sylvain Ouellet, conseiller de ville de l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension à titre de membres du conseil d'administration de la Fédération canadienne des 
municipalités pour le mandat 2023-2024.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1237856001  
 

____________________________ 
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CE23 0791 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de mandater la Direction générale afin de mettre en œuvre les recommandations du rapport de la 

Commission permanente sur les finances et l'administration dans son document intitulé « Étude 
publique - Budget 2023 et PDI 2023-2032 - Rapport et recommandations », selon les orientations 
formulées dans sa réponse; 

 
2- de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération, la réponse 

du comité exécutif à ce rapport et ces recommandations. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1239902005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0792 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’abroger les résolutions CE20 1064, CE21 0879, CE21 1920 et CE22 0780; 
 
2- d'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (C-4-1, art. 3), l'ordonnance 

numéro 17 jointe au présent dossier décisionnel  visant à établir et à modifier des voies réservées 
situées dans l'un ou l'autre des neuf anciens arrondissements de la Ville; 

 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter la résolution suivante : 
 
 Vu l’article 295 du Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2); 
 
 Vu l’article 2 du Règlement du conseil de la Ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au 

réseau de voirie artérielle aux conseils d’arrondissement (08-055); 
 
 Malgré toute disposition ou résolution contraire, les voies de circulation suivantes sont réservées à 

l’usage exclusif des autobus et de certaines autres catégories de véhicules selon les modalités 
indiquées au tableau suivant : 

 
Type 
d'intervention 

Nom de 
l'axe 

Type de voie 
réservée 

Direction De À Plage 
Horaire 

Voie réservée 
existante 

Boul. des 
Trinitaires 

Bus/Taxi Sud Boul. 
Newman 

Limite sud de 
l’arrondissement 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 

Voie réservée 
existante 

Boul. 
Pierrefonds 

Bus/Taxi Nord Boul. des 
Sources 

Boul. Gouin En tout 
temps 

Rue 
Graveline 

Ch. Delmeade Lundi au 
vendredi 
15h30 à 
18h30 

Chemin 
Delmeade 

Rond-Pt. Côte-
de-Liesse 

En tout 
temps 

Chemin 
Canora 

Boul. de l'Acadie En tout 
temps 

Voie réservée 
existante 

Chemin de 
la Côte-de-
Liesse 

Bus/Taxi Est 
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Boul. 
Graham 

Chemin Sunset Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 et 
15h30 à 
18h30 

Rue 
Deslauriers 

Rue Stinson En tout 
temps 

Rue 
Laperrière 

Ave. Sainte-
Croix 

En tout 
temps 

Rond-Pt. 
Décarie 

Chemin 
Devonshire 

En tout 
temps 

Ouest 

Boul. Alexis-
Nihon 

Rond-Pt. Côte-
de-Liesse 

En tout 
temps 

Voie réservée 
existante 

Chemin de 
la Côte-
Vertu 

Bus/Taxi Est et 
ouest 

Rue Bégin Boul. Marcel-
Laurin 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 et 
15h30 à 
18h30 

Prolongement 
de voie 
réservée 

Boul. 
Henri-
Bourassa 

Bus/Taxi/Vélo Est et 
ouest 

Rue Jasmin 5235, Bd. Henri-
Bourassa 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 et 
15h30 à 
18h30 

Rue Jean-
Talon 

Rue de Paimpol Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 en 
direction 
sud 
15h30 à 
18h30 en 
direction 
nord 

Nord et 
sud 

Rue des 
Galets 

Boul. des 
Grandes-
Prairies 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 en 
direction 
sud 
15h30 à 
18h30 en 
direction 
nord 

Sud Rue St-
Zotique 

Limite sud de 
l’arrondissement 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 

Nord Rue de 
Charleroi 

Rue Renoir Lundi au 
vendredi 
15h30 à 
18h30 

Voie réservée 
existante 

Boul. 
Lacordaire 

Bus/Taxi 

Sud Rue d'Amos Rue de 
Charleroi 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 

Nouvelle voie 
réservée 

Boul. Ray-
Lawson 

Bus/Taxi/Vélo Nord et 
sud 

Boul. Henri-
Bourassa 

Boul. des 
Sciences 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 en 
direction 
sud 
15h30 à 
18h30 en 
direction 
nord 

Voie réservée 
existante 

Boul. 
Louis-H 
Lafontaine 

Bus/Taxi Sud A-40 Chénier Lundi au 
vendredi 
15h à 
19h30 
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Nord Rue St-
Zotique 

Rue Jean-Talon Lundi au 
vendredi 
15h30 à 
18h30 

Rue Jean-
Talon 

Rue Bélanger Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 

Voie réservée 
existante 

Boul. des 
Galeries 
d'Anjou 

Bus/Taxi/Vélo 

Sud 

Rue St-
Zotique 

Rue Beaubien Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 

Ouest Ave. des 
Halles 

Limite ouest de 
l'arrondissement 

Lundi au 
vendredi 
15h30 à 
18h30 

Rue de 
Cannes 

Limite ouest de 
l'arrondissement 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 en 
direction 
ouest 
15h30 à 
18h30 en 
direction 
est 

Voie réservée 
existante 

Rue Jean-
Talon 

Bus/Taxi/Vélo 

Est et 
ouest 

Boul. 
Langelier 

Limite est de 
l'arrondissement 

Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 en 
direction 
ouest 
15h30 à 
18h30 en 
direction 
est 

Voie réservée 
existante 

Boul. 
Langelier 

Bus/Taxi Nord et 
sud 

Rue 
Bélanger 

Rue Dumesnil Lundi au 
vendredi 
6h30 à 
9h30 en 
direction 
sud 
15h30 à 
18h30 en 
direction 
nord 

Voie réservée 
existante 

Rue Airlie Bus/Taxi/Vélo Ouest 90e Ave. Ave. Labatt Lundi au 
vendredi 
15h à 
19h 

Voie réservée 
existante 

Boul. Léger 
et Perras 

Bus/Taxi/Vélo Est et 
ouest 

Ave. 
l'Archevêque 

Boul. Langelier Lundi au 
vendredi 
6h à 9h 
en 
direction 
ouest 
15h30 à 
18h30 en 
direction 
est 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1234368004  
 

____________________________ 
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CE23 0793 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu de l’article 23 paragraphe 13 du Règlement sur la subvention à la réalisation de 
logements coopératifs et à but non lucratif (AccèsLogis Montréal) (02-102), l’ordonnance numéro 14 
jointe au présent dossier décisionnel, ayant pour objet d’approuver deux conventions d’exploitation types 
entre la Ville et les OSBL d’habitation et d’approuver des modifications aux conventions d’exploitation 
types existantes aux fins de l’application du même règlement.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1236499001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0794 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal pour avis de motion et dépôt le projet de règlement 

intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au nord de la 5e Avenue, entre la rue De 
Montigny et la rue Sainte-Catherine Est, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente; 

 
2- de créer une servitude à des fins de télécommunications et de distribution d'énergie sur les lots 

6 460 700, 6 460 701, 6 460 702, 6 460 703, 6 460 704, 6 460 707, 6 460 708, 6 460 710, 6 460 713 
et 6 460 715 ainsi que sur les parties de lots 6 460 719 et 6 460 720, tous du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal.             

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1218703004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0795 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, dépôt et adoption de projet, le projet 
de règlement intitulé « Règlement sur l'occupation et l'entretien des bâtiments », remplaçant et abrogeant 
le Règlement sur l'entretien des bâtiments (07-034), et d’en recommander l’adoption à une séance 
ultérieure; 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement sur l'occupation et l'entretien des bâtiments », 

remplaçant et abrogeant le Règlement sur l'entretien des bâtiments (07-034); 
 
2- de mandater la Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation pour tenir 

l'assemblée publique de consultation prévue à l'article 125 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 
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3- de déléguer au greffier de la Ville les pouvoirs de fixer la date, l'heure et le lieu sur le territoire de la 
Ville de Montréal de l'assemblée publique de consultation à tenir aux fins de l'adoption du règlement 
pour faire suite au présent projet de règlement. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1237154001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0796 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au nord de la 18e Avenue, entre la rue Forsyth et 
la rue Gratton, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert 
aux propriétaires riverains » visant la ruelle constituée des lots 1 261 962 et 6 416 086 à 6 416 099 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, et dont l'emprise est délimitée par les articles 1 
à 15, le tout, tels qu'identifiés au plan D-58 Pointe-aux-Trembles, préparé par Gabriel Cadrin-Tourigny, 
arpenteur-géomètre, en date du 25 octobre 2021, sous le numéro 1172 de ses minutes, dossier 17715-2, 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente; 
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de créer une servitude d’utilités publiques aux fins de télécommunications et de distribution d'énergie sur 
les lots 1 261 962 et 6 416 086 à 6 416 092 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
dont l'emprise est délimitée par les lettres ABCDEFGHA sur le plan, telle qu'identifiée au plan D-58 
Pointe-aux-Trembles. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1213496007  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0797 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 13 600 000 $ afin de financer les travaux d'électrification 
des stations de vélo en libre-service BIXI », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1238848007  
 

____________________________ 
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CE23 0798 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 66 du Règlement sur l'encadrement des animaux domestiques (21-012), 
l’ordonnance numéro 8 jointe au présent dossier décisionnel afin d'autoriser la garde d'animaux de la 
ferme dans le cadre d'événements spéciaux sur le territoire de l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-
Geneviève. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1239350022  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0799 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu des articles 119 et 123 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2023) (22-054), 
l’ordonnance numéro 8 en vue de modifier les plages horaires du stationnement sur rue sur l’ensemble 
du territoire et de retirer la tarification modulaire. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.010 1239758003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0800 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver l’entente No 35 (2018-2024) intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association des 
pompiers de Montréal inc. (APM) concernant la modification de certaines dispositions de la convention 
collective en lien avec la permutation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1237914002  
 

____________________________ 
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CE23 0801 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la nomination de Viet Nguyen à titre de directeur Performance, planification et exécution 

stratégique au Service de la planification stratégique et de la performance organisationnelle, dans 
l'échelle salariale 2023 - FM10, à compter du 10 mai 2023 ou d'une autre date convenue entre les 
parties, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de 
gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres 
de la Ville de Montréal; 

 
2- d'autoriser la directrice du Service de la planification stratégique et de la performance 

organisationnelle à signer le contrat pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1237813002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0802 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal de la Ville de Montréal le Bilan 2022 du 
traitement des demandes d'accès aux documents.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1231615001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 45. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE23 0756 à CE23 0802 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Dominique Ollivier Emmanuel Tani-Moore 
Présidente du comité exécutif Greffier de la Ville 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le vendredi 12 mai 2023 à 8 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par vidéoconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville 
M. Claude Carette, Directeur général adjoint - Mobilité et attractivité 
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Dominic Lapointe, Chargé de dossiers ou missions 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0803 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 12 mai 2023, en y ajoutant les 
points 20.001 et 20.002. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0804 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 15 mai 2023.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0805 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 18 mai 2023.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0806 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver le projet de convention de transaction et quittance dans le cadre du contrat de 

conception, construction, exploitation et entretien d’un centre de traitement des matières organiques 
par compostage en lien avec le CTMO CSTL (Saint-Laurent) qui prévoit notamment de payer à 
Veolia les travaux additionnels qui totalisent 11 356 892 $, taxes incluses, suivant certaines modalités 
incluant notamment le report de la date de fin des travaux; 

 
2- d'autoriser la directrice du Service de la gestion et de la planification des immeubles à signer le projet 

de convention de transaction et quittance dans le cadre du contrat de conception, construction, 
exploitation et entretien d’un centre de traitement des matières organiques par compostage en lien 
avec le CTMO CSTL, selon les termes et conditions prévus à celle-ci pour autant qu’elle soit 
substantiellement conforme à celle jointe au présent dossier décisionnel et de poser tout acte utile et 
nécessaire pour donner plein effet à ladite convention, soit notamment de signer la convention de 
fidéicommissaire prévue à la convention de transaction et quittance.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1237443002  
 

____________________________ 
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CE23 0807 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver le projet de convention de transaction et quittance dans le cadre du contrat de 

conception, construction, exploitation et entretien d’un centre de traitement des matières organiques 
par biométhanisation en lien avec le CTMO BEST (Montréal-Est) qui prévoit notamment de payer à 
Veolia les travaux additionnels qui totalisent 28 884 359 $, taxes incluses, suivant certaines modalités 
incluant notamment le report de la date de fin des travaux; 

 
2- d'autoriser la directrice du Service de la gestion et de la planification des immeubles à signer le projet 

de convention de transaction et quittance dans le cadre du contrat de conception, construction, 
exploitation et entretien d’un centre de traitement des matières organiques par biométhanisation en 
lien avec le CTMO BEST, selon les termes et conditions prévus à celle-ci pour autant qu’elle soit 
substantiellement conforme à celle jointe au présent dossier décisionnel et de poser tout acte utile et 
nécessaire pour donner plein effet à ladite convention, soit notamment de signer la convention de 
fidéicommissaire prévue à la convention de transaction et quittance. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1230749002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0808 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver les actions en développement économique (2023-2025) en lien avec la Planification 
économique conjointe (2022-2025).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1237796005  
 

____________________________ 
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CE23 0809 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux établissements situés dans 
un secteur affecté par des travaux majeurs », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente; 
 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’autoriser un virement budgétaire de 4 500 000 $ en provenance du budget alloué au Programme d'aide 
financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs afin de mettre en 
œuvre le Programme de subvention forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des 
travaux majeurs pour les exercices financiers 2023, 2024 et 2025. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1237796001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0810 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement établissant le programme d'aide financière aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente; 
 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de réduire de 4 500 000 $ l'enveloppe budgétaire du Programme d'aide financière aux 

établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs; 
 
2- d’ajuster la répartition annuelle des crédits de la base budgétaire du Service du développement 

économique de 2023 à 2025 en conséquence. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1237796002  
 

____________________________ 
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CE23 0811 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement établissant le programme d'aide financière visant le 
développement de projets d'affaires d'entreprises montréalaises (RCG 19-017) et modifiant le Règlement 
établissant le programme d'aide financière visant le développement de projet d'affaires d'entreprises 
montréalaises 2023 (RCG 23-005) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1237016001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0812 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement sur les subventions relatives aux infrastructures de recharge électrique pour 
véhicules à émission zéro », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente; 
 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un budget additionnel de revenus et de dépenses de 2 000 000 $ dans le cadre de la 
convention d'aide financière avec le ministre des Ressources naturelles du Canada relatif à la mise en 
œuvre d'un programme de subvention visant l'installation de bornes de recharges électriques. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1238383005  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0813 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la nomination de M. Martin Alain au poste de directeur - Développement résidentiel, dans la 
fourchette salariale FM10, à compter du 12 mai 2023 ou tout autre date déterminée entre les deux 
parties, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de 
gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de 
la Ville de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1236991002  
 

____________________________ 
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CE23 0814 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver l’entente intervenue entre la Ville de Montréal et le Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 930, visant à prendre des mesures pour contrer la pénurie et favoriser l'attraction, la 
rétention et faciliter le remplacement des brigadiers-ères.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1237914001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0815 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver l’entente de principe pour le renouvellement de la convention collective entre la Ville de 
Montréal et la Fraternité des policiers et policières de Montréal (FPPM), couvrant la période du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2026, de même que l'entente sur certaines dispositions du régime de retraite et le 
règlement de litiges opposant les parties. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1237914003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 12. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE23 0803 à CE23 0815 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
  
  
  

 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Dominique OLLIVIER Emmanuel TANI-MOORE 
Présidente du comité exécutif Greffier de la Ville 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le vendredi 19 mai 2023 à 8 h 15 

salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Greffier adjoint 
M. Dominic Lapointe, chargé de dossiers ou missions 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0816 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 19 mai 2023. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0817 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense estimée à 367,92 $ relative à la participation de Mme Despina Sourias, 

conseillère associée, de Mme Marie-Andrée Mauger, membre du comité exécutif, de M. Éric Alan 
Caldwell, membre du comité exécutif, et de Mme Alia Hassan-Cournol, conseillère associée, à 
l'Agora métropolitaine, qui se tiendra à Montréal le 23 mai 2023; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1233233001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 20. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE23 0816 et CE23 0817 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Dominique Ollivier Domenico Zambito 
Présidente du comité exécutif Greffier adjoint 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 24 mai 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Domenico Zambito, Greffier adjoint 
M. Claude Carette, Directeur général adjoint - Mobilité et attractivité 
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0818 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 24 mai 2023 en y retirant les points 
12.001 à 12.009. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0819 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la résiliation du contrat accordé à Neptune Security Services inc. pour les services de 

gardien de sécurité dans le cadre du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de 
l'hôtel de ville de Montréal (CE23 0074);  

 
2- de retourner dans les comptes de provenance les crédits inutilisés après avoir réglé avec Neptune 

Security Services inc. les frais relatifs aux prestations rendues.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1239057004  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0820 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder à Groupe Kilo inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des 

travaux de remplacement et de renforcement des caillebotis à l’usine de production d’eau potable 
Pierrefonds, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 222 242,77 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 10407; 

 
2- d’autoriser une dépense de 33 336,41 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d’autoriser une dépense de 5 748,75 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences; 
 
4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1238452001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0821 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser la prise en charge par la Ville des honoraires extrajudiciaires des membres fiduciaires de 

la Commission du régime de retraite des cols bleus, désignés par la Ville et autoriser une somme de 
100 000 $, plus taxes applicables, à être versée à titre d'avance à Norton Rose Fulbright Canada; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1235259002  
 

____________________________ 
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CE23 0822 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et Jacynthe Carrier, en vue de la tenue 

de l'exposition intitulée « Jacynthe Carrier. Aux alentours » du 2 juin au 5 novembre 2023 à la 
Biosphère, pour une somme maximale de 7 473,88 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1239433003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0823 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 117 300 $ aux organismes ci-après 

mentionnés, pour l'année 2023, pour les montants et les événements inscrits en regard de chacun 
d'eux, pour l’organisation de 12 événements dans le cadre du deuxième dépôt du Programme de 
soutien aux événements sportifs internationaux, nationaux et métropolitains 2023 : 

 
PROGRAMME DE SOUTIEN AUX ÉVÉNEMENTS SPORTIFS INTERNATIONAUX, NATIONAUX ET 

MÉTROPOLITAINS 2023 (PSES) 
Dépôt 2 - 15 mars 2023 

Événements Organismes 

Soutien 
recommandé 

Soutien en 
proportion 

du budget de 
l'événement 

    
Volet 1 : Événements sportifs 
internationaux 

   

Coupe Canada 2023 Judo Canada 20 000 $ 5,7 % 

Championnat 
international CAMO 
invitation 24e édition 

Club de plongeon CAMO 
Montréal inc. 

7 000 $ 14,3 % 

Volet 2 : Événements sportifs 
nationaux  

 
 

Challenge Celtique 
Le Club de volleyball 
Celtique 

4 300 $ 
14,9 % 

Festival national junior de 
plongeon et de haut vol 
2023 

Diving Plongeon Canada 
10 000 $ 

5,6 % 

Essais nationaux 2 
Association Québécoise 
de Canoë-Kayak de 
Vitesse 

8 000 $ 
14,5 % 

Championnat National 
Féminin 2023 de la Ligue 
Canadienne de 
Basketball en fauteuil 
roulant 

Parasports Québec 7 000 $ 10,7 % 

Championnat canadien 
de Squash Junior 

Squash Québec 7 000 $ 8,2 % 

Championnat canadien 
senior de squash 

Squash Québec 8 500 $ 5,2 % 
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Volet 3 : Événements sportifs 
métropolitains  

 
 

Triathlon Esprit de 
Montréal 

L'Association sportive 
I.S.M. INC. 

15 000 $ 3,4 % 

Demi-marathon de 
Lachine 

Club des courses a Pied 
Lachine-Dorval 

15 000 $ 7,4 % 

Les championnats 
d'athlétisme de l'île de 
Montréal 2023 

RSEQ Montréal 6 000 $ 14,3 % 

Festival Vélocité Hors stade 9 500 $ 14,8% 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1238816002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0824 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier totalisant la somme de 801 478 $  aux organismes culturels ci-après 

mentionnés, pour la réalisation de leurs projets, pour le montant indiqué à chacun d’eux, dans le 
cadre du programme MÉDIATIONS CULTURELLES MTL 2022-2023 de l'Entente sur le 
développement culturel de la Ville de Montréal MCC/Ville 2021-2024 (EDCM) : 

 
Organisme Subvention accordée 

Volet 1 

Groupe Intervention Vidéo de Montréal inc.  10 800 $ 

Espace Libre inc. 18 000 $ 

Mammifères 13 000 $ 

Orchestre symphonique de l'Agora 13 000 $ 

Le Radeau 20 000 $ 

Bouge de là 13 500 $ 

Sacré Tympan 18 000 $ 

Vues d'Afrique 15 000 $ 

Maison de la poésie de Montréal 5 160 $ 

Rencontres internationales du documentaire de Montréal  18 000 $ 

100Lux 20 000 $ 

Singa Québec 20 000 $ 

Lilith & Cie 20 000 $ 

Mamie Lisette 7 500 $ 

Centre Turbine 18 000 $ 

Circuit-Est 18 000 $ 

Missions Exeko 20 000 $ 

The Other Theatre 10 600 $ 

Les productions Funambules Médias 20 000 $ 

DARE-DARE centre de diffusion d’art multidisciplinaire de Montréal inc. 11 500 $ 

Centre des musiciens du monde 10 790 $ 

PAAL Partageons le monde 19 975 $ 

Articule 20 000 $ 

Théâtre Aux Écuries 16 650 $ 

Berceurs du temps 17 800 $ 

Temps publics 20 000 $ 

Jamais Lu 16 200 $ 

Atelier Circulaire 13 165 $ 
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Productions Supermémés 12 500 $ 

Volet 2 an 1 

Quartier Éphémère 23 000 $ 

Écomusée de la maison du fier monde 25 950 $ 

L'imprimerie, centre d'artistes 30 000 $ 

Groupe Ensembl’arts 30 000 $ 

Volet 2 an 2 

Théâtre de la Ligue Nationale d'Improvisation inc. 30 000 $ 

Centre Turbine 19 000 $ 

Festival interculturel du conte de Montréal 25 600 $ 

Danse Carpe Diem 26 800 $ 

Centre d'art et de diffusion Clark 10 000 $ 

Théâtre Hors Taxes 30 000 $ 

Volet 3 an 1 

Ada X 20 988 $ 

À Portée De Mains 25 000 $ 

Le Moulin à Musique 30 000 $ 

Volet 3 an 2 

Dazibao images, expositions, éditions 18 000 $ 

Total des soutiens recommandés 801 478 $ 
 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1235870001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0825 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 135 000 $ et un soutien technique estimé à 50 000 $ à Festival 

M.A.D. Montréal pour la tenue de la 23e édition du Festival M.A.D. Montréal qui aura lieu du 24 au 
27 août 2023; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1237883011  
 

____________________________ 
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CE23 0826 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 126 835 $, aux organismes 

ci-après désignés, pour le montant indiqué en regard de chacun d’eux, pour la réalisation de trois 
murales en 2023, dans le cadre du Programme d'art mural - volet 1, conformément à l'Entente sur le 
développement culturel :  

ORGANISME MONTANT 

A.G.C. Art Public 30 835 $ 

MU 49 000 $ 

Société de développement commercial Laurier Ouest – 
Plateau-Mont-Royal 

47 000 $ 

 
2- d'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1237722001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0827 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 27 750 $ à Carrefour de ressources en interculturel, pour la 

prolongation du projet « Hommes-relais métropolitain » jusqu'au 31 décembre 2023, dans le cadre du 
Fonds diversité et inclusion sociale en faveur des enfants et des familles vulnérables du Service de la 
diversité et de l'inclusion sociale; 

 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1237570002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0828 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal et la Communauté métropolitaine de Montréal ont signé un protocole le 
29 mars 2004 en lien avec l'application du Règlement numéro 2001-10 sur les rejets à l'atmosphère et 
sur la délégation de son application et que la Ville, par l'intermédiaire de ses avocats, a toujours effectué 
la représentation de la Communauté dans le cadre des dossiers impliquant ce règlement; 
 
Attendu que des questionnements pourraient être soulevés quant à l'étendue du mandat donné à la Ville 
de Montréal dans le cadre de litiges impliquant la contestation de la validité de la réglementation étant 
donné le choix de vocabulaire effectué au protocole; 
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Attendu que dans un souci d'éviter tout débat inutile, il y a lieu de clarifier à l'aide d'une résolution que la 
Ville de Montréal, par l'intermédiaire de ses avocats, a le mandat de représenter la Communauté que ce 
soit dans les litiges mettant en cause aussi bien l'application du règlement que la contestation de sa 
validité; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'accepter le mandat confié par la Communauté métropolitaine de Montréal en vertu de la résolution 
CE23-081 de représenter cette dernière dans le cadre de toute poursuite intentée contre la Communauté 
en lien avec le Règlement numéro 2001-10 sur les rejets à l'atmosphère et sur la délégation de son 
application, que ce soit au chapitre de son application ou de la contestation de sa validité, le tout en 
cohérence avec le protocole intervenu entre les parties le 29 mars 2004.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.001   1238283001 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0829 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense estimée de 3 150,28 $ relative au déplacement de Mme Maja Vodanovic, 

membre du comité exécutif, responsable de la concertation avec les arrondissements et de l'eau, et 
mairesse de l'arrondissement de Lachine, pour participer à l'assemblée annuelle du conseil 
d'administration 2023 de l'Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent qui se déroulera du 
6 au 9 juin 2023, à Chicago (États-Unis);  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1228227001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0830 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense estimée de 450 $ relative au déplacement de M. Jocelyn Pauzé, conseiller 

de ville, afin d’assister au 33e Colloque d’Espace MUNI qui se déroulera les 1er et 2 juin 2023, à 
Brossard (Québec); 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1230843004  
 

____________________________ 
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CE23 0831 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accepter une subvention de 120 000 $ du Trust Royal afin de permettre la programmation des 

Concerts de la Succession Campbell qui seront présentés dans le cadre de la programmation 2023 
des activités culturelles municipales dans les parcs; 

 
2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal et Compagnie Trust Royal 

concernant la programmation des Concerts de la Succession Campbell; 
 
3- d'accorder un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu additionnel et d'autoriser la 

Division Réseau des Maisons de la culture du Service de la culture à affecter cette somme pour 
l'octroi de contrats d'artistes et le paiement des dépenses afférentes aux spectacles; 

 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1236815001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0832 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la réception d'une contribution financière de 92 000 $ provenant de l'Union des 

municipalités du Québec afin que le Service de la diversité et de l’inclusion sociale - Bureau 
d'intégration des nouveaux arrivants à Montréal (BINAM) coordonne et déploie le projet « Marquage : 
artistiquement en français »; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre l’Union des municipalités du Québec et la Ville de 

Montréal, établissant les modalités et conditions de versement de cette contribution financière;  
 
3- d’autoriser la cheffe de division – diversité sociale au Service de la diversité et de l’inclusion sociale à 

signer ledit projet de convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel de 92 000 $ au 

Service de la diversité et de l’inclusion sociale - Bureau d'intégration des nouveaux arrivants à 
Montréal (BINAM); 

 
5-  d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1238121002  
 

____________________________ 
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CE23 0833 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la réception d'une contribution financière de 92 000 $ provenant de l'Union des 

municipalités du Québec pour le projet « Revenir à la maison »; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre l’Union des municipalités du Québec et la Ville de 

Montréal, établissant les modalités et conditions de versement de cette contribution financière; 
 
3- d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel de 92 000 $ et 

autoriser le Service de la culture à affecter ce montant pour la réalisation du projet « Revenir à la 
maison »; 

 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1236369001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0834 
 
 
Vu la résolution CA23 14 0153 du conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension en 
date du 11 mai 2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser une dépense totale additionnelle et le virement de crédits pour un montant maximal de 
144 063,68 $, taxes incluses, provenant du programme des cours de services du Service de la gestion et 
de la planification immobilière, pour le contrat de services professionnels en architecture et en ingénierie 
pour la surveillance des travaux de mise à niveau du garage d'entretien Saint-Michel - appel d'offres 
public IMM-21-08, majorant ainsi la dépense totale autorisée pour le contrat de 862 312,50 $ à 
1 006 376,18 $, taxes et contingences incluses, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1238462001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0835 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire totalisant 173 500 $ en provenance du budget régulier pour le 

développement des infrastructures socioculturelles et sportives vers l’arrondissement de LaSalle, 
pour l’année 2023; 

 
2- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire à compter de 2024 au montant de 

231 300 $, indexé selon les paramètres déterminés par l’Administration, à l’arrondissement de 
LaSalle à la suite de la rénovation et l’agrandissement de la bibliothèque L’Octogone; 
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3- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1229755001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0836 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 123 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2023) (22-054) 
l’ordonnance numéro 9 jointe au présent dossier décisionnel afin d'autoriser dans le cadre du Festival 
Astrofest :  
 

- l’accès à titre gratuit aux spectacles présentés au Planétarium le 3 juin 2023, à 9 h 30 et à 10 h 45;  
- l’accès à titre gratuit au Planétarium le 3 juin 2023, à compter de 17 h.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1239824003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0837 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser, rétroactivement la convention de prêt de service entre la Ville de Montréal et l’École 

nationale de police du Québec (ÉNPQ) pour une durée de cinq ans, soit du 3 avril 2023 jusqu’au 
2 avril 2028, pour l’affectation d’un maximum de quatre ressources policières du Service de police de 
la Ville de Montréal (SPVM) à l’ÉNPQ; 

 
2- d’autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de dépenses pour 2023 de 499 800 $ et 

un ajustement de la base budgétaire;  
 
3- d’autoriser l’augmentation temporaire de l’effectif autorisé de quatre postes policiers pour la même 

période;  
 
4- d’autoriser le directeur du SPVM à signer ladite convention pour et au nom de la Ville de Montréal; 
 
5- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1235326003  
 

____________________________ 
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CE23 0838 
 
 
Vu la résolution CA23 170123 du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
en date du 1er mai 2023; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer le bilan annuel des dépenses au 31 décembre 2022 relatifs à l'exercice des activités 
déléguées concernant la gestion des matières résiduelles (GMR) par l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1236954001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 12. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE23 0818 à CE23 0838 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Benoit Dorais Domenico Zambito 
Vice-président du comité exécutif Greffier adjoint 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 31 mai 2023 à 9 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif 
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif 
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif 
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville 
M. Claude Carette, Directeur général adjoint - Mobilité et attractivité 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Despina Sourias, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE23 0839 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 31 mai 2023 en y retirant les points 
20.016, 20.041, 20.042, 20.060, 20.068, 20.083, 30.006, 30.014 et en y ajoutant le point 50.002. 
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE23 0840 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 12 juin 2023. 
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0841 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 15 juin 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE23 0842 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de conclure une entente-cadre avec Globocam (Montréal) inc., plus bas soumissionnaire conforme, 

lequel s'engage à fournir à la Ville, sur demande, divers châssis de camion lourd, pour une durée de 
deux ans, avec une option de prolongation d'un an, pour une somme maximale de 19 153 702,77 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 22-19317;  

 
2- d'autoriser une dépense de 2 873 055,42 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Globocam (Montréal) inc.; 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Programme triennal 

d’immobilisations du Service du matériel roulant et des ateliers, et ce au rythme des besoins à 
combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1235382002  
 

____________________________ 
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CE23 0843 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 45 701,56 $, aucune taxe applicable, pour la fourniture et la 

livraison, sur demande, de lunettes de sécurité de type prescription et de services connexes dans le 
cadre du contrat accordé à Centre de facturation Groupe Regard Sécurité (CE17 0669), majorant 
ainsi le montant total du contrat de 246 643 $ à 292 344,56 $, aucune taxe applicable; 
 

2- d'autoriser une dépense de 6 855,23 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 
services, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1239901001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0844 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 337 636,21 $, taxes incluses, pour la location, l'entretien et 

la réparation de vêtements avec protection contre les arcs et les chocs électriques (niveau 2) dans le 
cadre du contrat accordé à Québec Linge Co. (CG20 0255), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 1 164 844,91 $ à 1 618 977,76 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 59 235 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 

services, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1239901002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0845 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Aquatech Société de gestion de l’eau inc., plus bas soumissionnaire conforme, un 

contrat de services techniques pour l’exploitation et l’entretien de l'usine de traitement des eaux 
souterraines du parc d’entreprises de la Pointe-Saint-Charles (PEPSC) ainsi que son système de 
captage, située au 125, rue Fernand-Séguin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 1 115 878,37 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
23-19780; 

 
2- d'autoriser une dépense de 120 000 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Aquatech Société de gestion de l’eau inc.; 
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1231177001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0846 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 563 087,76 $, taxes incluses, pour la fourniture et la 

livraison sur demande de chaux utilisée dans les usines de production d'eau potable Dorval, 
Pierrefonds et Pointe-Claire pour adoucir et ajuster le pH de l'eau dans le cadre du contrat accordé à 
Graymont (Qc) inc.(CG19 0423), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 849 337,62 $ à 
2 412 425,38 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de l'agglomération, et ce, au rythme 

des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1237100002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0847 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 13 145,78 $, taxes incluses, pour la fourniture du soutien 

technique et l'obtention des mises à jour des huit licences logicielles permanentes, pour la période du 
1er mars 2023 au 29 février 2024, dans le cadre du contrat accordé à Bentley Systems inc. 
(CG23 0062), majorant ainsi que le montant du contrat de 327 581,83 $ à 340 727,61 $, taxes 
incluses;  

 
2- d'autoriser le directeur de la Direction de la gestion du territoire du Service des technologies de 

l’information à signer tous les documents relatifs, pour et au nom de la Ville;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1236469002  
 

____________________________ 
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CE23 0848 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 2 521 598,36 $, taxes incluses, pour le service de transport 

de la neige, dans le cadre des activités de déneigement des arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville, 
de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, dans le cadre des 
contrats accordés aux firmes ci-après désignées (CM21 0727), majorant ainsi le montant total des 
contrats de 5 639 965,29 $ à 8 665 883,32 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses; 

 
Firmes       Contrat       Montant (taxes incluses) 

Déneigement Cyrbrault inc. AHU-201-2123 553 129,99 $ 

Déneigement Cyrbrault inc. AHU-202-2123 582 864,53 $ 

Transport H. Cordeau inc. MHM-209-2123 670 186,50 $ 

Transporteurs en vrac St-Hyacinthe inc. VSP-206-2123 357 170,97 $ 

Transporteurs en vrac St-Hyacinthe inc. VSP-205-2123 358 246,37 $ 
 
2- d'autoriser une dépense de 126 079,92 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 378 239,75 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1235382010  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0849 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme GFL Environmental inc., ce dernier ayant obtenu la 

note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, les contrats pour la fourniture des 
services de réception, de tri, de conditionnement et de valorisation de résidus de construction, de 
rénovation, de démolition et d’encombrants valorisables, pour une période de 24 mois, pour 
l’agglomération de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
14 372 552,01 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19796; 

 
Lots Écocentres et 33 territoires Contrat 

1 Zone Ouest 2 631 327,21 $  

2 Zone Centre 3 142 528,89 $  

3 Zone Est 3 629 229,93 $  

4 
Écocentres 

Acadie, Côte-des-Neiges, La Petite-
Patrie et Saint-Michel 

2 736 650,28 $  

5 Écocentre LaSalle 2 232 815,70 $  

Total  14 372 552,01 $  
 
2- d'autoriser une dépense de 179 587,75 $, taxes incluses, à titre de budget pour l'indexation;  
 

Lots Écocentres et 33 territoires Indexation 

1 Zone Ouest 32 878,93 $  

2 Zone Centre 39 266,50 $  

3 Zone Est 45 347,90 $  
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4 
Écocentres 

Acadie, Côte-des-Neiges, La Petite-
Patrie et Saint-Michel 

34 194,97 $  

5 Écocentre LaSalle 27 899,45 $  

Total  179 587,75 $  
 
3- d'autoriser une dépense de 572 207,10 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 

Lots Écocentres et 33 territoires Contingences 

1 Zone Ouest 79 926,18 $  

2 Zone Centre 95 453,86 $  

3 Zone Est 110 237,34 $  

4 
Écocentres 

Acadie, Côte-des-Neiges, La Petite-
Patrie et Saint-Michel 

83 125,36 $  

5 Écocentre LaSalle 203 464,36 $  

Total  572 207,10 $  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de GFL Environmental inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1237075001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0850 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à United Services de Nettoyage (9061-1674 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat pour la fourniture d'un service d'entretien ménager au pavillon multifonctionnel 
de l'Esplanade Tranquille, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
766 279,59 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19874;  

 
2- d'autoriser une dépense de 114 941,94 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de United Services de Nettoyage (9061-1674 

Québec inc.);  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1237157004  
 

____________________________ 
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CE23 0851 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 311 231,06 $, taxes incluses, pour la location de divers 

équipements opérés utilisés dans les lieux d'élimination de la neige, dans le cadre des contrats 
accordés aux firmes ci-après désignées (CM20 0917), majorant ainsi le montant total des contrats de 
1 062 342,07 $ à 1 435 819,34 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses; 

 
Firmes       Contrats       Montant (taxes incluses) 

9154-6937 Québec inc. (Location Guay inc.)  AHU-JPA-2023 (Lot 7)  59 724,91 $ 

9154-6937 Québec inc. (Location Guay inc.)  AHU-SAU-2023 (Lot 11)  35 834,95 $ 

9154-6937 Québec inc. (Location Guay inc.)  VMA-FUL-2023 (Lot 5)  59 724,91 $ 

9154-6937 Québec inc. (Location Guay inc.)  VMA-FUL-2023 (Lot 6)  59 724,91 $ 

9213-4675 Québec inc.  S-O-BUT-2023 (Lot 1)  45 103,77 $ 

9213-4675 Québec inc.  S-O-BUT-2023 (Lot 2)  51 117,61 $ 
 
2- d'autoriser une dépense de 15 561,55 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 46 684,66 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
de recommander au conseil municipal: 
 

1- d’autoriser une dépense additionnelle de 231 109,71 $, taxes incluses, pour la location de divers 
équipements opérés utilisés dans les lieux d'élimination de la neige, dans le cadre des contrats accordés 
aux firmes ci-après désignées (CM20 0917), majorant ainsi le montant total des contrats de 
671 491,35 $ à 948 823 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses; 
 

Firmes       Contrats       Montant (taxes incluses) 

9154-6937 Québec inc. (Location Guay inc.)  AHU-MIL-2023 (Lot 9)  59 574,57 $ 

9154-6937 Québec inc. (Location Guay inc.)  AHU-MIL-2023 (Lot 10)  59 574,57 $ 

9154-6937 Québec inc. (Location Guay inc.)  MHM-DLA-2023 (Lot 4)  59 574,57 $ 

Les Pavages Dancar (2009) inc.  SLE-LAN-2223 (Lot 2)  52 386 $ 
 
2- d'autoriser une dépense de 11 555,49 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 34 666,46 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1235382011  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0852 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Équipement G.N. ltée, ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, pour la fourniture de trois véhicules électriques et trois wagons pour des services de 
balades (mini-trains) au Jardin botanique, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 400 308,81 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19882;  

 
2- d'autoriser une dépense de 60 046,32 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1237567010  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0853 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 110 851,62 $, taxes incluses, pour la fourniture sur 

demande de pièces pour aqueducs, égouts et bornes d'incendie dans le cadre du contrat accordé à 
Wolseley Canada inc. pour le lot 6 (CE22 1197), majorant ainsi le montant total du contrat de 
104 340,77 $ à 215 192,39 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense additionnelle de 13 225,27 $, taxes incluses, pour la fourniture sur demande 

de pièces pour aqueducs, égouts et bornes d'incendie dans le cadre du contrat accordé à St-Germain 
Égouts et Aqueduc inc. pour le lot 11 (CE22 1197), majorant ainsi le montant total du contrat de 
12 448,49 $ à 25 673,76 $, taxes incluses; 

 
3- d'autoriser une dépense additionnelle de 51 836,56 $, taxes incluses, pour la fourniture sur demande 

de pièces pour aqueducs, égouts et bornes d'incendie dans le cadre du contrat accordé à St-Germain 
Égouts et Aqueduc inc. pour le lot 12 (CE22 1197), majorant ainsi le montant total du contrat de 
48 791,94 $ à 100 628,50 $, taxes incluses; 

 
4- d'autoriser une dépense de 26 387,37 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 

services, et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 369 190,57 $, taxes incluses, pour la fourniture sur 

demande de pièces pour aqueducs, égouts et bornes d'incendie dans le cadre du contrat accordé à 
Albert Viau, division d'Emco Corporation pour le lot 13 (CE22 1197), majorant ainsi le montant total 
du contrat de 347 506,19 $ à 716 696,76 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense additionnelle de 433 971,46 $, taxes incluses, pour la fourniture sur 

demande de pièces pour aqueducs, égouts et bornes d'incendie dans le cadre du contrat accordé à 
St-Germain Égouts et Aqueduc inc. pour le lot 5 (CM22 0917), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 408 482,18 $ à 842 453,64 $, taxes incluses; 

 
3- d'autoriser une dépense additionnelle de 187 714,92 $, taxes incluses, pour la fourniture sur 

demande de pièces pour aqueducs, égouts et bornes d'incendie dans le cadre du contrat accordé à 
St-Germain Égouts et Aqueduc inc. pour le lot 10 (CM22 0917), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 176 689,50 $ à 364 404,42 $, taxes incluses; 

 
4- d'autoriser une dépense de 148 631,55 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;  
 
5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 

services, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1239841002  
 

____________________________ 
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CE23 0854 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 140 315,87 $, taxes incluses, pour la fourniture sur 

demande de pièces pour aqueducs et égouts dans le cadre du contrat accordé à St-Germain Égouts 
et Aqueduc inc. pour le lot 1 (DA239841002), majorant ainsi le montant total du contrat de 
132 074,43 $ à 272 390,30 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 21 047,38 $, taxes incluses, à titre de budget de variation des quantités;  
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 

services, et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 616 291,69 $, taxes incluses, pour la fourniture sur 

demande de pièces pour aqueducs et égouts dans le cadre du contrat accordé à St-Germain Égouts 
et Aqueduc inc. pour le lot 2 (CM23 0402), majorant ainsi le montant total du contrat de 580 093,84 $ 
à 1 196 385,53 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense additionnelle de 492 644,03 $, taxes incluses, pour la fourniture sur 

demande de pièces pour aqueducs et égouts dans le cadre du contrat accordé à Albert-Viau une 
division d'Emco Corporation pour le lot 3 (CM23 0402), majorant ainsi le montant total du contrat de 
463 708,62 $ à 956 352,65 $, taxes incluses; 

 
3- d'autoriser une dépense de 166 340,35 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;  
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 

services, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1239841003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0855 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'exercer la seconde option de prolongation de 12 mois, pour la réception, le tri et la valorisation du 

bois en provenance des territoires de l'agglomération de Montréal et de six écocentres et autoriser 
une dépense additionnelle de 1 660 277,46 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat accordé à 
Multi Recyclage S.D. (CG20 0266), majorant ainsi le montant total du contrat de 4 756 642,39 $ à 
6 416 919,85 $, taxes incluses; 

 
2- d'exercer la seconde option de prolongation de 12 mois, pour la réception, le tri et la valorisation du 

bois en provenance des territoires de l'agglomération de Montréal et de six écocentres et autoriser 
une dépense additionnelle de 548 856,50 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat accordé à 
GFL Environmental inc. (CG20 0266), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 650 864,30 $ à 
2 199 720,80 $, taxes incluses; 

 
3- d'autoriser une dépense de 87 268,18 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences, pour le 

contrat à GFL Environmental inc.; 
 
4- d'autoriser une dépense de 132 548,04 $, taxes incluses, à titre de budget d'ajustement annuel de 

l'indice du prix à la consommation; 
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Bois Adjudicataire Indexation 

Lot 1.1 Territoires zone ouest 

Lot 2.1 Territoires zone centre 

Lot 4 Écocentres zone Ouest 

Lot 6 Écocentres Zone Est 

Multi Recyclage S.D. inc. 99 616,65 $ 

Lot 3.1 Territoires zone Est 

Lot 7 Écocentre RDP 

GFL Environmental inc. 32 931,39 $ 

Grand total - taxes incluses  132 548,04 $ 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1239735001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0856 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’exercer la première option de prolongation de six mois, soit du 17 août 2023 au 16 février 2024, et 

autoriser une dépense additionnelle de 3 200 000 $, taxes incluses, pour le renouvellement de 
l’entente-cadre avec le Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG) pour le regroupement 
d'achats de fourniture de micro-ordinateurs de table, de portables, de portables robustes, de 
moniteurs et de tablettes électroniques (CG22 0555), majorant ainsi le montant total du contrat de 
16 800 000 $ à 20 000 000 $, taxes incluses; 

 
2- d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, au Centre d'acquisitions gouvernementales 

(CAG), le contrat à cette fin, conformément à son offre de service en date du 17 février 2022; 
 
3- d'autoriser le directeur de la Direction solutions d'affaires à signer le formulaire d'adhésion aux 

contrats à commande du CAG; 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs et des villes liées, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1239563003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0857 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de conclure une entente-cadre avec CSE Incendie et Sécurité, seul soumissionnaire, ce dernier 

ayant présenté une soumission conforme, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, de l'émulsifiant 
de classe B, pour durée de deux ans, avec une option de prolongation d'un an, pour une somme 
maximale de 264 040,09 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
23-19767;  
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2- d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de sécurité incendie de 
Montréal, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1233838001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0858 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 405 252,38 $, taxes incluses, pour des services de 

remorquage liés aux opérations de déneigement, dans le cadre des contrats accordés aux firmes 
ci-après désignées (CE21 1296), majorant ainsi le montant total des contrats de 734 364,64 $ à 
1 220 667,50 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses; 

 
Firmes       Contrats       Montant (taxes incluses) 

Service Routier Maximum inc. RDP-R003-2123 44 764,37 $ 

J.M.A.C Remorquage Transport et 
Déneigement 

RPP-R001-2123 90 002,43 $ 

J.M.A.C Remorquage Transport et 
Déneigement 

RPP-R002-2123 90 002,43 $ 

Remorquage Marco Enr. MHM-R003-2223 112 077,63 $ 

9273-5893 Québec inc. (Remorquage 
mobile) 

SLE-R001-2223 68 405,53 $ 

 
2- d'autoriser une dépense de 20 262,62 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 60 787,86 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
de recommander au conseil municipal:  
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 157 508,28 $, taxes incluses, pour des services de 

remorquage liés aux opérations de déneigement - contrat VMA-R003-2223, dans le cadre du contrat 
accordé à 9216-1686 Québec inc. (TGF) (CM22 1078), majorant ainsi le montant total du contrat de 
181 071,14 $ à 370 081,07 $, taxes, variation de quantités et contingences incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 7 875,41 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 23 626,24 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1235382009  
 

____________________________ 
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CE23 0859 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Les équipements C.M. (Cuisson-Ménard) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour la fourniture d'un camion combiné-écureur d'égout et d'un camion d'hydro-excavation - 
Vide puisard, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 754 662,22 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-19793; 

 
2- d'autoriser une dépense de 175 466,22 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Les équipements C.M. (Cuisson-Ménard) inc.; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1237567012  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0860 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Urbex Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, deux contrats pour la 

revégétalisation de sentiers informels (lot 1) et l'éradication de nerprun (lot 2) dans le cadre du projet 
de mise en valeur du réseau formel de sentiers du parc du Mont-Royal, aux prix de ses soumissions, 
soit pour une somme maximale de 725 942,95 $, taxes incluses, pour le lot 1, et pour une somme 
maximale de 48 289,50 $, taxes incluses, pour le lot 2, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 23-19911; 

 
2- d'autoriser une dépense totale de 116 134,87 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences, 

soit, 108 891,44 $, pour le lot 1, et de 7 243,43 $, pour le lot 2; 
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Urbex Construction inc.; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1239178001  
 

____________________________ 
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CE23 0861 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de conclure une entente de gré à gré avec le Centre d’acquisition gouvernementale (CAG), afin 

d’adhérer au regroupement d’achats pour la fourniture de fonctionnalités complémentaires incluant 
leur support et leurs mises à jour pour le logiciel antivirus Trend Micro, pour une durée de 17 mois via 
le revendeur Compugen inc., soit du 1er juillet 2023 au 23 novembre 2024, pour une somme 
maximale de 910 935 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le directeur de la Direction de la sécurité de l'information, du Service des technologies de 

l’information, à signer le formulaire d'adhésion aux contrats à commande du CAG;  
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation conformément aux informations financières inscrites au 

dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1239633001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0862 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Bucaro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des travaux 

de planage et de revêtement des arrêts d'autobus dans les arrondissements d’Ahuntsic-Cartierville, 
de Montréal-Nord et de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension - PMIR 2023, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 824 538,96 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 452314; 

 
2- d'autoriser une dépense de 182 453,90 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 74 733,75 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Bucaro inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1237231042  
 

____________________________ 
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CE23 0863 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Les Glissières Desbiens inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour l'exécution des travaux de réparation de glissières de sécurité à 
divers endroits de la Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
503 063,92 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 469211;  

 
2- d'autoriser une dépense de 75 459,59 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 22 955 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à l’évaluation de rendement de Les Glissières Desbiens inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1237231038  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0864 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Laurin Laurin (1991) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

de travaux de feux de circulation et d'aménagement de piste cyclable à divers endroits, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 4 667 331,94 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 506802;  

 
2- d'autoriser une dépense de 933 466,39 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- de procéder à une évaluation du rendement de Laurin Laurin (1991) inc.;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1238848013  
 

____________________________ 
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CE23 0865 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Sanexen Services Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour des travaux de réhabilitation de conduites d'eau principale de 350 mm et de 300 mm, 
dans le boulevard Métropolitain direction Est, de l'avenue Broadway Nord jusqu'à l'est de l'avenue 
Marien, dans la Ville de Montréal-Est et dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 987 789,41 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10402; 

 
2- d'autoriser un montant de 537 802,09 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser un montant de 755 910,72 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Sanexen Services Environnementaux inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1236503001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0866 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour l’exécution des travaux d'égout, de conduites d’eau secondaire et d’utilités publiques (Bell) dans 
la rue Mayor, de la rue Saint-Alexandre à la rue De Bleury, dans l’arrondissement de Ville-Marie, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 476 467,22 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public 415130; 

 
2- d’autoriser une dépense de 247 646,72 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d’autoriser une dépense de 442 653,75 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences ; 
 
4- d'autoriser un budget de revenus et de dépenses de 354 775,55 $, taxes incluses (contrat entente : 

322 523,22 $ + contingences : 32 252,33 $), pour les travaux de Bell intégrés au contrat de 
l'entrepreneur, pour une dépense équivalente qui est remboursable par Bell en vertu de l'entente 
jointe au dossier décisionnel;  

 
5- de procéder à une évaluation du rendement de C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc.;  
 
6- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1237231040  
 

____________________________ 
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CE23 0867 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Construction Kingsboro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de réfection du balcon et autres travaux divers au Pavillon du Lac-aux-
Castors, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 680 652 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15823-1;  

 
2- d'autoriser une dépense de 102 097,80 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 102 097,80 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Construction Kingsboro inc.;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1237432001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0868 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à 9190-8673 Québec inc. (Les Entreprises Roseneige), plus bas soumissionnaire 

conforme pour le lot 1, le contrat pour la réalisation de divers travaux en architecture du paysage 
dans les parcs-nature, pour une somme maximale de 1 656 147,12 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 22-6732; 

 
2- d'autoriser une dépense de 129 341,58 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 129 341,58 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- d'autoriser une dépense de 104 048,14 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5- d'accorder à 9190-8673 Québec inc. (Les Entreprises Roseneige), plus bas soumissionnaire 

conforme pour le lot 2, le contrat pour la réalisation de divers travaux en architecture du paysage 
dans les parcs-nature, pour une somme maximale de 902 534,80 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 22-6732; 

 
6- d'autoriser une dépense de 70 465,62 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
7- d'autoriser une dépense de 70 465,62 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
8- d'autoriser une dépense de 56 947,37 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
9- de procéder à une évaluation du rendement de 9190-8673 Québec inc. (Les Entreprises Roseneige);  
 
10- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1238177001  
 

____________________________ 
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CE23 0869 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 160 965 $, taxes incluses, pour compléter les travaux de 

remplacement de la dalle du garage et de réaménagement des espaces de la Caserne 39, dans le 
cadre du contrat accordé à Procova inc. (CG22 0163), majorant ainsi le montant total du contrat de 
4 937 233,46 $ à 5 098 198,46 $, taxes et contingences incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1236342001  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0870 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Les Entrepreneurs Bucaro inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour l'exécution des travaux de voirie (réhabilitation) et de bases 
pour bornes de recharge électriques dans l’avenue Viger et dans la rue Saint-Antoine dans 
l’arrondissement de Ville-Marie, soit pour une somme maximale de 2 113 010,55 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 466811; 

 
2- d'autoriser une dépense de 422 602,11 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 187 970 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Les Entrepreneurs Bucaro inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1237231030  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0871 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1- d'accorder à Environnement routier NRJ inc., le plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

des travaux de voirie (reconstruction et réhabilitation), d’éclairage, de feux de circulation et d’utilités 
publiques (CSEM), dans la rue De la Commune et dans la rue Prince, dans l’arrondissement de 
Ville-Marie, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 119 120,09 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 475410; 

 
2- d'autoriser une dépense de 319 359,28 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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3- d'autoriser une dépense de 320 349,99 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
4- de procéder à l’évaluation de rendement de Environnement routier NRJ inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1237231022  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0872 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1- d'accorder à Les Entreprises Claude Chagnon inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour l'exécution des travaux d’égout, de conduite d’eau principale et secondaire, de voirie, 
d’éclairage et de feux de circulation dans les rues Mentana et Boucher dans l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 12 456 223,99 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 304904; 

 
2- d'autoriser une dépense de 1 261 890,55 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 1 660 056 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à l’évaluation de rendement de Les Entreprises Claude Chagnon inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1237231041  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0873 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 

 
1- d'accorder à l'entreprise Deroc Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

la mise aux normes et d'optimisation des installations sanitaires au bâtiment des ateliers de la station 
d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour la somme 
maximale de 1 202 453,85 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
SP22061-169551-C; 

 
2- d'autoriser une dépense de 240 490,77 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1239979001  
 

____________________________ 
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CE23 0874 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 58 582,86 $, taxes incluses, pour des travaux de 

construction d'une conduite d'eau de 400 millimètres de diamètre sous le boulevard Thimens, les 
avenues Martin, Jean-Bourdon et Le Mesurier, entre les boulevards Henri-Bourassa Ouest et Gouin 
Ouest, dans le cadre du contrat accordé à Pronex Excavation inc. (CG17 0361) majorant ainsi le 
montant total du contrat de 4 618 182,83 $ à 4 676 765,69 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 58 582,86 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1230298002  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0875 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des 

travaux de transformation des espaces clos du Biodôme de Montréal, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 705 946,50 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 2023-IM-PR-21-0041-TR; 

 
2- d'autoriser une dépense de 127 070,37 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 22 995 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Procova inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1236206001  
 

____________________________ 
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CE23 0876 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à XO Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux de rénovation de la maçonnerie et le remplacement de fenêtres du bâtiment 
3558, rue St-Patrick, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 627 184,03 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IM-PR-22-0016_Trav; 

 
2- d'autoriser une dépense de 125 436,81 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 94 077,60 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1237424003  
 

____________________________ 
 
 
CE23 0877 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de recommander au conseil municipal : 

1- d'accorder à Indy-Co inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution de travaux 
préparatoires au nouveau parc riverain de Lachine, dans l'arrondissement de Lachine, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 539 427,85 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 23-6102; 

 
2- d'autoriser une dépense de 97 097,01 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 15 521,63 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- de procéder à une évaluation du rendement de Indy-Co inc.; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1238782001  
 

____________________________ 
 
 


